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ACTES DU POUVOlR CENTRAL 

Services de 1. mitéorologic 

ARRETE No 695 Cab. du 7 se.ptembre 1946. 
LE GOUVERNEUI\ DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MtOAIl.,l-E DI! LA RË.<iISTANCE, 


CoMM!SSAII\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributioM 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
'tion . et de publication des textes réglementaires au T ago; 

ARRETE.: 

.ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­
toire du Togo l'.ordonnance na 45-2665 du 2 novem­
bre 1945 portant unification des services de la météo· 
rologie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin s~ra. 

Lom«, le 7 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

~-~.~-~----

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

SUT le rapport du Ministre de l'Aîr; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français de la Libération nationale) ensemble tes ordon­
pances des 3 juin et 4 septembre 194~; 

Le Conseil d'Etat entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PI\EMIEl(. - Il .:st créé un corps d'ingé­

nieurs de la Météorologie relevant du Ministère de 
l'Air et destiné à .occuper les emplois supérieurs que 
cQ.mportent dans tOus les domaines l'organisation èt 
l'utilisation des réseaux météorologiques sur tous les 
territoires de la France métropolitaine et d'outre-mer. 

Sont créés .:t placés sous l'autorité des ingénieurs 
de la Météorologie: 

Un corps métropolitain d'ingénieurs des travaux 
m'étéorologiques relevant du Ministère de l'Air; 

Un corps colonial d'ingénieurs des travaux météo­
rologiques relevant 'du Ministère des Colonies; . 

Des cadres métropolitains et C<Jloniaux locaux, 
d'adjoints techniques de la Météorologie; relevant 
le premier du Ministère de l'Air, les autres d'une co" 
Ionie ou d'un groupe de colonies. 

Les ingénieurs des travaux météorologiqu.es du corps 
métropolitain et" du corps colonial sont recrutés par un 
concours oommun, à l'issue duquel ils reçoivent les 
uns et les autres une même formation %péciale scien_ 
tifique et technique par les soins du Service de la 
Météorologie nationale. 

http:m�t�orologiqu.es
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Des règlements d'administration publique, pris sur 
le rapport du . Ministre de l'Air et du 'JVl.lnistre des 
Finances, fixeront, sauf en ce qUI éo!'cerne 'les ques­
tions d'effectifs et de traitements, qui seront réglées 
par décret, le statut des personnels; 
. 	 Du corps des ingénieurs de la Météorologie; 

Du corps métmpolitain' des ingénieurs des travaux 
, météorologiques; 

Du cadre métropolitain des adjoints techniques. 
Le corps colonial des ingénieurs. des travaux niétéo­

rologiques et les cadres coloniaux locaux d'adjoints 
techniques seront organisés dans les conditions fixées 
par la réglementation applicable aux personnels colo­
niaux. 

ART. 2. Les persofllleis spécialisés dans les tra­
v,aux de météorologie, en fonction dans les différents 
services de l'Etat à la date de la publication de la 
présente ordonnance et déterminés en ~ccord avec les 
Ministres intéressés, seront intégrés dans le corps des 
ingénieurs de la Météorologie, les corps métropolitain 
et colonial des ingénieurs des travaux météorologi­
ques et le cadre métropolitain des adjoints techni­
ques. "­

Les conditions de cette intégration seront fixées 
pllr des règlements d'administratcoll publique, 

AkT. 3. - L'exécution des travaux de météorologie 
daris ,les services dvlls de la métropole et des terri­
toires q'outœ_mer relevant du Ministère des Colonies, 
lorsqu'ils lie sont pas l'accessoire d'une autre activité 
et qu'ils ne relèvent ni de l'enseignement ni de la 
recherche scientifique pure, est obligatoirement con: 
fiée à des personnels appartenant à l'un des corps 
ou cadres institués par l'article premier. 

AI<T. 4. ILest satisfait: , 
a) Aux besoins 'd'ordre m'étéoTologique dans la 

métropole et ;en Algérie par le Senice' de la Météo­
rologie nationale ,qui assure, en outre, l'unité technL 
que de ~a météorologie dans la métropole et' les 
tt;r1:itoires d'outre-mer; 

b) Aux besoins d'ordre météorologiq11e dans les 
territoires relevant du Ministère des Colonies par !e 
Service météorologique colonial qui comprend: 

Un service central fonctionnant au Ministère des 
Colonies; 

Des services fonctionnant' dans les colonies ou 
groupes de colonies et, relevant de l'autorité des 
hauts commissaires, gouverneurs généraux ou gou­
verneurs; toutefois, au point de vue technique, ces 
services re90ivent leurs instructions du Ministère des 
Colonies, oompte tenu des 'dispositions oe l'article 7. 

AI<T. 5. - Le fonctionnement du Service central de 
la Météorologie coloniale et des Servkes des colonies 
est assuré par du personnel des corps et cadres visés 
à l'article premier, en service ou détaché dans la 
colonie. 

L'effectif des ingénieurs de la Météorologie appelés 
à servir "ux 'colonies sera fixé chaque année par accord 
du Ministre de l'Air et du Ministre des Colonies, 
qui déternùneront les postes à pourv1Oir et prononce­
ront les affectations. 

ART. 6. - Le SeMce de la Météorologie nationale 
dépend du Ministère de l'Air; le chef de ce Service, 

obligatoirement choisi dans le corps des ingénieurs 
'Qe la Météorologie, 'est nommé par décret contre­
signé par le Ministre de l'Air. 

Le Chef du Service central de la Météorologie colo­
niale est nommé par arrêté concerté du Ministre des 
Colonies et du Ministre de l'Air. Il est obligatoirement 
choisi parmi les ingénieurs de· la Météorologie ayant 
effectué un sejour minimum de cinq ans dans les tehi­
toires d'outre-mer, dont trois ans dans I~ territoires 
relevant du Ministère des Colonies. Il relève, pour 
t'exécution du service, du Ministère des Colonies. 

Les chefs des Servkes météorolo,giql1es des groupes 
de colonies et des coloniejl. sont nommés par le 
Ministre des Colonies, après llccord du Ministre de 
l'AiL 	 ' 

ART. 7. - Le Chef du Service de 'la Météorologie 
nationale, en liaison avec le Chef du Service central 

, de la Météorologie coloniale: ' 
Est chargé, de conéert avec le Ministre des affaires 

étrangères, de toutes les relations, soit avec les ser­
vices météorologiqucs étrangers, soit avec les orga­
nismes météorologique~ internationaux, et assure l'uni­
té dc la représentation française au sein de l'organisa­
tion météoPOlûgique internationale; , 

Etudie, choisit, met au point les matériels nou­
veaux; 

Assure l'unité d'action des Services météomlogi­
ques de la France métropolitainè et des territoires 
d'outre_mer, le perfectionnement et le développement 
des réseaux météomlogiques d'observations 'Ct dd' 
transmissions ainsi que l'unification des méthodes 
d'exploitation dans la France métropolitaine ét les 
territoires d'outre-mer; 

Organise et contrôle la protection météorologique 
des ,grandes lignes reliant la métropole à I!étranger 
et auX territoires d'outre-mer et a qualité pour adresser 
directem<:;nt, en cas d'urgence, aux services intéressés 
les instructions relatives au fonctionnement d'ensem­
ble du réseau météorologique de la ,France métro­
politaineet des territoires d'outre-mer; . 
, Procède ou fait procéder aux Inspections techniques 

né'cessaires sur demande ou après accord du Ministre 
intéressé. 

ART, 8. - Le budget du Ministère de l'Air supporte 
les dépenses afférentes: . 

Au fonctionnement des services généraux du Service 
de la Météorologie nationale; 

A la satisfaction des besoins d'ordre météorologi­
'que propres à l'aéronautique dans la métropole et en . 
Algérie; 

A l'exécution des accords internationaux et à la 
protection des lignes aériennes, lorsque ces dépenses 
ne sont pas de nature à être imputées auX hudgets 
locaux; 

A la centralisation et à la publication des documents 
d'ordre météorologique concernant l'ensemble de la 
France métropolitaine et les 'ferritoires d'outre-mer; 

A l'exécution des modifications >et améliorations des 
services météonologiques des territoires d'outre-mer, 
que le Ministre de l'Air juge indispensables et qui 
ne sont pas de nature à être imputées aux budgets 
locaux. 
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Le budget du Ministère des Colonies supporte les 
depenses afférentes 'au fonctionnement du Service 
central de la Météorologie coloniale. 

Dans' chaque colonie' ou groupe de colonies, les 
dépenses afférentes au fonctionnement du service de 
cette colonie ou de ce groupe de colonies, à l'excep­
tion de celles prévues ci_dessus qui incombent aux 
budgets du Ministère de l'Air et du Ministère des 
Calo'nies, sont supportées par les budgets locaux à· 
titre de dépenses obligatoires. 

ART. 9. - Un arrêté interministériel du Ministre 
de l'Air et du Ministre des Colonies précisera les 
conditions d'application des principes posés par la 
présente loi, en ce qui concerne le Service mét60rolo­
gique colonial et, en particulier, les dispositions des 
articles 4, 5, 6, ï et 8. 

ART~ 10. - En ce qui concerne les territoires rele­
vant du Département des Affaires étrangères, le Mi_ 
nistre intéressé provoquera toutes mesures titiles à la 
détermination des modalités d'application de la pré­
sente ordonnance à ces territoires. 

ART. 11. - Les ministères, autres que le Minis­
tère des Colonies, et les collecti"ités locales font 
connaître leurs besoins concernant la métoorologie au 
Ministère de l'Air qui confie le soin d'établir le plan 
suivant lequel il y sera donné satisfaction au Service 
de la Méléor'llogie nationale. Ce dernier en assure 
la réalisation en personnel, 'en équipement, en maté­
riel, en directives, techniques. 

'Cette réalisation est subordonnée à l'inscription dans 
les budgets intéressés des crédits nécessaires qlli sont 
transférés par décret au budget du MÎFlÎstère de 
l'Air Ol! rattachés à ce budget par la procédure des 
fonds de concours s'il, s'agit de colliectivités locales. 

Les Ministères, de la Guerre, de la Marine et de 
l'Agriculture sont autorisés à détacher des person­
nels militaires ou civils de liaison auprès d]l Service 
de 'la Météorologie pationale et, éventuellement, du 
Sen~ce central de la Météorologie coloniale. 

Les attributions et les effectifs de ces personnels 
seront fixés par une instruction ministérielle. 

ART. 12. - Les chefs des Services métooro\.ogiques 
métropolitains, qui. seront organisés en exécution des 
dispositions de l'article 12, à quelque ministère qu'ils 
ressortissent, relèvent de l'autorité technique du Chef 
du Service de la Météorologi'e nationale qui est 
qualifié, en particulier, pour intégrer dans le réseau 
général et dans le réseau' de protection de l'aémnauti ­
que tous les postes d'observations, pour assurer l'ho­
mogénéité des méthodes de travail et pour procéder 
aux inspections nécessaires sur demande ou après 
accord des Ministres intéressés. La contribution des 

observatoires de l'Education nationale au réseau géné­

, rai fera l'objet d'une convention entre les Ministres 

'd.e l'Air et de l'Education nationale. 

Les relations de ces services, -soit avec les services 
métoorologiques étrangers, soit avec les organismes 
météorologiques internationaux, et leur représentahon 
éventuelle au sein de l'mganisation métooroIogique 
internationale sont déterminées de concert a\Oec le 
Ministère des Affaires 'étrangères par le Chef du 
'Service de la Météorologie nationale. 

AllT. 13. - Il est créé, sous l'autorité du Chef du 
Service de la Métoorologie nationale, un réseau clima_ 
'tologique français d'Etat, qui se substitue auX ré­
seaux locaux des Commissions météorologiq:ues dépar. 
tementales. 

Un déçret réglera l'organisation de ce réseau et 
fixera les conditions clans lesquelles les services inté_ 
ressés, notamment le Service central hydrographique, 
le Service des Ponts et Chaussées, le Service des 
Eaux .et forêts, les Services du Génie rural et de 
l'Hydraulique agricole, le Service de la Protection 
des végétaux, le Service des Recherches agronomiques, 
les établissements d'enseignement, agricole, l'Institut 
national d'Hygiène, seront appelés à collaborer au 
fonctionnement de ce réseau; ce décret sera contre­
signé par" les Minï.~tres dont relèvent les services 
intéressés et par le Ministre des finances. 

Un décret contresigné par le Ministre de J'Inté­
rieur et par le Ministre des Finances fixera les condi­
tions dans lesqueJles les départements seront appelés 
à contribuer aux dépenses. 

ART. 14. - Toutes dispo'sitions contraires à la 
présente ordonnance sont abrogées. ' 

'ART. 15. -, La présente ordonnance sera publiée 
au Journal offidel de la Répuôlique française et 
exécutée comme l'oi. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Répllblique 
française: , 

Le Ministre de l'Air, 
ChaJjles TILLON. 

Le Ministre des tiffaires rftrangères, 
. Georges BID'AULT. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
A. TIXIER.' 

Le Minisüe de la Ouerre, 
A. DJETHELM.

'" Le Ministre de la Mal'iJt.e,' 
Louis ]ACQUINOT. 

Le Ministre de l'EcoMmie nalionale, 
R. PLEV,EN. 

Le Ministre des FilUlnces, 
R PLEVEN. 

Le Ministre de la Production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre 'de l'Agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le Ministre de l'Education--natiolUlle, 
René CAPITANT. 

·Le Ministre' des Travaux puulics el des Transports, 
René MAYER. 

Le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphdnes, 
Eugène THOMAS. 

Le Ministre de la Santé publique, 
françois BILLOUX. 

Le Mlitistre des Colonies, 
,P. GIACOBBI. 

Le Ministre de l'Information, 
Jacques SOUSTELLE. 
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Films çinimatographiquc. 

ARRETE No 696 Cab. dtt 7 septembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR.. 

CROIX De GUERRE - MÉDAllLE DE LA RÉSISTANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOIrS du COmmissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga·
tian et de publication des tex-tes réglementaires au Togo; 

Vu ]'ôrdonnance nD 45-1464 du 3 juillet 1945 ayant pour 
ob~et de subordonner à un visa la représentation et l'expor­

. tation des films cinématographiques, promulguée au Togo 
le 10 septembre 1945 i . 

,Vu le décret n'J 45-1472 dù 3 juillet 1945 portant règlement 
d'administration publique de l'ordonnance IT" 45~1464 du 

·.3 juillet 1945 susvisée, promulgué au Togo le 10 septembre 
1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du· Togo, le décret no 46-1812 du 17 août 1946 
re~atif à l'exploitation en France des films cinéma­
tographiques impressionnés. . 

AIH. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera, 

Lomé, le 7 septembre 1946. 
1. NOUTARY. 

DECRET No 46.1812 dll 17 août 1946, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républiqùe, 

SUT le rapport du secrétaire d'Etat· à la présidence du 
conseil, du ministre des affaires étrangères, du ministre de 
l'intérieur, du ministre de l'économie nationale, du mjnistre 
des finanees et du ministre de la France d'outre-.mer; 

Vu l'ordonnance n" 45-1464 du 3 juillet 19~5, .yant pour
objet de subordonner à un visa la représentation et Pexpor~ 
tation des fîlms Cinématographiques; 

Vu le décret n") 45.. 1472 du 3 Jumet 1945} portant réQ'ie~ 
mentation d'administr~tion publique pour application de l'for~ 
donnance sus~ée> et notamment son article 6; 

DECRETE: 
ARTICLE PgEMIEIl. ...:. Le présent décret sera vala· 

ble du 1er juillet 1946 au 30 juin 1948. 

ART. 2. -- L'exploitation, en France des films 
cinématographiques produits en tout· ou partie en 
dehors du territoire français est, sous réserve des 
dispositions des articles suivants, soumise au même 
régime que celle des filins français. 

ART. 3. - Les programmes présentés dans toute 
,salle de !Spectacle cinématographique doivent être com­
posés, au moins pendant quatre semaines par trimestre, 
de films français, entièrement réalisés dans la métro. 
pole. 

Pour l'application de ces dispositions, les premières 
et secondes partres des programmes sont considérées 
séparément, chacune d'elles devant satisfaire aux pres. 
criptions de l'alinéa précédent. . ' 

Lorsqu'e le programme comprend Un film de plus 
de 1.300 m. en rormat de 35 mm (ou 520 ffi. en format 
de 16 mm) ce dernier constitue à lui seul la seconde 
partie, la première partie étant obligatoirement com­

'posée de films de rourt métrage. 

ART, 4. - Les films qui, seront projetés pendant 
les quatre semaines visées à l'article 3 du présent dé· 
cret, devront obligatoirement remplir les conditions 
qui seront fixées par arrêté du sous.secrétaire 'd'Etat 
à la présidence du conseil chargé des services de 
l'infonnatioh, en fonction de la date de leur visa 
d'exploitation, 

ART, 5. ,- Les modalités de location des films 
cinématographiques seront déterminées par arrêté du 
sous.secrétaire d'Etat à la présidence du consel:l 
chargé des 'Services -de l'information. • 

ART. 6, '- L'inobservation de l'une quelconque des 
dispositions ci:de§sus est passible des sanctions pré­
vues par l'article 3 de l'o,rdonnance du 3 juilld 1945. 

ART, 7. - Les modalités du contrôle, des dispo-_ 
sitions du présent décret seront fixées par "rrêté 
du sous.secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, ' 
chargé rdes services de l'information, 

ART, 8. - Les dispositions du présent décret ne 
ooncernent pas les revues bebdomadaires d'actualités 
cinématograpbiques, 

ART. 9. - Le présent décret est applicable à 
l'Algérie et aux divers territoire.s dépenda!lt du mi. 
nistère de la France d'Outre-mer dans les conai· 
tion~ qui seront réglées par arrêté, des g.cU\"Crneurs 
générau~ et gouverneurs des terrltoires autonomes, 

ART, 10. - Le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, le ministre 'des affaires étrang~res, le 
ministre de l'inférieur, le ministre de l'économie natio, 
nale, le ministre des finances et le m:n'stre de la 
France d'outre·mer sont cbargés, chacun en 'ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Gécret, qUI sera 
publié au Journal tJttiéiel de la Répub'lique. 

Fait à Paris, le 17 août 1946. 
OEORGES BlDAULT-

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères : 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du con.sei/, 

André COl.lN. 
Le millistre de ziintérieur, 

Edouard DEPREUX, • 
Le mittisfrè des finances, 

ScHUMAN. 

Le muùsfre de l'écolWf1tie nationale; 
François DE MENTHON. 

Le Ministre de ta France d'Oatre-Mer, 
Marius MOUTET. 
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-APPLiCATION des disposititms da décret da 17 
aoât 1946. 

Le sous secrétaire d'Etat à la présidence 'du con. 
seil, chargé des services de l'information, . 

Vu l'ordonnance du 3 juillet 1945, ayant pour objet de 
subordonner à un visa l'exploitation et l'exportation des fHrns 
cinématographiques ; 

Vu le décret du 3 juillet 1945, portant règlem~nt d'adminis­
tratiçm publique de ladite ordonnance; 

Vu le ,décret du 17 août 19-16 relatif à J'exploitation en 
France des films cinématographiques, et notamment l'article 5; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Pendant les quatre semaines 

résen-:ées à la production française, il ne pourra être 
projeté dans aucune des salles de cinéma du territoire 
métropolitain, des films dont le visa de censure a 
été délivre depuis plus de trois ans; 

Néanmoins, les salles de cinéma de catégorie A 
Paris et province, définies par l'arrêté du 26 mars 
1946, fixant le prix des places dans les cinémas ne 
pourront projeter de films dont le visa de censure a 
été délivré depuis plus de douze mois. 

ART. 2. - La location de films cinématographiques 
effectuée par un distributeur à un exploitant, tout en 
restàntsoumise â la réglementation générale' en v,i. 
gueur, ne pourra être faite qu'aux conditions subsi. 
diaires suivantes: 

1" - Chaque distributeur ne pourra, en àucun cas, 
louer à un même exploitant plus de six films par 
pédode de six mois à dater du 1er juillet 1946; 

2°' - Sont interdites et devront être oonsidérées 
comme nulles et nonaV€nues. les clauses des oontrats 
de IQcation prévlQyant la projec,tion des films plus de 
six mois après la date desdits contrats. 

ART. 3. Des dérogations aux dispositions' des 
articles 1er et 2 du présent arrêté, pourront être attor­
dées 'par l'office professionnel du cinéma, après ap. 
probation par le ministre chargé de l'information. 

ART, 4. Les infractions aux dispositiQllS prises 
ci.dessus, sont passibles des peines prévues par l'or· 
donnance du 3 juillet 1945 ayant poUr objet de 
suoor'donner à un visa la représentat~on et l'exporta· 
tiQn de films cinématographiques, 

AllT. 5, Le directeur général de la cinématogra. 
phie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 17 août 1946, 
ROBEllT BICHET. 

Person~eJ 

Trésoreries coloniales 

ARRETE No 697 Cab, da 7 septembre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,CIiEVALIER DE LA Ll!olON D1HONNEUR, 

CROIX Of GUER"RE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCI!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollB 

.:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ré<>rganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVi!S ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulge. 
tion cl de publication des textes règlemenfaires aU Togo; 

Vu le décret n" 45-1611 du 18 juillet 1945 relatif aux trai ­
tements et aux classes du personnel des trésorerjes colonia~ 
les, promulgué au Togo le 25 octobre 1945; 

ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - .Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo, le décret no 46.1820, du 17 août 1946 
relatif aux traitements et aux classes du personnel des 
trésoreries coloniales (1" ,et 20 groupes), 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 7 septembre 1946. 
J. jIIOUTARV. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de Ja France dJoutre-mer" et du 
ministre des finances j 

Vu la loi- du 2 novembre 1945 portant organisation pro­
vlsoire des pouvoi rs publics j 

Vu l'ordonnance nO 46-14 du 6 janvier 1945 DOrtant réfor.. 
me des traitements des fonc:tjonnair~s de l'Etat et aménage.. 
ment des pensions civHes et militaires; 

Vu le décret validé nO 1953 du 20 juillel 1944 portant. clas· 
sification du personnel des trésoreries coloniales (1 e.. 'et 'le 
groupe) d.ns les échelles prévues par la loi du 3 août 1943; 

Vu le décret nO 45-1617 du 18 juillet 1945 relatif au. 
traitements et aux classes du personnel des trésoreries c0­
loniales; 

DECRETE: 

ARTICLE 'PREMIER, - L'article 1.' du décret nO 
1953 du 20 juillet 1944 est modifié ainsi qU'il suit: 

" Pour l'application de l'article 4 de l'ordonnance 
th! 6 janvier 1945 portant réforme des traitements des 
fonètionnaires de l'Etat, le personnel des trésoreries 
coloniales est reclassé conformément aux échelles ci­
après: 

GRADES ET CLASSES ECHELLES 

Payeurs. .( 

Commis principaJ hors classe .\ 


24 J

'\ Commis principal de 1re 

t , 3e • 4t: cl, '. J 

Commis ' ~ 
 12 B 
Stagiaires .~ 

1 
Payeur hors classe -(
Payeur de t n : classe 16 C 
Payeu r de 2e et 3e classe :\ 

f 
Commis principal hors classe. 
Commis principaux ~ 

Commis de 1T t: classe • 12 C 
3eCommis de 2e 

> et 4e classe 
Stagiaires 

19 
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ART. 2. - L'artide le, du décret nO .'45·1617 du 1"8 
juillet 1945 est remplacé par les dispositions sui­
Wintes: 

« Les traitements et 'l'es classes visés à l'article 1'" 
ci~dessus sont fiXés ainsi qu'H suit: 

.. . ----- ­
TRESORERIE TRESORERIE

GRADES ET CLASSES du 1" groupe du l' group. 

fraae~ IrancSl 

Payeurs: 

150.000-Hors classe 
e 180.000 140.0001.. classe 

2e 160,000 130.000 

3' classe 
classe 

120.000140.000 

Commis principaux : . 
120.000 105.000Hors classe 

1re classe 105.000 98.000 
2' classe 97.000 91.000 
3' classe 89.000 84.000 
4' c1asse 82.000 78.000 

Commis: 
1re classe 75.000 
2' classe 

75.000 
68.000 

3' classe 
68.000 

61.000 
4' classe et stagiaires 

61.000 
54.00054.000 

_. __ ... ­. 

ART. 3. - Les payeurs de 1" classe peu\'ent être 
placés dans les limites de 2 p. 100 de leur effectif 
dans une hors classe comportant le traitement prévu 
pour les chefs de bmeau hors classe du cadre d'admi­
nistrationgénérale des colonies autres que l' lnd{)chine 
créé par le décret du 13 mars 1946., . 

ART. 4. - Le ministre de la France d'{)utre-mer et 
le ministre des finilUces S<lnt chargés, Chacun en ce 
qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, le­
quel sera pubHé au JOU1:n.al âffidel de la Répub1ique 
française ,et aura effet pour compter du 1er janvier 
1946. 

Fait à Paris, le 17 août 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président d .. Gouvernement provisoire de la 
République: 
I.e ministre de la France d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des fin.ances, 

'ScHUMAN. 

Garanties disciplinaires 

ARRETE No 707 Cab. du 12 septemure 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA -LtolON D'HONNEUR, 

CR.OIX· DE GUERR.E - MÉDAILLE DE LA RéSISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

·le; pouvoirs du ~ommissa,ire de la République au Togo j 

. Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
;&dministrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
iion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu l'ordonnance nO 45-2457 du 19 octobre 1945 portant
rétablissement des garanties disciplinaires accordées aux agents 
des administrations publiques et des services concédés, promul­
guée au Togo le 18 décembre 1945; 

Vu le décret na 46-203 du 16 février 1946 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'ordonnance 
du 19 octob"re 1945 susvisée, promulgué au Togo le 22 
mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
t{)ire du Togo, le décret no 46-1848 du 23 août 1946 
tendant à rompléter le décret no 46-203 du 16 féVrier 
1946 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'ordonnance no 45·2457 du 19. oct<l­
bre 1945, relative à la révision de certaines peines dis­
ciplinaires. 

ART. 2. - Le .présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement proviwire de la 
République, 

Vu le décret du 18 novembre 1939, pris en vertu de la ïpi 
du 19 mars 1939, suspendant pendant la durée des hostilités 
certaines di,spositions applicables aux personnels des collecti­
tivités publiques et des services cOncédés; 

Vu Pordonnance du 19 octobre 1945 relative au rétablis­
semment des garanties· disciplinaires accordées aux agents 
des administrations publiques et des services concédés, notam­
ment son article 2, ainsi conçu: 

( Les personnels qui auront été l'objet d'une peine disci­
plinaire dans les conditions fixées par les dispositions des 
articles 1er et 2 du décret du 18 novembre 1939 susvisé, 
pourront <;lemander la revision de. la mesure prise à leur 
égard dès la publication du décret pris en la· forme des 
règlements d'administration publique qui déterminera les con­
ditions de cette revision ainsi que celle du rétablissement ou· 
du redressement éventuels de la situation administrative des 
fonctionnaires intéressés.»; 

Vu le décret na 46-203 du 16 février 1946 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de Pordonnance 
du 19 octobre 1945 susvisée; 

Le conseil· d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les ayants cause des béné­
ficiaires du décret susvlisé du 16 février 1946 peuvent 
adresser, dans les conditions pré\'Ues audit décret, une 
demande de revlisi{)n des mesures prises à l'égard des­
dits bénéficiaires. 

Gette demande deVra être présentée dans un délai de 
trois mois à compter de la publicati{)n du. présent 
décret. 

Il leur sera accusé réception dans un délai de quinze 
jours. 

ART. 2. - II est ajouté au décret no 46-203 du 16 
février 1946 un article 3 liis ainsi conçu : , 

http:JOU1:n.al
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1 
« Art. 3 bis. - Les fonctionnaires et chefs de 

service qui avaient proposé ou prononcé les sanctions 
disciplinaires soumises à revisi'On ne peuvent si~ger 
ni en qualité de représentants de l'administration, ni 
en qualité· de représentants'. du personnel dans le 
oonseil de discipline, la commissi'On disciplinaire bu 
l'organisme consultatif saisi' de la demande de revi­
~SIon. 

« Si le chef de service qui avait prononcé la sanc­
tion est appelé à décid.er de sa revision, la décision 
est, dans ce cas, déférée de droit au supérieur hiérar­
chique immédiat quj se pron'Once .selon la procédur~ 
prévue à l'article 3 ci-dessus ". 

ART. 3. - Le ministre chargé de la foncti'On pu­
blique, le garde de~ sceaux, ministre de la justice, 
le ministre des affaires étrangères, le ministre de 
l'intérieur, le ministre des armées~ le ministre de 
l'annement, le ministre de l'économie nationale, le 
ministre des finances, le ministre de l'agriculture, le 
ministre de la production industrielle, le ministre de 
l'éducation nationale, le ministre des travaux publics 
et des transports, le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, le ministre de la France d''Outre-mer, 
le ministre du travail et de la sécurité sociale, le minis­
tre de la reconstructi'One! de l'urbanisme, le minis­
tre des anciens combattants el victimes de la guerre, 
et le ministre du ravitaillement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au JournEI o'tfidel de la Rép'Ublique 
française. " 

Fait à Paris, le 23 août 1946. 
GEORGES. BIDAULT. 

Par le Président du Gou.vernement provisoire de la 
République, ministre d~s affaires étrangères: 

Le 	 vice-président du conseil, 
. Maurice THOREZ. 

Le ministre d'Etat, 
Alexandre VARENNE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre .des Armées, 
• E. MICHELET. 

Le Ministre des anciens comoattants 

et victimes de la guerre, ntinistre 


de l'armement par inlérim, 

Laurent CASANOVA. 

Le ministre des finances, 
ScHUMAN. 

Le 	 ministre de l'économie nationale, 
François DE MENTHON. 

Le Ministre de t'Agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le Ministre de la. Production IndllStrielle, 
Marcel PAUL. 

Le Ministre de l'Education ndtümale, 
M. 	 E. NAEGELEN. 

Le 	 ininistre 'des travaux paOties 
et des transports, 

Jules MOCH_ 	 ., 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre du travail et de la sécurité sociale, 
A. CROIZAT. 

Le 	 ininistre des postes, télégraphes et téMphonJe,s, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la reconstruâion et de l'urbanisme, 
François BILLOUX. 

Le Ministre de la Santé publique 
René ARTHAUD. 

Le ministre de la population, 
R. PRIOENT. 

Le ministre du ravitaillement, 
Yves FARGE. 

Le Ministre des anciens combattanis 
et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA. 

Caisse inlcrcoloDialc de retrailes 

ARRETE NQ 698 Cab. du 7 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, , 

CROIX DE OUERRE -:- MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

l,es pouvoirs du Commissaire' de la République au To~o; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~.entatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
de la Caisse intercoloniale de retraites, promulgué au Togo 
le 7 décembre 1928; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Tog'O, le décret n" 46-1821 du 17 août 1946 
modifiant le décr",t du 1er novembre 1928 portant 
règlement de la caisse intercoloniale de retraites. 

ART. 2. - Le 1présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement pro\'isoire de la 
Républiq'ue; 

Sur .le rapport du ministre de la France d'Outre-mer, \ et 
du ministre des finances; 

Vu l'article 71 de la loj du 14 avril .1924, portant réforme 
du régime des pensions Civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945, modifiée le 17 mars 
1945, et notamment ses articles 12, 13 et 15; 

Vu le décret du 1er novembre 1928, pqrtant r:èglement 
de la caisse intercoloniale de retraites et Iles textes qui 
l'ont modifié; 

Le conseil d'Etat entendu; 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 2, 4, 5, 64, 73 et 

75 du décret du 1" novembre 1928, portanl rè· 
glement de la caisse intercoloniale derelraites, sont 
modifiés et oomplétés comme suit: 

« Art 2. - Paragraphe lé.. - Sans changement. 
« Paragraphe 1I. .- Le minimum de la pension 

allouée à titre d'ancienneté de servke esl, en principe, 
fixé à la moitié du Iraitement moyen ou de la solde 
moyenne, Toutefois, il est .élevé al)X trois cinquiè. 
mes, sal1$ pouvoir excéder 24.000 f lorsque le trai· 
tement moyen ou la solde moyenne ne dépasse pas
48.ÜOO f. 

« Paragraphes III et IV. Sans changement. 
<, Paragraphe V ...- Toutefois, lorsque la pension 

ainsi liquidée sera supérieure à 90.000 f. la pat·t 
comprise entre 90.000 el 120.000 ne sera comptée 
que pour moitié, entre '120.000 et 165.ÜOO ne sera 
romptée que pour un tiers, entre 165.000 et 22'J.000 
Tle sera comptée que pour un quart. JI ne sera pas 
tenC! compte, de la part excédant 225.000 f. 

.Paragraphes VI et VII - Sans changement. 
Paragraphe VII J. (nouveau). Les dispositions des _ 

paragraphes Il et V du présent article ne s'appliquent 
qu'aux pensions ou allocations concédées après le 14 
avril 1945 et dans la liquidation desquelles il sera 
fait itat, en totalité ou <:n partie, d'augmentations 
du traitement prenant effet postérieurement à cette 
date ». 

« Ar!. 4. - 1er alinéa. '--- 'Sans c.hangemenl. 
({ 2e alinéa (nouveau). - Le montant desdites 

allocations ou indemnités ne fait pas partie intégrante 
de la pension et n'est pas soumis· à la limitation 
des maximums de pensions )J. 

i( Ar!. 5. ~ Paragraphe 1et. - Les bénéficiaires 
du présent règlement supportent dans toutes les posi· 
tiom conduisant à pension une retenue de 6· p. 100 
Sur les sommes payées à titre: 

« 10 - De traitement fixe ou éventu"l; 
« 2b - De remises proportionnelles, commissions, 

suppléments ou indemnités figurant sur une liste 
iétablie par arrêté du ministre de la france d'outre­
mer, pris 0 après consultation des chefs des colonies 
tt du conseil d'administration de la caisse interco-lo· 
rIÏale de retraites. 

« A cette retenue s'ajoutent, le cas échéant, celles 
qui sont prélevées pour cause de congé, d'ahsence 
ou par mesure disciplinaire. 

« Paragraphe Il. - Supprimé. 
«Paragraphes III et.lV - Sans changement », 

" Art. 64. - Paragraphe 1er• _. Le conseil d'admî· . 
nistralion est composé de douze membres choisis 
ainsi qu'il suit: 

" 10 - Un conseiller d'Etat, président, désigné par 
le Conseil d'Etat; 

,,20 Un conseiller maître ou u~ conseillerréfé. 
Irendaire à la C{)Ur des comptes, désigné par la ~{)Ur des 
comptes; . 

" 30 - Le directeur du personnel au ministère de 
la france d'Dutre.mer; 

« 40 Le directeur du contrôle du budget et du 
contentieux au ministère de la france d'Outre-mer; 

« 50 - Le directeur du budget au- ministère des 
finances; 

« 6' - Le directeur de la comptabilité générale 
au ministère des finances; 

« 70 - Le directeur de la dette publique aLI mi. 
nistère des finances; 

« 80 - Le directeur des assurances au ministère 
des finances; 

« 90 - Le directeur général de la caisse des dépôts 
et consignations ». 

(Le reste sans changement). 

« Art. 73. - La caisse intereoloniale de retraites 
fonctionne sous le régime de la répartition. Toute­
fois, le portefeuille existant à la date du 31 décemb~e 
1937 est .çQnservé par cet organisme. 

« Il pourra néanmoins· supporter des prélèvements 
ayant pour {)bjet de combler 'des insuffisances de res­
sources }). 

10« Art. 75. - - Les recettes de la caisse inter. 
coloniale de retraites comprennent: 

. ,; 8: L~uapitaux prove;,ant de i'arién~t1~n dC; bi~n; 
immobiliers .et mobiliers ». 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. -' Le ministre de la france d'outre.mer 
et Je ministre des finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française: 

fait il Paris, le 17 août 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le President du Gouvernement provisoire de la 
o République: 

Le ministre de la France d'oulre·mer, 
Marius MOUTET. 

I.e ministre des ti/lances, 
SCHUMAN.. 

.Mo....I.. ' 

ARRETE Ne 708/Cab. filt 12 selftemor/? 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA lÉ(jIO~ D'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUERR.E - MfDAILLE DE LA RÈS1STANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉ~UBLlQUE AU TOGO, 


Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant le"s attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; ­

Vu le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
admînistrafive du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu 1. décret du 16 avril 1924 sur l, mode d< promul. 
gation et de publication des textes r~gieme.titaires au Togo;, 
, Vu te décret n') 45~Ol43 du 26 - décembre 1945 fixa"nt les 

conditions de règlement des obligations entre les, .territoires 
de la zone franc, promulgué au Togo le 3 janvJer 1946~ 
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Vu le décrc! n" 46·SOO du 23 avrH 1946 relatif il l'indemni­
sation des pertes et à la reprise des bénéfices résultant de 
la modification des taux de change dans la zone franc, 
complétant et modifiant le décret n? 45·0143 du 26 décembre 
1945 susvisé) promulgué au TogQ le 19 mai 1946; : 

ARRETE: 

Al!TlCLE PREMIÈR. - Est promulgué dans le terri­
t()ire du' Togo, le décret no 46·1869 du 23, août 1940 
modifiant et oomplétant le décret no 46·800 du '23 
avril 1946 relatif à l'indemnisation des pertes-et à 
la reprise des bénéfices résultant de la modification 
des taux de change dans la zone franc. 

Al!T. 2~ - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, 	le 12 septembre 1946. 
J. NOUTARY. -------=­

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, d~ ministre des 
finances et du ministre de la France d'Outre-Mer~ 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro­
visoire des pou\'Qir~ publics i 

Vu le décret n" 46·800 du 23 avril 1946 relafit' à l'indemni. 
sation des p'ertes et à la reprise des bénéfices ··résultant 
de la modification des taux de change dans la zone franc, 
complétant et modifiant le décret na. 45-0143 du 26 décembre 
1945; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les alinéas sixième et dixième 
de l'article 5, l'alinéa septième, de l'article 7 et l'ali ­
néa sixième de l'article 14 du décret no '46-800 du 
23 avril 1946 sont complétés ainsi qu'il suit,:, 

{( Deux suppléants, destinés à remplacer ce fepré­
,sentai1~ en cas d'empêchement et appelés à siéger 

.,:'.l'un à déf.aut de l'autre dans l'ordre de leur nomina­
'\ 	 \i.jlation, SÔnt' désignés selon la même procédure. » 

" ART. 2: - L'alinéa cinquième' ,de l'article 7 du 
décret nO 46.800 du 23 avril 1946 est modifié ainsi' 
qu'il suit: 

" Le chef du sef\~ce des douanes ou le chef du 
service des contributions directes. )' 

ART. 3. - Le ministre de l'intérieur, le ministre 
des finances et le ministre de la france d'Outre.Mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé­
cution du présent décret,' qui sera publié au 1auma!' 
0lticiel de la République française. ' 

fait à Paris, le.23 août 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France 'd'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le Miliistre des Fint111Ces, 
ScHUMAN. 

Distinction. honorifiques .. 

Par décret du 14 mai J946 sont nommés: 

Dans l'lOtoile Noire du Bénin: 


Au grade 'de Chevalier: 
M.M. 	 AAensah Kumako f'red,' comm~rçant à Anecho, 

Moussa (Iman) Chef de la communauté mllsul~ 
mane 	de Sokodé; 

Dans l'Etoile d'Anjouall : 

Au grade de Chevalier: 
Tchakpala Soussoukpo, membre du COllseil des 

, Notables à Atakpamé, 
Adekambi Michel, maître·ouvrier 
Bataka, Chef du canton de Sara-Kawa 
Adjallé Ignace, Commis d'administration, 

Dans Je Nicham El Allouar: 

Ail grade de Cflemlier: 
Koumaï, Chef du canton de Boufalé 

Danhui OunSQUnOll, Chef du canton de Nuatja. 


LISTE des lauréats décorés de la Madame des II/ciL 
leurs OUvriers de la France t/'Oa{re.f/wr ri, t'oc­
casion rie la V, ExpasitiOtl Nationale du, Tmvai!. 

M,M. 	 Koffei à Lomé. 
Wesley Paul: à Lomé. 
Dogbé félicia, (Mlle) à Lomé. 
Gbadoé Paul, à Lomé, 
Agbaban YOl1ovi, à Lomé. 
Adjetey Joseph, à Lomé. 
Eda Mathe, à Anécha. 
Mathias Ayi Koué, à Atakpamé. 
Huédakor Denis; à Lomé. 

, 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No' 507 f. du 5 il/lUe! 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf.VALIER DE LA LÉGION D'HONNfURt 


CROLX; DE OUE~RE MÉDAII.LE DE LA RÉSISTANC~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
'Vu ledéere, du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions; 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu lé décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du -Togo et création d'"assem.blées 
représentatives ; 

Vu Je décret du 23 janvier 1914 portant réglementation 
SUr J'instaHa~ioni l'ameublement, ta domesticité et les frais 
divers des hôte s des Gouverneurs et autres fonctionnaires 
"yont droit' à 'h, gratuire du logement et de l'ameublement 
dans les colonies et pays de proteerorat;, 

Vu le décret du 26 mai '1937, portant modification du 
décr<!t du ·23 janvier 1914; 

Vu J'arrêté Il" 048 du 14 décembre 1937 fixant l'ameuble­
ment à attribuer aux chefs de circonscription territoriale et 
à ceux de leurs adjoints visés aux paragraphes 3 et 4 de 
l'article 3 du décret du 26 mai 1931; , 

Vu 1. D.M. "" 43,439 A/PEL/HG du 9 août 1946; 

http:M�DAII.LE
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

no 648 du 14 décembre 1937 susvisé est complét~ 
comme suit: 

Le, cristaux, rerrerie, faïence, porcelaine. et·poterie. 
. '.' .. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. '-- Le présent arrêté sera enregistré, com­
mUlli<jué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 5 juillet 1946. 
J. NOUTARY.. 

ARRETE N<' 508 F. da 5 juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES ·COLONIES, 

Qir:VAUl'.R DE LA lÉOION D'HONNEUR, 


C~orx DE OUERRE MÉDAILLE DE LA RlsISTA:-.tCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 
admlnistrative du territoire du Togo et création d'assemM 

bl~ représentatives;. - ' 
Vu le décret du 23 janvier 1014 portant réglementation. 

sur l'installation, Paméublement, la domesticité et 'es frais 
dÎ\'~rs des hôtels des Gouverneurs et autres fonctionnaires 
ayant droit à la gratuité du logement et de l'ameublement 
dans les colonies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant modifjçatîon du 
déc,et du 23 jan,,;e, 1914; 

Vu 1. D.M. n' QJ..!39 A/PEl/HC du 9 aoÎlt 1946; 

ARRETE: 

ARTlClE PREMIER. - n est mis deux pleces de ré­
eeption (salon et,. salle à manger) à la disposition 
des Chefs d'Administration et chefs de sen~ce ci­
après: 

Inspecteur des Affaires Administratives. 
Chef de Cabinet du Commissaire· de la Républi­

que. 
Trésorier-Payellr titulaire. 

l' Chefs de Bureau et de Service, désign6s par dé­
'dsion spéciale dn Commissaire de la Rép"bliq'"e. 

ART_ 2. - L'ameublement desdiles pièces de récep­
tion pourra comprendre les objets mobiliers suivants: 

Les glaces et tableaux. l 

Les pendules et garnitures' de cheminées et de 
foyer. 

Les lustres, f1ambeàux, lampes et appareils d'éclai­
rage électrique. 

Les tapis de pieds et de tables. 
Les rideaux, draperies, coussins, ·housses et acces_ 

soires. 
Les toiJetie,; et leur garniture, les salles de bain ei 

leur ,équipement, les lavabos, tubes appareils à don, 
ehes, chauffe-eau, brocs, se.aux, porte-serviettes. 

Les cailapés, fa\lteuils et sièges de toute espèce. 
Les consoles, commo·des, secrétaires, paraV'el)ts, .ar_ 

moires, hnffets, dressoirs, glacières ou appareils fri­
gorifiques en tenant lieu. 

Les pianos et instruments de musique mécaniques 

et leûrs accessoires (machines parlantes, appareils 

radiophoniques). 


Les tables, bureaux, porte-manteaux et meubles de 

toute espèce y compris les· tables ·à jeux. 


Les ventilateurs, pankas. . 


ART, 3. :-: L'éclairage <lesdites pièces de réception 

sera assuré aux frais du budget local. 


ART. 4,· - L'entretien des jardins attenants au pa­

villon d'habitation des bénPficiaires de la mesure pré_ 

VHe par le présent arrêté sera assuré par les soins et 

aux frais· du budget local. 


ART. 5.· - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
.' muniqué et publié partout <:\ù besoin sera. 

. Lomé, le5 juillet 1946. 
J. NOUTARY.· 

DECISION No 615 F du 7 septembre 1946. 

1.): GOUVERNEU R DES èOLONIES, 
CHEVALIER DE LA !...tQlON D'R0NNtUR, 

CJ{OlX DE OUERl{E - MÉDAILLE' DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu le déaet du :} janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création· d'assemblées 

représentatîves '1 


Vu le çlécret du 23 janvier 1<) 14 pol'tant réglenll!ntation 

sur l'installation} l'ameublement, la domesticité et les frais 

divers des hôtels des Gouverneurs et autres f.ondionnaires 

ayant droit à la gratuité du logement et de t'ameublement 

da~ les colonies et pays de protectorat; 


Vu le déçrd du 26 mai 1937 portant modification du décret 

du 23 janvier 1914; 


Vu l'arrêté 50S du 5 juillet 1946 portant attribution des 

pièces de réception à certains Chefs dtAdministration .et 

de Service visés à Farticle 13 du décret du 23 janvier 1914 

modifié par décret du 26 mai 1937; 


DECID5', 

ARTICLE PREMlER. - Les dispositions de l'arrêté 

508!F. du 5 juillet 1946 sont applicables aux cheKli­
de bureau et de service cÎ'at!rès: .',; {. 


Chef du Bureau des Fina:nces; . >;: .. 


Chef dIt Bureau du Personnel; 

Chef. du Bureau des Affaires Economiques; . . 

Chef du Burea\1 des Affaires Administrativesef;"· 


Politiques; 

Procureur de la Républiqt\e ; 

Président du Tribunal de 1re Instance; 

Chef dl! Service des Travaux Publics; 

DireCteur local de la Santé Publiquè; 

Commandant des Forces de Police; 

Directeur du Réseau des chemins de fer; 

Chef du Service des Douanes; 

Receveur de l'Enregistrement et des Dqmaines; 

Chef du Service des Eaux et Forêts; 

Chef du Service des Contributions Directes; 

Chef du Service des Postes, Télégràphes et Télé· 


phones; 
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Chef du Service Radioélectrique; 

Chef du Service de l'Agriculture; 

Chef du Service de l'Enseignement; 

Chef du Service Météorologique; 

Adjoint au Dire'cteur du Réseau des chemins de 


fer du Togo; ~ 
Adjoint au Chef du Service '(les Trav.aux Publics, 

ART. 2. - La présente décisioq, qui ama' effet du 
1" septembre 1946, sera enregistré, communiqué et 
publïé partout oi! besoin sera. 

Lomé,' le T .'septembre 1946,
J. NOUTARY.

------.:;­
E••cigncmcat 

(lRRETE No !J76 E. da 4 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHf-VAUER ,DE LA L'tOtON OJHON!'IEv"R:, 


CR01X DE OUERRE - MI!DAILLE "nE LA RésiSTANCE) 


COMMISSAIRE L)E LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commîs$aire de la République .au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatîon 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
. représentatives;' 

Vu l'arrêté No 73/E du S février 194-1, 'portant <Jrganisation 
de 1'Ecole Européenne; 

Sur la proposition du Chef du Servîce de l'Enseignement 
_p.L j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les études de l'Ecole Européen­

ne de' Lomé sont sanctionnées pâr un Certificat d'étu­
des primaires élémentaÎres divisé en deux parties. 

Aucune condition d'âge n'est requise pour les can­
didats à la première partie. 

Le, candidats à la seçonde partie devront avoir 
14 ans révolus au 31 décembre de Pannée "ù ils 
se présentent. Ils devront, en outre, avoir subi avec 
succès les épreuves de la première partie, les épreuves 
des deux parties pouvant être subîes au cours .de la 
même session. • 

Le diplôme du certificat d'études primaires n'est 
délivré 'qu'aux candidats ayan~t subi avec succès les 
épreuves des deux parties. 

ART, 2., - A la fin de chaque ann'ée scolaire, une 
session d'examen pour 1es deux padies du certificat' 
d'études est ouverte dans le Territoire. Le Directeur 
de l'Ecole Européenne dresse l'état' des candidats à 
chacune des parties du certifieat d'études. Chaque 
listé d'inscription est dose quinze jours avarit la date 
de l'examen correspondant èt transmise au Chef du 
Service de l'Enseignement. • 

Cet état, établi sur présentation 'd'unf pièce offi­
, _ delle (bulletin de naissance, livr~t de famille, etc ... ) 

porte: 
Les noms ,et prénoms, 

'La date et le lieu de naissance, 
- La demeure de la famille, 

~ La signature de chaque candidat. 

Les candidats libres européens instruits dans leur 
famille seronl inscrits pal' les soins ct dans les mêmes 
conditions que les élèves de l'Ecole européenne après 
examen préalable par le Directeur de l'Ecole Euro­
péenne, délégué il cel effet par le Chef du Service 
de l'Enseignement. 

Le Chef du Service de l'Enseignement inscrit en vue 
de l'examen 'les élèves qui rél\nissent les conditions 
réglementaires. 

Lorsqu'un candidat demande à Sllh'r les éprell\'es 
des deux parties au cours de la meme session, il 
n'esl inscrit il la deuxième partie que conditionnelle­
ment. Son inscription ne devient définitive que s'il 
satisfait aux épreuves de la première partie, 

ART. 3, Le centre ~d'examen du certificat d'études 
, primaires élémentaires est organisé il Lomé, ~ 

La Commission d'examen, nommée par décision 
du Commissaire de la République comprend: 

Le Chef du Service de l'Enseignemelü, Présidellt 
Le Directeur de l'Ecole Primaire Supérieure de 

Lomé, 
Aulant d'instituteurs et d'institutrices, titulaires du 

Certificat ' d'Aptitude' Pédagogique, qu'il sera néces_ 
saire) Membres . 

Pour l'examen des jeunes filles, une institutrice 
au moins fera partie de la commission. 

Lorsque la commission doit examiner des élèves des 
écoles privées, elle comprend un membre de l'ensei­
gnement primaire privé présentant ces candidats, titu­
laire du Brevet Supérieur ou du Baccalauréat de l'En_ 
seignement secondaire. 

En aucun cas, ne peuvent faire partie de la tommis. 
sion les directeurs, directrices, instituteurs ou institu­
trices présentant des candidats à l'examen, 

Le président pourra organiser les sous-commissions 
nécessaires: chaque sous-commission comprendra deux 
membres, dont l'un au moins sera instituteur (ou 
institutrice) public, l'autre pouvaut être membre de 
I!enseignement privé. 

ART, 4. - L'examen du certificat d'études (pre­
mière partie) comprend les épreuves suivantes: 

10 --, Une épreuve d'orthographe comprenaitt: 
a - Ul)e dictée de dix lignes environ. 
b - Deux questions relativ'es l'une à l'intelligence 

du texte, l'autre à la connaissance de la langue. 
Durée de Pépeuve: 40 minutes. 
20 Une épreuve d'écriture jugée sur 'la dictée. 
'30 - Une ,rédadion sur un sujet simple se rappor­

tant à la vie pers'onnelle de l'enfant. 
Durée de l'épreuve : 40 minutes. 
40 - Une épreuve de lecture et récitation compre_ 

nant : 
a - Un exercice de lecture courante d'un texte 

ayant un sens complet Le texte sera remis au candi_ 
dat cinq 'minutes avant l'épreuve; , . 

b - La récitation d'un texte en prose ou en vers 
choisi sur la liste -d'au moins dix morceaux. 

50 - Une épreuve de calcul comprenant: 
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a - Deux questions simples d'arithmétique limitées . 
à l'usage d'une opération dans un cas concret; 

b - Un problème d'arithmétique' pratique avec so­
lution raisonnée. 

Durée de l'éprem'e : 40 minutes. 

A~T. 5. Tous les sujets des épreuves écrites de 
l"examen sont dtoisis par le Chef du Service de 
l'Enseignement dans le programme du cours moyen 
des écoles primaires. 

AIlT. 6. - Les épreuves écrites ont lieu à huis 
clos sous la sur"eillance des membres de la commis­
sion désignée par le président. 

Les sujets de composiHon sant placés sous pli 
cacheté et ne sont ouverts qu'en présence des candi-, 
dats. 

Les compositions portent en tête, et sous pli fermé, 
les· nom et prénoms des candidats av,ec 1'adresse 
de leur famille. Le pli n'est oUViert qu'après l'achève•. 
ment de la correcti:on tles oopies et l'inscription des 
notes données p<>ur chacune d'elles, 

Les épreuves écrites de dictée, de questions sur la 
dictée, d'écriture, de rédaclion, de lecture et de réci­
tation, de calcul, sont notées·de O' à 10, conformément 
à l'échelle sUÎvante : 

0, nul; 1 et 2,' mal; 3 et 4, médiocre; 5, passable; 
6, assez bien; 7, et 8, bien; 9 et 10, très bien. 

Il' est attribué à ces épeuves les coefficients sui­
vants : 

Dictée, '2;' questions, 1; rédaction, 1; 'écriture, 1; 
calcul, 3; lecture et récitation, 2 (1 et 1). 

Sont éliminatoires: ' 
a - La note zéro pour la dictée; 
b - Les notes inférieures à 8 sur.40 pour l'ensem­

ble des épreuves de rédaction, dictée et question; 
é - Les notes inférieures à 6 sur 30 pour l'épreu. 

ve de caltul. Dans la dictée, toute faute grave enlè­
ve deux ,points. 

Chacune des oompositions est corrigée séance tenan_ 
te par une des sous-oommissiO'l1s pré\ëUes à l'artide 3_ 

Les épreuves de lecture et de récitation sont publi_ 
ques. Cependant le Président peut raire prendre toutes 
mesures utiles pour faire régner l'ordre et le silence 
durant les opérations de, 1. commission. 

ART. 7. - Sont déclarés' admis les candidats qui, 
n'ayant pas de note éliminatoire, ont obtenu la moyen­
ne pour l'ensemble des épreuves, soit au moins 50 
points, . 

Le certificat d'dudes primaires (Ir. partie) est 
conféré aux candidats admis à l'examen des bourses 
nationales première série. 

ART. 8. - Le certificat, d'études primaires (2. 
partie) pourra commencer en 1947. 

Lesépreu\(es en seront fixées par un arrêté tilté­
'rieur. A titre transitoir.e, 'en 1947 et en 1948, les can_ 
didats âgés de douze aris révolus au 31 décembre de 
l'année de l'examen subiront les épreuves de l'exa­
men organisé par l'aro,,!é ministériel du 23 mars 
1938. 

ART, 9. - Le procès-verbal d'examen <:st transmis 
à Monsieur le Commissaire de la République qui 
liélivre : 

10 -. Aux candidats admis à" la premlere partie, 
'une attestation qu'ils devront présenter: 

a) Pour l'inscription à l'examen de. la 2' partie_ 
b) A l'enttée dans un oours oomplémentaire; 
c) A partir du lee octobre 1947, à l'entrée en 6e 

de lycées ou de collèges (classiques, modernes et 
techniques). 

2<> - Aux candidats admis à la 2e partie, le diplô­
me du certificat d'étude.s primaires, 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1946. 
j. NOUTAIlV. 

ARRETE No 705/E da 11 septembre 1946. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVM.1ER Dl! LA LÉGION D/HONNE~, 


CROIX DE GUEFU.'tE - MtDAILLE DE LA RÉSISTANCe" 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE A:u ToGO, 
Vu le décret du 23 Ill.", 1921 dérerminant los .ttributio11S 

et _es pouvoiJ;'S du CommiSsaire de la République au ToiJO; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ardrnjnistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentatives j 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant J'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togoi ' 

Vu l'arrêté No, 54fE 4u 31 janvier 1945 fixant le nombre 
et l'emplacement des écoJes ·'Officielles. du Territoire pour 
l'année 1945; 

Sur la proposition du Chef du serlfÎœ" de' l'Enseigne~ent 
p. i..; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 1946­
1947, le nombre et l'emplacement des' écoles' offi­
cielles du Territoire !>Ont fixés comme suit: 

ECOLE P~IMAIRE SUPÉRIEURE (1) 
Lomé .. , 4 classe~ 
COURS NORMAL DE MONITEURS DE L'ENSEIGNEMENT 

PRlhiAtRE (1 r 
Atakpamé . , 1 classe 

ECOLE PROFESSIONNELLE (1) 
Sokodé • f 3 classes 

COURS SUPERIEURS (5) 
Lomé '1 classe 
Anécho l classe 
Atalq>amé 1 classe 
Palimé 1 classe 
Sokodé '. 1 dasse 

EcOLES RÈGIONALES (16) 

Lomé (garçons) 6 classes 
Lomé (filles) 2 classes 
Anécho (garçons) 4 classes 
Anécho (filles) 2 classes 
Atakpamé 2 classes 
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, Palimé '(garçons) 2 dasses 
Palimé (filles) 1 classe 
Sokodé 2 classes 

, Bassari 1 classe 
Mango 2 dasses 
Dayes"Apéyémé 1 classe 
Dayes-Kakp,a 1 classe 
Lama·Kara ; 1 classe 
Anié. 1 dasse 
Wogàn 1 classe 
Nuatja 1 classe 

ECOLES URBAINES (6) 

Lomé. "' 12 classes 
Anécho . , . 8 classes 
Atakpamé 6 classes 
PaUmé 4 classes 
SolOOdé , 4 classes 
Mango '. 4 classes 

ECOLES MENAGÈRES (5) 

Lomé.' . 4 classes 
Anécho . 4 classes 
Palimé 2 classes 
Atakpamé 2 classes 
Sokodé 1 classe 

ECOLES' DE VILLAGE (50) 

,Cercle de Lomé 

Abobo, Gamé, Aflao, Kévé, Agouévé l classe 
par école. 


Mission-Tové, Tsévié '. . 2 classes 

par école. 


Cercle d'Anéclw 

Ach~pé, Aklakou, Amégnran, Zoo)a tclasse 
par école. 

Vogan 2 classes 

Cercle du Centre 
Kpessi, Yégué, Amlamé, Tohoun, Blitta l classe 

. par école. 
Kpadafe, Goùdévé, Nytoe l classe 

par école. 
, Dayes.Apéyémé, Agou, Akata, Nualja, Anié, 

Kouma. T okplî . 2 classes 
par écok· 

Cercle de Sokotlé 

Kabou, Ouérin-Kouka, ParataOlU,. Tchamba, 
Djabatallré, Camlrolé, Bafilo, Djandé, Dako 
Pagouda, Agoolou, Koussountou, Binaparba,' 
Bidjabé . . . . . 1 classe 

par école. 

Bassari, Lama-Kara, Niamtougou, Kouméa 2 d'asses 


. par ~cole. 


Cercle tle Mange. 
Nakitendi-Laré, Kandé, Bidjenga, Nano, 

Korbongou 1 Hasse 
par école. 

Dapango 2 dasses 

ART. 2. ~ L'école de "mage de Kougnohou (cer­
cle du Centre) est fermée provisoirement.' 

ART. 3. , ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sen•. 

Lomé, le 11 septembre 1946. 
J. NOI,IT~R". 

.Or«&oi••lioa adadnistrativc 

ARRETE N° 686/APA. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLO"~ES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'aONNEUR, 

ÇROIX Of GUERJ\E - MÉDAILLE DE LA. RÉSISTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le; décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ,portant réorganisatiOll 
a<lministrative tlu territojre du Togo et création d'assembl= 
représentatives; . 

Vu le décret du lô avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togè 
et au Cameroun; 

Le Conseîl privé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PllEMlER. Coniormémènt aux prescrip­
tions du Titre JI ~ Chapitre premier - du décret du 
3 janvier 1946, il' est institué dans le Territoire du 
Togo un Conseil de drconscription dans les Cer· 
cles de, 

- Anécho 
- Lomé 
-Klooto 

Centre 
Sokodé 

- Mango 

ART. 2. - Les Conseils de Circonscription se réunis.. 
sent aux chefs·lieux des Cercles indiqués à l'article, 
premier, ou exceptionnel'Iement en tout autre I~ed 
désigné par le Commissaire de la République. 

A titre provisoire, et en attendant qu"une Assemblée 
représentative du Togo soit élue et puisse se pronon· 
cer'à ce sujet, il est procédé à la constitution de ces 
Conseils de drconscription dans les conditions d· 
dessous. 

AIlT. 3. - Le Conseil' de Circonscription comprend 
deux catégories· 'cle membres, 

10 - les membres permanents, 
20 - les membres élus. 

AIlT. 4. - La première catégor,ie comprend, 
Peur les Cercles de 1(loulo, Centre, Sokodé, Mango: 

les Chefs de canton. 

Pour le Cercle de Lonié: 
- les Chefs de canton, 
- Un délégué élu à la maj,orité absolue par les 

membres de la commission municipale de la ville de 
Lomé; 
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~ un délégué désigné par les villages indépendants 
de Ewli, Oblain"jé, l<odjo, Havé, Yobomé, Ezo, Gati, 
Abobo, Liébé, Djagblé, Adangbé, Dékpo. Ce délégué 
doit être nécesseairement un des douze chefs de villa­
ges indépendants. 

POUf te Cercle d'Mécha .­

- les chefs de cantoll, 
"- Le chef supérieur de la ville d'Anécho, 

le chef du vilIage indépendant de Togovi)le:, 

AR'f. 5. Les chefs de canton, le chef supérieur de 
la ville d'Anécho et le chef du village indépendant de 
Togovill~ font partie du Conseil de circonscription'par 
le fait même de leurs fonctions. Le titre de délégué au 
Conseil de circonscription est donc attaché à la fonc­
tion qu'ils ocoupent et non à leur personne. En cas 
d'abandon de leur charge ou de suppression de leurs 
cantons, ils n'ont plus aucun droit de siéger au Conseil 
de drconscripUon. En cas de décès, de démission, de 
T'évocation, leurs successeurs~ nommés suivant les rè~ 
gles établies 'par les textes en vigueur, font partie ipso 
facto du Conseil de circonscription, 

En cas de création d'un nouveau canton, le titulaire 
du poste fait partie de plein droit du Conseil de 
circonscription. 

Le délégué élu, par la commission municipale de 
Lomé et celui désigné par les chefs des "jllages indé­
pendants de l'a Subdivision de Tsévié sont nommés 
pour la durée du mandat du Conseil de circonscrip­
tion; leurs fonctions se prolongent pendant toute la 
durée de la législature et finissent à la fin de cétte 
législature. 

En caS de .décès, de démission, de démission d'of­
fice ou d'exclUSion, ou toute autre cause, du délégué 
de Il! commune-mixte et du délégué des villages indé­
pe-ndants de Tsévié, il est nommé un remplaçant dans 
les fonnes prévues à l'article 4 ci-dessus. 

ART. 6. La deuxième catégorie comprend, dans 
chaque circonscription administrative du Territoire, des 
délégués élus à raison a'un détégu'é par canton, un 

'délégué par centre urbain, deux déléguéS pour les 
12 villages indépendants de la Subdivision de Tsévié, 
un délégué pour le village indépendant de TogoviIle, 
dans le Cercle d'Anécho. • 

Par ailleurs, lorsque la population, sans atteindre 
vingt mille habitants, est égale ou supérieure'à quinze 
mille, le canton aura droit à un délégué supplémen­
taire. 

Lorsque la population dépasse. vingt mîlIe ou trente 
mil>Ie habitants sans atteindre le c'hiffre de trente 
mille ou quarante mille, le canton a droit à un délégué 
Supplémentaire pour les fractions égales ou supé­
rieures à cinq mille habitants. 

ART. 7. - Sont considérés comme centres urbains" 
,dans le Territoire du Togo, les localités d'Anécho, 
Lomé, PaUmé, Atakpamé. 

ART, 8. Les circonscriptions électorales ilans le 
Territoire du Togo sont établies confonnément au 
tableau figurant en annexe au présent arrêté. 

ART. 9. - Ce tableau annexe .sera modifié par 
ar~êté local en cas de changements importants dans la 
population, des cirCONscriptions électorales respectives. 

ART. 10: Les membres de ces Conseils sont élus 
pour 4 ans, et ceux-ci se renouvellent intégralement. 
Jls sont rééligibles. ~. 

ART. II. - Ces membres sont élus par un collège 
électoral unique, comprenant, toutes les personnes des 
deux sexes âgéeS de 21 ans, nécs dans le TerrItoire 
du Togo et résidant habituellement Sitr le Territoire 
de la circonscription électorale considérée, 

ART. 12. - Sont élig-ibles les personnes des deux 
sexes 'âgées' de 23 ans, nées au Togo et originaires 
de la circonscription où elles ont déposé leur candi­
dature, domiciliées dans ladite circonscription. 

ART. 13. - Sont inéligibles les personnes ne rem­
plissant pas les conditions d'éligibilité prévues à 
l'·article 12 ci-dessus,' les étrangers à la circonscription, 
les fonctionnaires ou agents (titulaires, auxiliaires ou 
contractuels) rétribués sur les fonds ou deniers publics, 
ainsi que les militaires de l'Armée active en activité 
de service. 

ART. 14. ~- Par arrêté local, le Commissaire de' Il, 
République fixe la date d'ouverture des opérations 
électorales, un mois au moins avant la date du scruti.ri. 

ART. 15. - Les éleelions ont lieu au scrutin unino­
minaI, à raison de un oU plusieurs délégués par cir­
conscription, conformément aux prescriptions de l'arti­
cle 6 ci_dessus. 

ART. 16. - 'Le Commandan'lde Cercle fixe, par 
décision, le jour et l'heure du vote dans les différentes 
drconscriptions électorales de son Cercle. Il fixe éga­
Iement les modalités des opérations électorales, notam. 
ment l'emplacement des bureaux de vote et l.eur orga­
nisation. Ces opérations n'ont pas lieu obligatoirement 
le même jour et à la même heure, mais l>uivant un 
calendrier établi à .l'avance par le 'Commandant de 
Cercle. 

ART. 17. - Le jour fixé pour le vote, tous les 
électeurs de la circonscription électorale intéressée, 
auprès desquels toute publicité désirable aura, au préa,­
lable, été faite, se réunissent au lieu indiqué par le 
Commandant de Cercle dans sa dédson. 

ART. 18. - Les éledions ont lieu sous la présidence 
du Commandant de Cercle ou de Son délégué, assisté 
du chef de canton intéressé et des deux plus jeunes et 
des deux plus âgés 'électeurs présents à l'ouverture 
du scrutin. 

ART. 19. - Lorsque le Commandant d~ Cercle juge' 
qU'Lill assez grand nombre d'électeurs sont présents 
sur les lieux du vote, et avant de proceder à l'ouver­
turc du scrutin, il demande à la foule des électeurs 
rassemblés quels sont, parmi eux, les candidats aux 
fondions de délégué. Cette proclamation est faite d'a­
bord en Français, ensuite en langue du pays par 'Je 
truéhement d'nn interprète. 

http:scruti.ri
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Le bureau de vote constitué comme indiqué à l'arti­
cle 18 ci-dessus examine sur-le-champ si les candidats 
dél~gués remplissent les oon.ditions d'éligibilité pré­
vues à l'article 12 ci-dessus. Le nom des candidats 
reconnus éligibles est proclamé à la foule 'des élec­
teurs présents qui sont invités à dés'igner panni 'eux 
te candidat de leur choix, et le serotin est déclaré 
ouvert. 

ART. 20. - 'Les candidats sont élus au scrutin pu­
blic et à la majorité relative des suffrages, quel que 
soit le nombre des votants. 

ART. '21. - Chaque candidat se place en ligne sur 
un rang devant le bureau de vote, et chaque électeur 
est invité a aHer se placer, en colonne par un, derrière 
l'e candidat de son choix. 

Lorsque tout le dispositif est en place, et que chaque 
électeur a choisi son candidat, les membres du bureau 
de vote se déplacent et vont examiner les élecjjèurs 
un à un pour savoir s'Us remplissent bien les condi­
tions d'él'ectorat prévues à l'article 11 ci-dessus. Ils 
écartent les électeurs qui ne rempJ.issent pas ces condi­
tions et procèdent au comptage des électeurs, en tom­
mençant par 'le candidat placé à la droite de la table 
du bureau de vote. 

Le comptage terminé, est dédaré élu le candidat qui 
a rassemblé derrière lui le plus grand nombre d'élec­
teurs. 

Ma. 22. - Les opérations du vote et les résultats 
de ces opérations sont consignés sur un procès-verbal 
relatant le nombre des électeurs présents, celui des 
votants, ainsi que le nombre de suffrages obtenus 
par chaque candidat. 

ART. 23. - Les résultats de l'élection pour l'en­
sembl'c <;lu Territoire sont proclamés par le, (louver­
neur Commissaire de 'l'a Répûblique dans le délai 
d'un mois après le scrutin, après recensement des 
votes et vérificalion (les opérations électorales par une 
commission Ilomméé, par ar~êté local. 

Pendant ce délai; le Conseil' du Contentieux sera 
appelé à juger sur toutes les réclamations déposées 
sur la régularité des opérations électorales, 

ART. 24. - Passé ce délai, aucune réclamatiol!, 
dépOSée par un candidat battu, ne sera plus retenue, 

ART, 25. - Les sièges de délégué au Conseil de 
circonscription devenus vacants par suite de décès, 
invalidation ou démission, ou pour toute autre cause, 
seront immédiatement attribués, par décision du Com- ' 
missaire de la République, au candidat battu ayant 
obtenu ,le plus grand nombre de suffrages dans le 
canton dont le siège est, devenu vacan!. 

ART. 26. - f..st déclaré démissionnaire d'office, par 
décision du Chef de circonscription, tout délégué qui, 
sans excuse légitime ,ou empêchement admis, n'aura 
pas assisté, au cours de son mandat, aux séances de 
dcux sessions ordinaires, ou dont l'absence dü Terri-, 
toire se prolongera au delà d'une durée d'une année, 

ART. 27. Tout délégué qui, pour une cause sur­
venue postérieurement à, l'élection, se, trouverait dans 
un des cas d'exclusion ou d'incompatibilité prévu par 
le présent arrêté ou cesserait de remplir les conditions 
prescrites pour être 'éligible, sera déclaré d'office 
démissionnaire par le Conseil de Circonscription, sur 
le vu des pièces justificatives présentées pat le Com­
mandant de Cerde. 

ART. 28. - Le mandat des détégués est gratuit, 
sauf paiement des frais de voyage et d'indemnité de 
séjour égaux à 1>indemnité de zone mandatée dans la 
circonscription aux fonctionnaires indigènes classés 
dans la première catégorie. , ' 

Fonctio11J't(!ltumt MS Conseils de Circonscription. 

ART. 29. - Les Conseils de Circonscription se, réu­
nissent en session ordinaire, au moins une fois tous les 
semestres, sur ta convocation de son président, et en 
session extraordinaire, toutes les fois que le Commis­
saire de la République ou l'Administrateur Commandant 
de Cercle juge utile de les convoqùer. 

La décision (lu Commandant de Cercle les convo­
quant fixe en même tempS l'ordre du' jour et la durée 
de la session, 

La convocation se fait par écrit et à domicile, et 5 
jours au moins avant cehti de la réunion, 

La convocation peut également avoir lieu pour un 
objet spécial et déterminé, sur -la demande du tiers 
des membres du Conseil de Circonscription adressée 
directement au Commandant de Cercle qui ne peut 
refuser que sur décision motivée. 

ART. 30. - Le Conseil de Circonscription ne peut 
délibérer que lorsqlte la majorité des délégués en 
exercice assiste à l'a séance. 

Lorsque, après deux convocations successives à 8 
jours d'intervalle, les délégués au Conseil de Circons­
cription ne sont pas réunis en nombre suffisant, la 
délibération, prise après la troisième convocation, est 
va1able, quel que soit le nombre des membres pr'ë­
sents, \ 

ART, 31. - A l'ouverture de la première session de 
la législature, le Conseil de Circonscription, sous la 
présidence de son doyen d'âge assisté duplius jeune 
membrc du Conseil comme secrétaire, procède, avant 

,tout appel des questions à l'ordre du jour, à l'élec­
tion aH scrutin public et à la majorité des voix, du 
président, du vice-président et de deux secrétaires. En 
cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est procla­
mé "fu, 

Les secrétaires élus doivent obligatoiremènt lire, 
écrire et parler couramment la langue française, 

ART. 32. - L'Administrateur du Cercle assiste à 
toutes les séances et intervient dans la ,âiscussion tou­
tes les fois qu'il le juge 'utile. Il peut se faire rempla­
cer par son adjoint et se faire assister par ses chefs 
de SubdiviSion. ' 

Le Commissaire de la République a entrée au Con­
seil de ciroonscription. 
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ART. 33. Les chefs d'administration ou de service 
en fonctionS ou en tournée dans la circonscription peu­
vent être autorisés ou invités par le Commandant de 
Cercle à assister auX séances pour y être entendus 
Sur les matières qui sont de leurs attributions respec­
tives. 

ART. 34. - Les séances du Conseil de Circonscrip­
tion ne sont pas, publiques. 

ART. 35. - Chaque Conseil de Circonscription éta­
blit son règlement intérieur qui doit être approuvé par 
le Commissaire de la République. 

Al~T., 36. - Les membres des Conseils de Circons­
cription délibèrent en commun. Lcs délibérations solit 
prises à la majorité des \'Otants et au scrutin public. 
Le président du Conseil a voix prépondérante en cas' 
de partage des voix à égalité, ' 

ART. 37:' _ Les délibérations, rédigées en Français, 
sont inscrites par ordre de date sur un reuistre coté 
et pàraphé par le Commissaire {le la Républiqtie. 
Enes sont signées par le président et l'un des sècré- . 
taires. Copie en est adressée au Commissaire de la 
République dans la quinzaine. 

,ART. 38. - Tout habItant ou contribuable 'de la 

ciroonscription a le droit de demander communication 

au secrétariat du Conseil du registre des délibérations, 

et de prendre cople de ces délibérations. 


ART. 39 •.•- Aucun avis, aucun vœu ne sont valable­

ment émis, ni ",ucune ,d~libératiol1 valablement prise 

par le Conseil SI la mmlle plus un de ses membres ne 

sont en séance. 


• 	 L0,rsque le quorum défini. au paragraphe, précé· 
dent n est pas attelllt, la dlscussion est renvoy~e au 
surlendemain aU plus tard et les décisions sont alors 
valablement prises, quel que soit 1e . nombre des pré­
sents. Les noms des absents sont inscrits au procès­
verbal. 

ART. 40. - Tout acte et toute discussion relatifs à 
des objets qui ne sont pas légalement compris dans 
les attributions dll Conseil sont nuls et de nul effet. 
La nullité est prononcée par' (e Gouverneur Commis­
saire de la République en Conseil privé. 

AR;. 4.1. - .Est nulle toute délibération, quel qu'en 
SOlt 1objet, pnse hors du temps des sessions ou hors 
des lieux des séances. Dans l'un ou l'àutre de ces 
cas, l,e ~ouverneur Comm~ssai,re de là j(éP.ubIi9ue par 
arrete pns en Conseü pnve, declare la reunton !Uégale 
prononce la nullité des actes, prend,toutes les mesure~ 
nécessaires pour que le Conseil se sépare immédia­
tement. 

ART. 42. - Dans les cas prévus à l'article 41 ci­
dessus, ou lorsque le Conseil régulièrement convoqué 
ne se ':.él:!nlt' pas, 1,1 peut -être dissous ou suspendu 
par arnete du Oouverneur Commissaire de la Répu­
bhque e,n conseil privé. 

En cas de dissolution, il sera procédé à des éleétions 

dans un délai de trois mois. 


ART. 43. ~ Les délégués au Conseil de Circons­
cription portent un insigne dont le modèle est fixé 
par arrêté du Oouverneur Commissaire de la Républi­
que. 

Attributions des Conseils de Circonscriptiolt
•ART. 44. Les Conseils de circonscription sont 

obligatoirement oonsultés: ' , 
, 10 - Sur l'assiette, 1e taux et le mode de perception 
des taxes et contributions diverses; 

2:) Sur le taux de 1~ taxe vicinale; 
3° - sur le plan de campagne et l'exécution des 

travaux, ams! que sur les mesures d'hygiène et d'as­
sainissement intéressant la circonscription; , 

40 - sur l'établissement du projet du budget du 
cercle; 

50 sur l'ouverture, la fermeture d'écoles publi­
ques et privées. 

Les Conseils de Circonscription peuvent également 
être oonsultés par le Commissaire de la République ou 
l'Administrateur Commandant de Cerde sur toutes (es 
questions que ceux-ci jugent utiles de leur soumettre. 

ART. 45. - En cas de non approbation des pro­
positions de l'Administration, le Conseii de circonscrip­
tion peut être appelé à délibérer une deuxième fois 
s1,11" la question en cause. 
,Lorsque, à la deuxième consultation, la proposi­

tion est à nouveau rejetée, le différend est porté de­
vant le Commissaire de la Réplolblique qui statlle. 

ART. 46. - Si le Conseil de drconscription ne se 
réunissait pas ou se séparait avant d'aVoir émis un 
vote sur les questions qui lui sont obligatoirement 
soumises, le Gouverneur "Commissaire de la Répu­
blique statuerait. ' 

ART. 47. - Le Conseil de circonscription peut émet­
tre des vœux en matière sociale, politique, économi­
que et d'administration générale. Ces vœux sont obli­
gatoirement soumis à l'examen du Commissaire de la 
République q1ii fait connaître au Conseil de circons­
cription la suite qU'il a jugé bon de leur donner. 

Dispositions diverses 
ART. 48. --. Les Conseils de notables crees par 

afrêté local du 17 février 1922 et réorganisés par 
arrêté du 4 novembre 1924 son! supprimés. 

ART. 49. L'assemblée représentative du Togo, 
dès qU'elle aura été constituée, aura à se pronon­
cer sur le maintien ou la modification des dispositions 
précédentes en ce ,gui concerne le mode d'élection 
des délégués, pour les élections à intervenir à la fin 
de la législature des Conseils élus conformément aux 
prescriptions du présent texte. 

ART. 50. --- Vu l'urgence, le présent arvêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans Iës bureaux des Cercles 
et Subdivisions ainsi que' dans. tous les bureaux de 
Postes du Territoire. 

Lomé, le 6 septembre 1946. 
J. NOUTARY,

---,-----"-­
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TABLEAU ANNEXE 
des Circonscriptions éleclorales dans le Territoire du To.,/o 

CIRCONSCRIP­ NOMBRECIRCONSCRII'TIONS POPULATION DÉLÉGuÉS DÉLÉGUt:S 
TlONS AD:'olINIS' TOTAl. OBS 

ItLECTORALES TOTALE PERMANENTSItLUS 
DÉLt=:GUÉSTRATIVES 

, 
Subdivision Làmé 

Centre urbain de Lomé 27.453 4
3 
 1 

Canton d'AmoutÎvé- 1.639 1 
 1 
 2 


- Bè .. 6.526 1 
 2
1 

- Baguida .' 2.608 1 1 
 2 

- Aflao 6.456 2
1 1 


1
Subdivision 7sévié 
6.308Canton Agouévé 2 


- Aképé-Noépé . 

1 
 1 


3.128 2
1 
 1 

2.147- Mission Tov.é-Akoviépé 1 
 1 
 2 


- Davié-Assomé. 
 4.582 2
1 
 1 

- Awé. 12.426 1
1 
 2 


8.127- Gapé. 2
1 
 1 

! 5.896- Tsévié 1 
 2­1 


.~ 
4.092- Agbatopé .. 1 
 1 
 2 ~ 

:0; 
1.599- Bolou l' 1 
 2
0 
:U08- Bogamé. 1 
 2
1
....l 

- . Da1lavé 4.326 1 
 2
1 

4.597- Gamé 1 
 2
1 
 1 

1.270Village Indép. Ewli . 
1.147 ,- - Gblainvié. 

501
- - Kodjo 
1.581 


- - Yobomé 

- - Havé . '. 

503 

- - Ezo. 
 1
284 
 2 
 3 


1.908 

- - Abobo. 

- - (;atÎ 

3.400 
1.4tl 


- - Djagblé 

- - Liébé '. 

1.496 

- - Adangbé 
 1.339 

- - Dékpo. 
 905 


21 
 39 


Centre urbain d'Anécho 5.927 1 
 1 
 2 

1 - Sigbéhoué :! 1.087 1 

1 

-

18 


- 1 ­
Village Indép. Togoville . . 1.870 1 
 2
1 

Canton Glidji 21.333 2 
 3
1 


- Aklakoll 13.696 1 
 1 
 2
0 
- Attitogon 16.509 3
2 
 1 ,:: 
.- Afagnan 10.274 1 
 2
1
U 
- Agomé-Glozoll.~ 6.078 1 
 2
1 

- Tabligbo 29.608Z 4
3 
 1 

- • Amégnran ...: 10.359 2
1 
 1 

- Vokoutimé 13.304 J 2
1 

- Vogan . 45.293 5 
 1 
 6 

- Porto-Séguro. . .­ 6.598 1 
 2 


20 


1 


32 ,12 
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CIRCONSCRIP- , 
NOMBRECIRCONSCRIPTIONS POPULATION Dt1LÉGUÊS l)1~Ll~GUÉS 

TIONS ADMINIS-! TOTAL DES
ÉLÉCTORALES TOTALE ÉLUS ,PERÏI\ANE;\7S

'rRATlVES DÉLÉGUÉS 

. 

0 ,.. 

::J 
0 
....1 

~ 

..:i 
~ 

E­
Z 
..:i 
U 

'..:i 
Cl 
0 
:;è 

0 
U) 

Canton et Centre urbain Palimé 
Canton Agomé-Hagnigba 

- Agotimé 
- Agon 
- Kpimé-Lanvié-Akata 
- Agbada. 

Baye-Ah10-Ykpa . 
- Gadja . , 

- P;okpo . 
- Kou l11a-Yokélé .. 
- Kpélé . . 

Centre urbain Atakpamé . 
Canton Adlllé " 

- Akebou. , 

- Blitt. '. . . 

- Akposs'i> Nord , 


- Akposso Sud. , , 


- Litinlé ­
- Atakpamé . 

- Kpessî 

- Nuatja 


, 

Subdivision Sokodé 

Canton Cotocoli Nord 
- Cotocoli Centre ., 

- Cotocoli Sud. 
- Tehamb. 

. 

Koussountou 
- Secteur. Cabrais. " 

Subdivision Bassari 
.~Canton Bassari Sud 

- Bassari Nord. 
Konkomba Est 
Konkomba'Ouest 

- Konkomba Sud 
, 

Subdivisioll Lama-Kara 

Canlon Cabrès Sud 
- Cabrès Est . . . 
- Cabrès Nord , 

- Lamh.s. 
- Nandéb. . 
- Somba-Cahrès , ~ 

- Losso . 
, 

-

, 

. 

.. 

. 

2.757 
4.986 
3.788· 
8.108 
3.762 
2.711 
9.281 
2525 
:1.593 
2.982 
8.460 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

11 

2.684 
2.528 
7.231 
7.227 
7.053 

19.878 
4.067 

25.001 1 

6.815 
16.780 

14 

18.600 
6.500 

20.700 
6.700 
7.400 

. 11000 

l8.500 
13.ïOO 

8.300 
4.700 

10.300 

. 

43.000 
39.000 
25.500 
10.000 
27.000 
21.000 
9.000 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
:1 
1 
2 

2 
1 
2 
1 
1 
1 

2 
1 
1 
1 
1 

4 
4 
3 
1 
3 
3 
1 

33 


1 2 
i 2 
1 ·2 

,1 2 
1 2 
1 2 
1 2 
1 2 
1 2 

1 
21 

1 2 

11 22 

- 1 
21 
21. 

1 21 
. 1 2. 

3·1 
21 
41 

'21 
31 

.239 

31 
21 
31 
21 

1 2 
1 2 

31 
1 2 

21 
1 2 

21 

j 5 
51 
41( 

21 
41 
41 
21 

5118 

. 
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CIRCONSCRIP­ NOMBREDJ:'::LÉGUÉS DELÉGulksPOPULATIONCIRCONSCRIPTIONS 
'fIONS 1\ DMfNIS- TOTAL ilES 

TOTALE ÉLUS PERMANENTSELÉCTORALES 
DÉLI10.UÉS"rRATIVES 

~ .. SlIbdivision ftfango 

22.836 2 31Canton Mango 
5.895 1 21- Koumongou 
1.511 21 1- Nangbéni 

12.691 21 1- Kandé . 
6.309 211Abloté. 
3.454 21 1- Pessidé. 
2.320 - 21- Takpamba. 1 

• 

Subdivision Dapallgo0 

18.611 32 1Canton de Timbou"Z 17505 32 1-- Dapango-:: 
17.806 312- Korhongou . .- 5.757 21 tNaoo 	 .. · 

:.12.781 21- Nandoga 
12.749 21 1- Nakitindi Est. · 

2.802 21 1-- M.odouri 
4.150 211- Pana 
5.592 21 1Bidjeng" · 
2.285 21 1~- Bogou 	 . . 
3.228 21 1- Bourbonaka 	 . 
3.380 21 1Kandindi 

4219• 23 

ARRETE No ï14 APA. dl! 15 sepfeJilbre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L.Ê:010N DjHONNEUR~ 

CROIX DE OUERRE MEDAILLE DE LA RÉSIST~.\;.tCE) 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

"Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de-la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives j 

Vu l'arrêté N') 686/APA ÙU 6 septembre 19-1-6, créant les 
wconseîls de circonscription dans le tf.!rritoire du Togo, l10tam

m~nt cn son article 14; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La dale d'ouverture des opéra~ 

tions électorales en vue des élections àux conseils de 
drconscription danS le territoire du Togo est fixée 
au 20 odobre 1946, 

ART. 2. - Vu l'urgence, 1e présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
;et subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire: 

: Lomé,: le 15 ·septembre 1946. 
J. NOUTARY.

----'---=--

Dôp........lfecl...eT dall. la H.lr"....I. 


Nd 689 F. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

7.. septembre 1946.. Le montant de 1a provision 
mensuelle à constituer par le budget local du Togo 
pour les dépenses' à effectuer hors du Territoire 
pendant l'année 1946 est fixé il Un million de francs 
(1.000.000 	 frs.). 

La provision devra' être constîillée au plus tard 
le 25 de chaque mois pour le mois suivant au moyen 
d'un mandat au chapitre' d'ordre du budget local. 

Elal civil IlIill,41n. 

ARRETE No 691 APA. du. 7' septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
CHevAUER DE LA ltotON O'HONNfJ;R, 

CROIX DE OUEJUtE MÉOA1LLE. DE (A. RfsIST,~NCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars '1921 dêi:enninant les attrihutions 
et les pouvoirS du Com'missaire de la République au TogQ.i 

Vu le dé<...t du 3 Janvier 1946 portant réorg......üOl\ 
administrative du -Territoire .du Togo et créati9n d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du' 22 septembre 1887 fixant les attributions 
des Administrateurs d'cs Colonies j 
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Vu le décret du 21 .avril J933 réorganisant la justice indi~ 
gène au Togo; 

Vu l'arrêté No 619 du 10 novembre 1938 fixant les règles·, 
~pplicables à l'Etat-Civil des perwnnes de statut indigène; 

Vu l'arrêté N0 113 A.P.A. du 1er mars 1945 po,tant réor­
ganisation du commandement indigène au Togoj . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions de l'article 

1er de l'arrêté nO 619 du 10 novembre 1938 sus\~sé 
sont modifiées ainsi qu'il suit: 

« Article 1er _.- Acte doit être dressé des naissances 
et décès des personnes de statut indigène survenùs 
dans les chefs-lieux de circonscription administrative, 
dans les agglomérations où fonelionne une école 
publique,· dans les chefs-lieux de cantons créés en 
a!pplication de l'arrêté du 1er mars 1945 susvisé, 
ainsi que dans un rayon de 5 kms. autDur des lieux 
ci_dessus désignés. 

Le reste sans changement 

ART. 2. ~ Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté 
nO 619 du 10 nDvembre 1938 susvisé sont abwgées 
et remplacées par les dispositions suivantes: 

« Art. 2. » ..•• Les déclarations sont reçues: . 
10 ) ~ Dans le centre d'état· civil de la Commune­

Mixte de Lomé, par 1'Administrateur·maire ou sou 
adjoint avec l'assistance d'un interprète; dans le 
centre d'Atakpamé, par le Commandant de cercle DU 
son adjoint avec l'assistance d'un interpr~te. 

20 ) ~ Au chef.lieu de chaque autre circonscription 
a'dministrative (Cercle, Subdivision). et dans toufe 
agglomération où fonctionne une école publique, par 
le directeur de l'école; 

30 ) ~ Dans les chefs. lieux des cantons organisés 
en applicatio,n de l'arrêté du 1er mars 1945 'et 
où n'existe pas d'école officielle, par le chef de. 
canton, assisté de son secrétaire. 

ART. 3. ~ Les dispositions de l'article 27 de l'ar· 
rêté nô 619 du 10 nDv.embre 1938 susvisé sont abrogées 
et remplacées par les dispositions suivantes; 

" Ad. 27. » - Toule infraction aux dispositions 
qui précèdent sera punie des peines de simple police. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7. septembre J 946. 
J. NOUTARY. 

DiligaU". du s••vice .""i.1 coloJoial 

DECISION No 625/APA dii 7 septembre 1946. 

LE GOUVERN!,UR DES COLONIES, 

CH.EVALlm DE LA LÉQION n'HONNEUR, 


CROIX DE, GUERRE - MÊDAIL1..E DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE' AU TOGO, 


Vu 'Ie décret du 23 mars 1921 !léterminant les .t!ributiOllS 
et les pouvoirs du CommisSaiTe de la République au· Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem· 
blées représentatives; 

,Vu l'acte dît loi du 19 novembre 1943 créant et organi~ 
sant le Service Social Colonial; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Il est cDnstitué une déléga­
tion du service social colonial au territoire du Togo. 

ART. 2. - M. Dulphy Gérard, adJtlinistrateur de 
2' classe des colDilies est nommé délégué du service 
wciaJo co1Dniai au Togo. . 

ART. 3. - 'La présente décision sera enregistrée, 
oomml1niquée et publiée partDut où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1946. 
J. NOUTARY.---_...........::.... ­

Formation prémilitaire 

AR.R.E;TE No 6gg/Cafl. da 9 septembre 1 946. 

LE GoUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtCION D'HONNEUR, 

CRot:.:. Of: OUERRE - MOOAiLLE Of: LA RE:SIS'tANCE. 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem­

. bléeS représentatiyes; 
Vu le décret du 16 a.vril 1924 sur le mode de promulgation 

et dt: publication des textes· réglementaires au Togo; 
Vu la D.M. nO 24.011fDAMfORG. du 25 juille! 1946 de 

M.. le Ministre de la France d'Outre..Mer. transmise par
bordereau nO 34OO/CM.l du 8 .on! 1946 du Gouverneur 
général de l'A.O.F.; 

ARRETE: 
AIlTICLE. PREMIER. Est et demeure rapporté l'ar· 

rêté IDeal no 257iCab. du 8 avril 1946 promulguant 
au Togo l'ordonnance no 45-941 du 22 a''fil 1945 
instituant la fDrmation prémilitaire. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré,. publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lome, le 9 septembre 1946. 
J. NOUTARY. ------=--


Produclieas, co]olli.le. 

ARR.ETE No 700 AE du 11 septembre 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION ·D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE ~ MWA1LL,E DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUallQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi""" 
et les pouvoirs du Cqmm~salre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a,dmînistra~ive du territoire du Togo et création d'a.ssembléQs 
représentatives ; 

Vu la dépêche minis!érielle nb 8242 AEf2 du 29 juillet 1946; 
Vu les câbloKrammes du Ministère de la France d'Outre­

Mer nO 661-AEf1 du 30 juillet 1946 et no 167.AE/I du 
24 .oil! 1946; 

Vu le télégramme-lettre du Ministère de la France d'Oûtre­
Mer nO 8942/AEf1 du 21 aoilt 1946; 

http:co]olli.le
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ARRETE: 
AIlncLE PIlEMIER. - La 'raIenr FOB port d'embar· 

quement des produits énumérés ci.après et commer· 
cialisés au cours de la traite 1946.1947 est ainsi fixée: 

Arachides décortiquées 11.500 
Amandes de karité 7.100 
Beurre de karité '. , . 25.000 
Fécule de' manioc . 11.340 

ART. 2. - La valeur FOB port d'embarquement des 
produits .énumérés ci.après et commercialisés au' cours 
des traites 194~1947 et antérieures est ainsi fixée: 

Palmistes . . . 7.000 
Huile de palme. vrac : type n" 5 10.250 
Huile de, palme.Vrac: type nI) 4 10.775 
Huile de palme.vrac: type nO 3 11.900 
Huile de palme.vrac type: nl:j 2 (à 70/0 

\:l'acidité) aVec bonification de 300 francs 
par degre . . . . . . . . . . . . • 12.350 

Huile de. palme-vrac: type no 1 (à 40/0 
\:l'acidité) avec bonification de 400 francs 
par degré . . . 12.950 

Café: Niaouli robusta DOurant 24.100 
Café: Niaouli robusta prima '. 27.500 
Café; Niaouli robusta S'Ilpérieur standard 25.900 
Café: Niaouli robusta triage et brisures 19.000 
Café: Arabica CDurant . . 30.600 
Café: Arabica supérieur . . . 34.500 
Café: Arabica triage et brisures 23.500 

1" ch. 2' ch. 	 3' ch. 
CUIRS ET PEAUX -, . 

. Cuirs secs arséuiquh houas 30,00 22,50 15.00T 

plats. 33,00 24,75 16,50 

Cllirs S.ecs u8~niqué8 bDu~hBrje : 
bossus 34,50 25,90 17,25 
plats. 37,50 28,15 18,75 

PEAUX ne caËvREs-

Chèvres a.1'8Ïfliqllées hrnusSB 56.25 42,20 28,154 

boueberi. 67,50 50,65 33,75 

PEAUX DE MOUTONS 

Moutons uséniqués 	 nrnulISs • 47,80 35,90 23,95 
boueb"i. 57.50 43,15 28.75 

" ART. 3. - Ppur les produits repris à l'article 1er, 
les nouveaux prix s'appliqueront à compter de la 
date d'ouverture de la campagne 1946.1947 et pour 
cette campagne seulement. . 

Les reliquats des campagnes précédentes continue. 
ront d',être exportés suivant ~es anciens harêmes 
tels qu'ils ont été établis par· arrètés locaux, les ara· 
chides restant soumises aux v:ersements à la Caisse 
\:le Compensation .et de Péréquation gérée par le 
Chef du Bureau des Finances pré\'11s par l'arrêté 
336 du 7 mai 1946. 

ART. 4. - Pour les palmistes, l'huile de .palme, le 
café et l~ cuirs et peauX les nouveaUX prix s'aIr 
pliqueront à romp ter du 5 septembre 1946. - En 
ce qui ooncerne les stocks des campagnes t 945·1946 
.et antérieures pour, lesquels le calcul des taxes de 

transaction, des droits de Sortie et des 'rémunérations 
oommerciales demeurera établi sur les anciennes va· 
leurs fixées par àrrê!és locaux, le montant des rede. 
vances à ,'erser à la Caisse de Compensation et de 
Péréquation gérée par le Chef du Bureau deS Fi. 
nancesest fixé comme suit: 

3.429Palmistes ( 1re partie
( 2e partie 2.790 

Huile de palme . 4.108 
Café: Niaouli courant ' 6.(l66 
Café: Niaouli prima .. . S.037 
Café: Niaouli supérieur standard 6.437 
Café: NiaotÙi triage et' brisures 5.565 
Café: .Arabica courant . '.' . 9.393 
Café: Arabica supérieur . . . , . 10.973 
Café: Arabica triage et brisures 7.101 

ART. 5. ~ Pour les produits énumérés aux articles 
1er et 2 du présent arrêté et appartenant à la campa. 
gne 1946.1947 aucun barême intérieur ne sera établi. 

ART. 6. - Des arrêtés ultérieurs fixeront les nou· 
v.eaux prix FOB d leurs modalités d'application pour 
le ricin, le coton en fibres,les graines de coton, lee 
tapioca, le manioc sec, le cacao et le coprah. 

Les prix des autres produits ne feront l'objet 
d'aucune taxation. 

ART. 7. ~ VI! l'urgence, le présent arrêté Sera 
rendu immédiatement appNcable par yoie d'affichage 
à, la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons· 
criptions Administratives et des P.T.T. 

. Lomé, le 11 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 701 AE du 11 septembre 1946. 

LE GOUVEI<NEÙR DES COLONIES, 
CHEVAt.1ER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 


C~OlX DE OUERRE MÉDA1LU! DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu li! décret du 3 ,janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOlre du Tago et création d'assembœes 
r.eprésentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 ct teus te"ies s'y rapportan·t; 
Vu lc câblogramme nO 167 AE/I du 24 août 1946; 
Vu l'arrêté 10c.1 nO 700fAE. du 11 septcmbr. 1946 fi"nt 

.la valeur FOB de certains produits; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' La campagne du karité est 

ouverte à compter du 16 septembre 1946. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatemnt applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de, Lomé, dans . les bureaux des Circons 
criptions administrativ;es et des P.T.T. 

/ 	 , 
Lome, le 11 septembre 1946. 

J. NOUTAIlY • 
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ARRETE N<> 702 AE du 11 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~A"lER ol!: LA LtotON O'HONNe:UR, 


CR01X DE QUERRE - MÉOAILLE DE LA RB1STA.NCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 port.nt réorganisaNon 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repl'f!s~ntatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapjX1rtant; 

Vu le télégramme-lettre du Haut·Commissaire de la Répu­
blique Française à Dakar no 4086 SE/P du 6 juin 1946; 

Vu le câblogramme du Ministère de la FTanC(:' d'Outre~Mer 
nO 161/AE/I du 24 août 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagne intermédiaire de 

cacao .est ouverte à rompteT du 16 septembre 1946. 

ART. 2. La ",,1eur FOB port d'embarquement 
du cacao qui. sera commercialisé au cours de cette 
campagne est fiXiée à 10.300 francs. 

Aucun barême intérieur ne 'sera établi. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la Mairie.. de L'lmé, 
dans les bureaux des Cercles et Subdivisions, des 
P.T.T. et dans tous lieux publics. 

Lomé, le 11 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

~--c-- ...._~-

ARRETE No 713 AE du 13' septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Ct1J:::VALlER DI! LA LÉOION O'HONNEUR, 


CJ:tOIX DE OUERRE - MW.MLLt 'li: LA RéSIsTANCE> 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions .. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'~mblée6 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous te~tes s'y rapportant; 
Vu le câblogramme officiel n" 167 AE/l du 24 3Of.t 1946 

émanant du ministère,de la France d'Outre·Merj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La valeur FOB port d'embar· 

quement du tapioca commercialisé au cours de la cam­
pagne 1946.194>7 ,est fixée à 15,270 francs 
la tonne. 

ART. 2. - Aucun barème intérieur ne sera étabU 
pour ladite campagne. Toutefois une redevance de 
2 francs pai kilo destinée à l'acquisition d'engrais 
et à l'amélioration de la culture,du manioc sera perçue 
par la Société Indigène de Prévoyance sur tout achat 
de tapioca. 

ART. 3. Le reliquat des quantités commercialisées 
au cours des précédent.es campagnes continuera d'être· 
exporté suivant l'ancien barème tel qu'il a été établi 
par arrêté nO 179 AE. du 11 mars 1946. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à .la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, des P.T.T.. et autres lieux publics. 

Lomé, le 13 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

--,--.,-----'-
Pcsle boYi". 

No 706 SE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République aù Togo en date du : . 
. 12 septembre 1946. - Est et demeure abrogé 
l'arrêté n'O 607 SIE. 'du 11 août 1946 déclarant infecté 
de peste bovine le territoire des cantons Massedena et 
Sola (subdivision de Lama.Kara). 

La zone franche comprenant les cantons de Défalé, 
Siou, Pauda et Boufalé mentionnés à l'article 2 de 
l'arrêté nq 607 SIE. du 11 août 1946 est supprimée. 

Nu 706 SE. bis - Par arrêté du Commissaire de la 
Républiqu~ au To.go en date du : 

12 septembre -1946. - Es! et demeure abrogé 
l'arrêté nu 220 SIE. du 23 mars 1946 déclarant 
infecté de peste bOvlÎne' le territoire du canton de 
Tamberma (subdivision de Mango). 
. La :rone franche comprenant les· cantons de Kandé 

et Pessidé mentionnés à J'article 2 de l'arr~té n" 
220 SIE. du 23 mars 1946 est supprimée. 

ERRATUM à l'arrl!tli 44OfF. du 3 iu.i.n 19461i:wnt à 
nOu.VèI1U les -tarifs et les 'coruiitions d'dttribu.tion lie 
l'ilidemnité de zone (Dispositions télégramme.lettre 
du ministre de la France 'd'outre.mer ,ift· 5870 du, 
29 août 1946). 

Au 'œu de : 
ART. 2. - L'indemnité de zone' est attribuée soit 

dan~ la position de Service au Togo, soit dans la 
position de permission ou de congé ·retribué. 

Elle est réduite de moitié pendant la durée de la 
permission ou de congé. 

Dans ce cas le taux de base est le taux prévu pour 
le cbef-lieu du territoire du Togo. 

Elle cesse d'être allouée en cas de prolongation pour 
quelque motif que ce .soit du congé ou de la permis. 
sion. Il en est de m:t'me lorsque le fonctionnaire n'a 
droit à aucun traitement. 

Elle est réduite, s'il y a lieu, dans les mêmes pro· 
portions que la solde. 

Elle 'est en outre réduite du 1!4 lorsque le f<Jnc· 
tionnaire reçoit régulièrement soit la nourriture,. soit 
les wvres en nature. 

ART. 3. - L'indemnité de zone est acquise pour 
toute journée de présence effective dans la localité 
ou la région envisagée. . 

Elie l'st acquise à compter du jour du débarquement 
à la colonie au taux du poste d'affectation définitive, 
que le port ou lieu de débarquement soit ou non 
dans le Territoire. 

http:pr�c�dent.es
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Elle cesse d'être payée à compter du iO!lr de 
l'embarquement pour la Métropole, que le port ou' 
lieu d'embarquemenr soit ou nOn dans le Territoir~. 

Elle est allouée dans le cas de mutation au taux de 
la nouVelle résidence d'affectation à partir du jour 'ae 
la mise .en route dtl bénéficiaire pour rejoindre son 
nouveau. poste. . 

Euè continue d'être payée au taux du poste d'affec· 
tation en cas de déplacement teljlporaire, effectué 
soit à l'intérieur, soit à l'extérieur du Territoire, 
pendant toute la dUfée de ce déplacement. 

Lire: 

ART. 2.-' L'indemnité de zone est attribuée soit 
dans la position de service au Togo, soit dans la 
position de permission ou de congé retribué et de 
détention. . 

Toutefois elle· est réduite de moitié pendant la 
durée des congés de convalescence. 

Le reste sans' changement. 

Alu. 3. - L'indemnité de zcine est acquise pour 
toute îournée de présence effective dans la localité 
ou la 'régionem1sagée. 

En cas de déplacement temporaire soit à l'intérieur 
soit à l'extérieur du Territoire, l'indemnité qui est 
due est ceHe de ta Ipcalité olt le fonctionn,;]re est 
normalement en service. 

En cas de déplacement définitif l'indemnité cesse 
d'être payée à partir du jour du départ .. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

JIllégralioll 

Par arrêté du ministre des Travaux Publics et 
des TransPorts 'en date du 28 août 1946 : . , 

Les fonctionnaires et agents dont les noms suïvent 
sont intégrés dans les cadres du corps des ingénieurs 
de la météorologie aux grades, classes et dates ci-aprè~, 
savoir: 

lftgélli.eurs eft cllef de 2' classe 
. .~ 

:(A dater du 1'" juillel 1945) 

M. Hobeniche (Paul) (services militaires restant 
à utiliser: 6 mois 11 jours) 

.. . . . 
L'.effet pécuniaire du présent arrêté ne pourra être 

antérieur au 1'" jan.ier 1946. 

Mbile eft diaponibUité 

Par arr-êté du Ministre de ta France d'Outre. Mer 
en 'date du 7 août 1946, .M. Da:nt.ec (Xavier) Chef 
de bureau de 1" dasse d'administration générale des 

ool;'nies autres que l'Indochine a été placé, sur sa 
demande, dans la position de disponibilité sans trai­
tement, pour une période de six mo.is. 

ACTES DU POUVOll? LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Pa. décision No 602 P. du: 
4 septembre 1946...- M: Meneau Jean, administra­

teur-adjoint de pc classe des colonies, est nommé COm­
mandant du cercle de Klouto pour compter du 1<" sep­
tembre 1946. 

'Par décision No 603 p, du : 
4 septembre 1946. - M. Carillol! Gilbert, oontrô­

leur-rédacteur principal du cadre métropolitain des 
transmissions, remplira cumulati'vement avec ses fonc­
tions de chef des services post/lUX et techniques des 
transmissions du Tog", celles de receveur principal 
de la recette de Lomé, pour compter du 1<r> septembre 
1946. 

Par arrêté No 680. P. du : 
5 septembre 1946. - M. Tavera Barthélémy, chef 

dedistric! principal après 66 mois des C.F.T. est 
nommé chef de section iprès' 4. ans, pour compter du 
l~n avril 1943 au point de vue exclusif de l'ancienneté 
(tous rappels de services militaires épuisés) et· pour 
compter du 15 avril 1945, au point de' vue de la solde. 

Par décision No 609 P. du : 
5 septembre 1946. -- M. Fralon Jean-Baptiste, ad­

ministrateur-adjoint de :le classe des colonies, adjoint 
au commandant du cercle de 'Sokodé et chef de la 
subdivision de Sokodé est nommé à titre intérimaire 
rommandant du cercle de Sokodé, en remp'lacement 
de M. l'administrateur de 1'" classe des colonies, 
Lemoine Jacques, en instance de rapatriement. 

Par décision No 629 J? du : 
Il septembre' 1-946. - M. Horard, conducteur prin­

cipal de 2< classe du cadre des conducteurs ·agricoles 
et forestiers du Togo est délégué dans' [es fonctions 

1 de contrôleur des Eaux et For~ts dan:s les cercles de 
Lomé et d'Anécho, en remplacement de M. Fontaine. 

AJfectatioPIS 

Par décision No 641 P. du: 
13 septembre 1946: - M. ]oguct Frédéric, con_ 

tremaître, débarqué à Lomé par l'avion du 8 septembre 
1946 est mis à I~ disposition du directeur du réseau. 

Par décision Np 657 P. du: 
16 septembre 1946. - M. Brassard Raymond, chef 

de district oontractuel débarqué à Lomé par avion 
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du 4 août 1946 est mis à la disposition du directeur 
du réseau. 

Par décision No 659 P. du : 
17 septembre 1946. - M. Danjou, contrôleur de 

2e dasse du cadre métropolitain des douanes, de 
rerour de congé, est chargé de la. vérification des 
marchandises au bureau de Lomé, en remplacement de 
M. Mugnier~ 

M. Mugnier, brigadier<hef de I,e classe du cadre 
métropolitain des douanes,. déchargé de la vérification 
des marchandises au bureau des douanes de Lomé, 
conserve ses fonctions à la Direction. 

. - . -- ...•.... .. , ....._-­

SITUATION ACTUELLE dansNOMS ET PRÉI'l0MS 
le cadre commu fi secondaire 

des Transmissions 
d.lls le cadre local 

••••• ~.~ •• , ••••u ...u •••••••••••••••••••••••• 

Togo 

Boccovi Ambroise 
Poenoù Marcellin 
Gonçalves Antoine 
Ko(fi Jacques 
Gbaguidi Mauriçe 

•• ... ·················_.· •• • ..... u .......... 


- "T'_'_' ,, __o.-~----

Par arr-êté No 704 P. du': 

11 septembre 1946. Est et 
l'amêté No 176' du- 20 mars 1942 
de l'instituteur-adjOÎlnt de :le classe 
local Wilson Jeall. . 

L'instituteur-adjoilllt de 3e dasse 

,w....... n ...n~ •• n •• ••••••• _'0'_'_ ._••~._._••••_••
.'H_~' ................,........ .................. , ..............
~ 

, 

Commis adjoint' hors classeCommis pp\. cl. except. 'H écho 
Commis principal de 1r , classe -
Commis principal de 1'· classe -
Commis principal de 2me classe Commis adjoin'! de 1" classe 
Commis adjoint de 4mCl classe Commjs adjoint de 6me classe 

..............................u ••••••••••••••••••uuo••••
-,. , .........u 
 •••••i ....... --......... , ...... ~.*.d~••••". 


~-~- .. ....­_~ 

Les intéressés conservent leur affectation. 

demeure rapporté 
portant révocation 
de l'a\,cien cadre 

de l'ancien cadre 
local Wilson Jean est placé d'office dans la position 
de disponibilité sans traitement pour une période 'de 
deux: ans à oompter du 20 mars 1942. 

L'instituteur adjoint de 3e classe de l'ancien cadre 
lOcal Wilson Jean est rappelé à l'activité pour oompter 
du 20 mars 1944 avec droit à la solde et aux indemni­
tés afférentes il son grade. 

L'instituteur-adjoint de 3e <:lasse de 'l'ancien cadre 
local Wilson Jealll est reclassé dans le nouveau cadre 
local secondaire de l'enseignement organisé par arrê· 
tés Nos 288/P et 298/P du 7 j11in 1945, en qualité 
d'instituteur ordinaire de 2e classe, pour oompter du 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

llltégrations ' 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Commandeur de .la 
Légion d'Honneur, du : . 

12 août 1946. Sont intégrés, pour compter du 
le, janvier 1946, dans le cadre commun secondaire 
des Transmissions et conformément au tableau ci-des-. 
sous, ·les agents des cadres locaux des Transmissions 
dont les noms suivent: 

-_._- -. ,- ---­

RECLASSEMENT 

. -_.­

... 

ANCIENNETE 

conservée 


au 1"' Janvier 


......................~. 


2 an .. 
t an 
1 an 
2 ans 
Néant 

u •••• ~ ................. 


le, 'novembre 1944, et conserve 'li. cette date une an­
cienneté ch.;:le de 6 anS et 10 mois dans· sa classe.. 

L'instituteur ordinaire de 2e ctdsse Wilwn Jean 
est remis à la dispos\uon du chef du service de l'ensei­
gnement pour compter de la date de la signâture du 
présent arrêté. 

Par décision No 604 P. du: 
4 septembre 1946. - M. Vivodi Hennann, infirmier 

spécialîste principal de 3< classe du c:tdre local de 
l'A.M.I. en retraite, est engagé, à titre précaire' et 
essentiellement révocable, en qualité d'infirmier spé­
cialiste principal au salaire. mensuel de Neuf mille 
cinq cents francs exclusif de toutes indemnités, pour 
compter du le, septembre 1946 et mis à la disposition 
du directeur local de la Santé publique. . 

A compter du le, septembre 1946 et .pendant route 
la durée de son engagement, aux termes de l'article 
précédent de l'a présente décisiop, l'infirmier spécia­
liste principal de :le.classe en retraite, Vivodi Hermann, 
cessera de percevoir l'allocation il laquelle il a droit 
en vertu de 'l'arrêté n" 476/P du 19 séptembre 1944 
portant son admission d'office à l'a retraite. 
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AffcclaUo... - " .. 10110.' 

Par décision No 630 P. du: 
11 septembre 1946. - M. Vivodi' Hermann, infirmier 

spécialiste principal à salaire mensuel, engagé par 
décision No 604/P du 4 septembre 1946, est mis à ta 
disposition du médecin-chef dé l'a subdivision sani­
taire de Sokodé pour servir dans l'équipe de pros­
pection du secteur 3 T. 

Par décision No 640 P du: 
13 septembre 1946. - Les médecins africains de 

3< dasse ci-après désignés, nouvellement affectés au 
Togo et arrivés à Lomé l~ 4 août 1946 sont âffectés : 

provisoirement à Lomé 
de Médeiros Carlos 

au secteur 1-2-T 
Edorh Cél~stin Joël 

Par décision No 654 P. du: . 

16 septembre 1946." - La sage-femme africaine de 


1'· dasse d'Almeida Anna, en service à PaUmé, est 
affectée à la maternité de Tsévié (Cercle de Lomé). 

La sage-femme africaine de 1« classe Hlomashi 
Hanny, rappelée à l'activité suivant décision no 519/P 
du 30 juillet 1946, est mise à la disposition du com­
mandànt du Cercle de Klouto pour servir à la subdivi­
sion sanitaire de PaUmé en remplacement de la sage­
femme africaine d'Almeida Anna. 

RECTIFICATIF et ADDITIF à la décision No 586fP 
du 26 août 1946 portant affectations et II!U1fatioltS 
dtJ1tS le ipersoitnel ,'de l'Enseignement. 

. . . . 
Au lieu de: 

M. Tettekpoé Léopold, "Instituteur Ppal de classe 
exceptionnelle 1er échelon, est nommé Directeur de 
1:'Ecole de village de Tsévié. 

Lite: 
M. Tettekpoé Léopold" Instituteur Ppal de classe 

exceptionnelle 1er échelon, est nommé" Directeur de 
l'Ecole régionale de garçons de PaUmé, en remplace­
ment de M. d'Almeida Charles, appelé à d'autres 
fonctions. 

M, d'Almeida Charles, Instituteur hors classe du 
cadre secon"daire de l'A,O.F,, en service à PaUmé, est 
nomme "Directeur de l'Ecole de village de Tsé\ié, en 
remphicement du moniteur Yékplé Mensan Joseph, 
appelé à d'autres fonctions. . 
.. . . . . . . . . . ." . . . . . . ."~ 

Est annulée la mutation du moniteur auxiliaire Oba­
dégbégnon Nicolas, en service à Lomé, affecté à l'E­
ool'e régionale d'Anécho, 

Au li@. de: 
à l'Ecole de village de Bapuré (création), 

LiTe: 
à l'Ecole de village de Bidjabê (creation). 

A;ouier: 

à l'Ecole rëgionale de" garçons de Lomé: 

Kuffo Djéha Raphaël, moniteur auxiliaire, en ser. 
vice à PaUmé. 

Le reste. sans changement. 

Par décision No 628 P du : 
11 septembre 1946. - MUe Gbikpi Marie, commis 

d'administration adjoint de 4e classe du cadre local du 
T"go, en servicé à l:a mairie de Lomé, est, sur sa de­
mande, pEacée dans la position de disponibilité sans 
traitement pour une période d'un an à compter du 
10 septembre 1946. 

Ketraite 

Par arrêté No 716 P du : 
17 septembre 1946. - L'infirmière principare de 

2e classe Langdon Claire, précédemment en service 
à Vogan (Cercle d'Anécho), èst admise il faire valoir 
ses droits à une retraite proportionnelle pour compter 
du 15 septembre 1946, date à laquelle elle a réuni 21 
ans 6 mois dé service effectif. 

Agents auxili'aires 

Affectatio" 

Par décision No 658 P du : 
17 septembre 1946. L'aide-dactylographe auxi­

liaire Géraldo Sadikou, en service au Cabinet du 
Commissaire de la République, est mis à la disposi­
tion du Prorureur de la République, près le Tripuna.\ 
de 1re Instance de Lomé, pour compter du 17 septem­
bre 1946. ' . 

Passage aux échelons supérieurs de salaires 

RECTIFICATIF à la décision No 478jP du 18 jdillet 
1946 prOltottçlittt des passages l1IfX échelons supé­
rieurs de salaire diUIS le personnel amqliaire des 
Cercles, Ser"ices et BureQ!!x du Territoire du Togo. 

. . . . . .. . . . . .~ 

SERVICE MÉT~oROLOGIQUE 

Ait Ülfa de: 

A l'échelon 2 de l'éclielle" 3 

Mensah Ayivi Clément, météorologiste 

LiTe: 

A, l'éclwll,!n 4 de l'éckelle 3 

Mensah Ayivi Clément, météorologiste. 

Le reste sans' -changement. 
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Gardes-frontière. 

Réintégration 

Par arrêté No 703 P du : 
11 septembre 1946. - te garde-frontièrtY de 1'" d. 

Ajavon Albert,démissionnaire du cadre local des gar­
des-frontières du Togo suivant arrêté n" 568/P du 
4 octobre 1945, est réintégré pour compter du 15 
septembre ) 946 et remis à Ia disposition du chef du 
service des douanes. 

Force. de poUce 

Par arrêté No 678 BM du : 
4 septembre 1946. - Sont inscrits 1l;:' tabl\:au lI'a­

vancement du 2<: semestre 1946, les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

a) Reliq/Ult des iableaax antérieurs 
POUR LE G~DE DE SERGENT-CHEF 

(Compagnie des Forces de Police) 
Faré Kpandja, sergent, MIe M/800 BT, 
De Souza Rémy, sergent, MIe Mjl025 AD, 

b) Inscriptions /Wuvilles 

POUR LE GRADE DE' SERGENT 

(Compagnie des Forces de Police) 
Agondey, capora1, MIe M/741 BT, 

,Mensan l''rançois, caporal, MIe M/1ll0 BT, 
Dogbèvi François, caporal, MIe 1015 BT, 
SaBa Vincent, caporal, Mie M/938 BT, 
Folly Joseph, caporal, MIe M/941 BT, 
Tondjana Thomas, caporal, MIe M/906 BT. 

POUR LE GRADE DE CAPORAL 

(Compagnie des Forces de 'Police) 
Kodjovi Robert, mil. 1'" cl. M/1128 BT, 
Esso Bilawo, stag. cat. B. M/1283 BT, 
Bagana Salifou, stag. cal. B. M/1343 BT, 
Akpa Kpatsa, mil'. 2<: cl. M/1219 BT, 
Oléma Joseph, mil. 2<: cl. M/l044 BT, 
Pokanam Douti, mil'. 1" cl. M/l108 BT, 
Longa Samuel', mil. 1re cl. M/I100 BT, 
Bilakinam Michel, mil. 1« cl. M/1216 BT, 
Nassougou Ouaka, mn. 1'~ cl, M/1091 BT, 
Kamp60 Kolani, mil. 2<: cl. M/974 BT, 
Ayam Tsao, mn. 1,e cl. M/1154 BT, 
Do-Rego Laurent, mil. 2" ci. M/1249 BD. 
Sont nommés aux grades ci-après à ,compter du 

.1" septembre 1946 (prise de rang et droit à la 
solde compris) ; 

SERGENT-CHEF 

(Compagnie des Forces de Police) 
Faré Kpandja; sergent, Ml'e M/800 BT, 
De Souza Rémy, sergent, MIe M/1025 AD, 

SERGENT 

(Compagnie des Forces de Police) 
Agondey, caporal, MIe M/741 BT, 
Mensan François, caporal', MIe M/lll0 BT, 

Dogbèvi François, caporal, MIe 1015 BT, 
Salla Vincent, caporal, MIe Mj938 BT, 
Folly Joseph, caporal, MIe M/941 BT, 
Tondjana Thomas, caporal, MIe M/906 BT. 

CAPO~L ' 

(Compagnie des Forces de Police) 
KodjoviRobert, mil'. 1« cl. M/t128 BT, 
Esso Bilawo, stag. cat. B. M/1283 BT, 
Bagana Salifou, stag. cat. B. Mj1343 BT, 
Akpa Kpatsa, mit 2< cl. M/1219 BT, 
Ol'éma Joseph, mil. 2<: cl. Mj1044 BT, 
pokanarn Douti, mn. 1« cl. M/l108 BT, 
Longa Samuel', mil. 1'" cl. Mjll00 BT, 
Bilakinam Miche!, mil. 1!~ cl. M/1216 BT, 
Nassougou Ouaka, mil: 11< cl. M/l091 BT, 
Kampoo Kolani, mil. 2<: el. M/974 BT, 
Ayam Tsao, miL 1.' cl. M/1154 BT, 
Do-Rego Laurent, mil'. 2e cl. Mj1249 BD. 

DIVERS 

Par arrêté n" 690 AP A du : 
7 septembre 1946. - Est nommé chef du canton 

de Bombouak.a (cercle de Mimgo - Subdivision de Da­
pango) tel. que ce canton est défini par arrêté nn 121 
APA. du 2 mars 1945, à la solde de 6.000 francs, 
le nommé Monteyendou. 

Par décision 'no 619 APA du: 
7 septembre 1946, - JI est alloué au nommé 

Djossou Mlapa, chef du village autonome 'de Togoville 
(cercle d'Anécho) une allocation de 3.800 francs, pour 
services rendus pendant l'année 1945. 

La dépense est imputable au chapitre.4 (Services 
d~Administratiol1 Générale) article 5 (Circonscriptions 
Administratives Personnel indigène) - Paragra­
phe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs et 
sous-chefs de canton et allocations en faveur des 
chefs indigènes pour sen1ces ,'rendus) ~- Budget 
local du Togo - Exercice 1946. ' 

Par arrêté no 715 APA du: 
15 septembre 1946. ,,- Est nommé chef du' canton 

cabrais,est ou Kara-Boundja (cercle de Sokodé - sub­
division de Lama-Kara) tel que ce canton~ est défini 
par arrêté nO 120/APA du 2 mars 1945, à la solde 
annueHe de 6.000 francs, le nommé Akara, chef du 
village de Kétao. ' 

Commis.ion 

Par décision no 653 A E. du : 
16 septembre 1946. - La décision no 301 AE. 

du 7 mai 1946 portant désignation des membres de 
la commission des mercuriales est abrogée. 

Sont désignés pour faire partie de la Gommissioll 
des mercuriales: 
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, 
M.M. Moreau, administrateur-adjoint des 

colonies 'Pfi:sident 
Aolygone, Chef du' Setwce des 

Douanes 
Robin, Chef du Service de 

l'Agricultute 
Videau, fonctionuaireeuropéen 

De Souza Félicia, membre indigène' Membres, 


du Conseil Privé ' 
Zèle, commerçant français 
François, commerçant français. 
Mensah J. Albert, commerçant indi-, 

gène. 	 1 

Enseignement 

Bourses 

Par arrêté nO 674 E, du : 
4 septèmbre 1946. - Il est accordé, pour l'année 

scolaire 1946_1947, une bourse d'études de soixante 
mille francs (60.000 francs) métro à M. Meatchi 
!intoine' élè"e diplômé de l'Ecole Normale Rurale 
Frédéri~ Assomption de Katibougou (Section Agri­
culture) pour l).li permettre de continuer ses études à 
l'Eoole Régionale d'Agriculture d'Ondes (Haute-Ga­
ronne), 

Cette bourse est payable par trandles trimestriel. 
les et d'avance au Directeur de l'Ecole Régionale 
d'Agriculture d'Ondes par le Service Administratif 
Colonial au moyen d'ordres de paiement émis par le 
Directeur de ce service snr la provision constituée 
par' le territoire du Togo sous la seule obligation 
par le Directeur de l'Ecole de produire le c<;rtificat 
de scolarité de M. Meatchi pendant le trimestre 
échu et les justifications de' dépenses de la d.emi.ère 
tranche perçue. 

La première tranche de la bourse dont le montant 
sera indiqué sur pièces justificatives par le Directeur 
de l'Eoole sera payable le 1" octûbre 1946. 

Les certificats de scolarité et les justifications de 
dépenses seront mis au soutien des ordres de paie­
ment, 

La dépense est impùtable au Budget local du To.go 
Chapitre XIII Artide 8, paragraphe 5 (Bourses 
et allocations). 

Par arrêté no 692 E.. du : 
7 .5ept~mbre 1946. Sont allouées pour l'année 

scolaire 1946.1947, des bourses métropolitaines sui­
V'antes: 

,.60.000 francs métropolitains, à M. Atayi Louis, 
étudiant en P.C.B. à Paris; 

60.000 'francs métropolitains, à M. Brym Blaise 
Moudjibon, étudiant à l'Ecole spéciale des T.P., du 
Bâtiment et de l'Industrie à Paris; 

60.000 francs métropolitains, à M. Randolph Fran­
çois.-Xavier, titulaire du Baccalauréat, pour entreprî'ndre 
des études juridiques à Patis; . 

Sont acoordées, pour l'année scolaire 1946·1947, 
des bourses métropolitaines suivantes, sous réserve 
de la production des bulletins de notes ou. attesta­
tions tèglementaires: . 

60.000 ftancs métropolitains, à .11;1. Ilomawoo 
Edouard, étudiant en pharmacie à Paris; 

00.000 francs métropolitains, à M.. Djabaku Albert, 
étudiant .a la Cité Univer"itaire de Paris; 

60,000 francs métropolitains, à' M. Franklin Robert 
Emmallttel, étudiant en P.C.B.à Paris; 

60.000 francs métropolitains, à M. Creppy Hézeldah, 
étudiant à l'Ecole Spéciale des T.P., dû Bâtiment 
et de l'Industrie à' Paris; . 

60.000 francs métropolitains, à M. Koukoui Em­
manuel, étndiant à l'Ecole Spéciale des T.Po., du 
Bâtiment et de l'Industrie à Paris; 

• 	 60.000 francs métropolitains, " M. Soli Emmanuel, 
étudiant en droit à Paris; 

60.000 hanes métropolitains, à M. Ammin Carlos, 
étudiant en mêdecine 11 Paris. 

Ces bourses sont payables mensuellement et d'avan_ 
ee par le Serv"ce Administratif Colonial au moyen 
d'Drdres de paiement émis par le Directeur de ce 
Service sur la prévision constituée par le Territoire 
sous la seule .obligation par les bénéficiaires de pro­
duire les certificats ou justifications de scolarité les 
10 décembre, 10 mars et la juin de la présente 
année scolaire, 
. Les dits certificats ou justifications seront mis au 

. soutien du dernier versement trimestriel. 
La dépense est imputable au budget local du Togo 

- chapitre Xlii - article 6 - paragraphe 5 ­
(Bourses· et allocations). 	 . 

Par décision no 620 E, du ; 
7 septembre 1946. - Les bourses d'études sUI­

vantes sont accordées, pour l'année scolaÎre 1946­
1947 : 

9.000 fra"llcs à M. Amaïzo Basile, élève de 1re B. 
au Lycée Faidherbe à Saint_Louis; 

9.000 francs à M. Amaïzo Prosper., élève de seconde 
B, au Lycée Van Vollerihoven à Dakar;,', . 

9.000 francs à M. Hougues Achille Philippe, élève 
de seconde au Lycée Van Vollenhoven à Dakar, 

Ces bourses sont payables aux Eoonomes des Eta_ 
blissements sus_indiqués sur production de certificats 
de scolarité signés du Chef d'Etablissement. 

Par arrêté nO 709 E. du : 
12 septembre 1946. - Il est accordé, pour l'année 

scolaire 1946-1947, une bourse d'études ue Soixante 
mille (60.000) francs inétro à M. de Medeiros' Carlos, 
médecin africai'n de 3e classe, nouvellement sorti de 
1,'Eoo]e de Médecine de Dakar, pour lui permettre de 
poursuivre en France ses études à la Faculté de. Mé­
decine de Paris. 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le Service Colonial au moyen d'ordres de paie­
ment émÎs par le Directeur de ce SerVice "ùr la pro­
vision q>nstituée par le Territoire du Togo sous la 
seule obligation par le 'bénéficiaire de produire les 
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certificats ou justifications de scolarité les 10 décem­
bre, 10 mars et 10 juin de l'année scolaire 1946­
1947. 

Les dits certificats ou justifications seront mis au 
soutien du dernier' versement trimestriel. 

La' dépense est imputable all budget local du Togo, 
chapitre XIII, article 8, paragraphe 5 (Bourses et 
allocations) . 

Pac arrêté nQ 710 E. du : 
12 septembre 1946. - Il est accordé, pour l'aunée 

scolaire 1946_1947, une 'bourse d'études de soixante 
mille (60.000) francs métro à M. 91okpor Oeorges, 
titulaire- du Brevet de Capacité Colonial,équivalant 
au Baccalauréat de l'Enseignement Secondaire, pour 
lui permettre de poursuivre en France ses études à 
la Faculté de Médecine de Paris. 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le Service Colonial au moyen d'ordres de paie­
ment émis par le Directeur de ce service sur la pro­
vision constituée par le territoire du Togo sous ·Ia 
seule obligation par le. bénéficiaire de produire les 
certificats ou. justifications de scolarité les 10 décem­
bre, 10 mars et 10 juin, de l'année scolaire 1946-1947. 

Les dits certificats Ou justifications seront mis au 
soutien du dernier versement trimestrieL 

La dépense est imputable au Budget local du Togo, 
chapitre XIII - article 8, paragraphe 5 (Bourses et 
AlIocàtions ). 

Par arrêté no 711 E. du : 
12 septembre 1946. ~, 11 est accordé, pour l'année 

scolaire 1946-1947, une bourse d'études de soixante 
mille (60.clOO) francs métro à M. Ywassa Léonard 
Baguilma, élève diplômé de l'Ecole Normale Rurale 
Frédéric Assomption de Katibougou (Section Agri_ 
culture) pour lui permettre de continuer ses études' à 
l'Ecole Régionale d'Agriculture d'Ondes (Haute-Ga­
ronne ). 

Cette bourse est payalYle par tranches trimestrielles 
et d'avance au Directeur de l'Ecole Régionale d'Agri. 
culture d'Ondes par le service Administratif Colonial 
au . moyen d'ordres de paiement émis par' le Direc­
teur de ce service sur la provision cûnsntuée par~le 
territoire du Togo sous la seule obligation par le 
Directeur de l'école de produire .le certificat de sco­
larité de M. Ywassa pendant le trimestre échu et 
les justifications de dépenses de la dernière tranche 
perçue. 

La première tranche de la bourse dont le montant 
sera indiqué sur pièces just:ificativ-es par le Directeur 
de l'école sera payable le 1er odobre 1946_ . 

Les certificats de scolarité et les justifications de 
dépenses seront mis au soutien des ordres de paie­
ment 

La dépense est imputable 'au Budget local du Togo 
chapitre X III - article 8, paragraphe 5 (Bourses 
et Allocations). 

TERRITOIRE DU TOGO 

Préts ,l'bO'tllelir 

Par arrêté nO 675 F. du: 
4 septembre 1946. - Il est consenti à M_ Meatchi 

Antoine, titulaire d'une bourse d'études à l'école 
régionale d'Agriculture d'Ondes (Haute-Garonne), un 
prêt d'honneur de six mill<! francs (C.F.A.) payable 
en totalité immédiatement. 

Le remboursement de cé prêt sera effectué par M. 
ldrissou Moumouni, caissier à la Maison G. B. OUi­
vant, oncle de l'intéressé, par douzième, le premier 
,,~rsement devant avoir lieu, 'Ie 31 octobre 1946 et le 
dernier le 30 septembre 1947_ 

Pat' décision no 613 F. du; 
7 septembre 1946. - JI est consenti à M. Robert 

Sanvee, licencié en droit, étudiant en doctorat, actuel­
lement à Lomé, un prêt d'honneur de cent vingt-cinq 
mille (125.000) francs (C.F.A.) destiné à payer ses 
frais d'Etudes de Doctorat en Droit et à prendre ses 
inscriptions d'Amcat dans une Cour d'Appel en Fran· 
ce. 

Le montant du prêt d'honneur accordé à M. Robert 
Sanvee, sera, remboursé par ce dernier, dans les con_ 
ditions qui lui seront fixées ultérieurement, à son re­
tour au Togo. 

La dépense résultamt du paiement de ce .prêt d'hon­
neur est imputable au -compte « Opérations Trésorerie 
- Servke Local - Dépots Dive!'s». 

M. Emmanuel Sanvee, commis d'administration prip_ 
cipal de 3' classe en service à la Direction de la San­
té Publique du" Togo, à Lomé, est tenu, conformé­
ment à l'engagement pris par lui, de rembourser au 
T'erritoire le prêt d'honneur consenti' à son frère, M. 
Rober! Sanveè, au cas où ce dernier serait dans l'Î1n_ 
possibilité de le faire_ 

~~~~-

Par décision n~ 634 F. du 
12 septembre 1946. - JI est consenti à M. Samuel 

Gbedey, Elève de la classe de seconde du Lycée 
Faidherbe de Saint-Louis, pour lui permettre de pour­
suhTe ses études en France, un prêt d'honne'lf de 
douze mille francs (12.000 francs). 

Le remboursement' de ce prêt sera effectué· .par NI. 
R:obcrt Obedey, Comptabl'e Principal des Travaux 
Publics du Togo, en service à Lomé, père de J'inté. 
ressé, par sixième, le premier versement devant avôir 
lieu le 30 noVembre 1946 et le dernier le 30 avril 
1947. 

Par décision no 637 F. bis du : 
12 septembre 1946. - JI est consenti à M. Wil­

liam Frédéric Quashie, titulaire du Brev'et de Capa. 
cité Coloniale (1 re et ~ parties), Etudiant en 'Méde­
cine, en ,iacances dans sa famille à Atakpam'é, un prêt 
d'honneur de soixante mille francs C.F.A. (60.000 
francs C.F.A.) pour lui 'permettre de poursuiv're ses 
études en France. 

Le montant du prêt d'honneur ronsenti à M. Wîl­
liam ' Frédéric. Quashie, Etudiant en Médecine, pour 
Pannée de P.C.B. sera remboursé par ce dànier, 
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dans les conditions qui lui sewnt fixées ultérieurement 
à son retour .au Togo. • 

La dépense résultant du paiement de ce prêt d'hon_ 
neur est imputable au compte «qpérations de Tréso­
rerie - Service Local - Dépôts Divers }). 

M. William M.A. Quashie, Commis d'Administra­
tion principal de classe exceptionnelle 2' échelon 
du Togo en service à Atakpàmé, est tenu conformé· 
ment à l'engagement pris par lui de rembourser au 
Territoire le prêt d'honneur consenti à son fils, M. 
:\Xfilliam Frédéric Quashie, au cas où ce dernier serait 
dàns 'l'impossibilité de le faire. 

Par décision nO 645 F. du: 
13 septembre 1946. - Il es~ consenti à M. Wil· 

Iiam Frédéric Quashie, tilulaire du Brevet de Capa. 
cité Coloniale (lrc et 2< parties), Etudiant en phar­
made, en vacances dans sa famille à Atalq)'amé, un 
prêt d'honneur de douze mille francs C.F.A. (12.000 
francs C.F.A.) payable en totalité immédiatement, 
pour lui permettre de préparer son trousseau. (M. 
William Frédéric Quashie se rend en France pour 
poursuiv.re ses iétudes ·en pharmacie). . . 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
.william M.A. Quashie, Commis d'Administration prin. 
cipat de classe exceptionnelle 2< échelon du Togo, 
en service à Atakpamé, père de l'intéressé, par dou· 
zième, le premier versement devant avoir lieu le 31 
octobre 1946 et le dernier le 30 septembre 1947. 

Par déCisioll nO 646 F. du : 
13 septembre 1946, - Il est consenti à M. Léoni· 

das Théodore Quashie, résidant à Atakpamé, un prêt 
d'honneur de six mille francs C.F.A. (6.000 francs 
C.F.A.) payable en totalitéimmédiatemelit pour lui 
permettre de payer ses frais de voyage de Lomé· 
Cotonou.Mars·eille-Cannes eu 4< classe rationnaire. 
(M. Léonidas Théodore Quash.ie se r:end à Cannes pour 
y poursuivre ses études ,;econdaires). . 

L·e remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
:\Xfilliam M.A. Quashie, commis d'administration prin­
cipal' de classe exceptionnelle 2- échelon du Togo, en 
service à Atakpamé, père de l'intéressé, par douzième, 
le premier versement devant avoir lieu le 31 octobre 
1946 et le dernier le 30 septembre 1947. 

ndPar. décision 647 F. du : 
13 septembre 1946. Il est consenti à M. Nice. 

phore Soglo, résidant à 'Atakpamé. un prêt d'hon· 
neur de Six mille francs .C.F.A. (6.000 frane's C.F.A.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de payer ses frais de voyage de Lomé·CIoton'Ou­
·Marseille.Cannes en 4- classe rationnaire. (M. Nice­
phoie 5crglo se rend à Cannes pour y poursuivre ses 
iétudes secondaires). 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Soglo Philippe, commis d'administration principal de 
2e classe du Togo en service à Atakpamé, père de l'in­
téresié, par douzi·ème, le premier versement devant avoir 
lieu le 31 octobre 1946 et le dernier le 30 septembre 
1947. . 
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Par décision nO 648 F. du : 
13 septembre i946. - [1 est.consenti à M. Omer 

Koffi, résidant à Atakpamé un prêt d'honneur de 
Six mille francs C.F.A. (6.000 francs C.F.A.) paya· 
bIc ~n totalité immédiatement pour lui permettre de 
payer ses frais de voyage de Lomé·Cotonotl·Marseille. 
Cannes en 40 dasse rationnaire. (M. Omer Koffi se 
rend à Cannes pour y poursuivre ses études secon· 
daires). . 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par 
M. Julien Koffi, Instituteur principal de 2- classe du 
Tog?, en service à Atakpanié, père de l'intéressé, 
par ilotlzième, le premier versement devant avoir lieu 
le 31 octobre 1946 et le dernier le 30 septembre 
1947. 

Par décision n" 649 F. d\l.: 
13 septembre 1946. - Il est consenti à M. Fran· 

çois Xavier Randolph, Bachelier de l'Enseignement 
secondaire, en vacances dans sa famille à Anècho, 
un prêt d'honneur de Douze mille francs C.F.A. 
(12.000 francs C.F.A.) payable en totalité immédia­
tement, .pour lui permettre de préparer son trousseau. 
(M. François Xavier Randolph se rend en France 
pOlir y poursuivre ses études) . 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Léopold Randolph, lnstihlteur principal de 2" classe 
du cadre commun secondaire de l'A.O.F., en service 
li Anécho, père de l'intéressé, par douzième, le pre· 
m.ier "ersement devant avoir lieu le 31 octobre 1946 
et le dernier le 30 septembre 1947. 

Par décision no 650 F. du : 
13 septembre 1946. Il est consenti à M, Ywassa' 

Léonard, diplômé de l'Ecole « Frédéric Assomption» 
de Katibougou (section Agriculture) actuellement à 
!:orné, un prêt d'honneur de Douze mille franlcs, 
destiné à lui permettre de constituer son trousseau 
en vue de son prochain départ en France où il est 
autorisé à poursuiv're en qualité de boursier du Terri. 
taire, ses études à l'Ecole Régionale d'Agriculture 
d'Ondes (Haute.Garonne). 

Le montant du prêt d'honneur accordé à M. Ywassa 
sera remboursé par ce dernier, dans les conditions 
qui' lui seront fixées ultérieurement à son ret<our au 
Togo. 

La dépense résultant du paiement de ce prêt d'hon_ 
neur est imputable au compte « Opérations Trésore. 
rie - Service. Local - Dépôts Divers ». 

M. Katemina Babiga, chef d'équipe à la pépinière 
de Lo!fléest tenu, conformément à l'engagement pris 
par lU!, de rembourser au Territoire le prêt d'honneur 
ronsenti à son .cousin, M. Ywassa Léonard, au cas 
où ce dernier serait dans l'impossibilité de le faire. 

Ecole,...· du Gouvernement gélléral 

No 3806 E. ...;. Par décision du Haut Commissaire 
de 'la République Gouverneur général de l'A.O.F. 
en date du: 

4 septembre 1946. Sont admis, par ordre de 
mérite: 

http:Quash.ie
http:poursuiv.re


843 1er octobre 1946 JOURNAL OFFICIEL .DU TERRITOIRE bu TOüO 

1 - A L'EcOLE FRÉDÉRIC ASSOMPTtON 

a) Section Eaux et Forêts 

. . 
3 - Hontongbé Hilaire - _. T'aga 

4 Tenneroni Victor - Togo 

5 ~ Mawupé Ign~ce - Togo 


7 - ~ossa Arnold - Togo' 

11 A L'EcOLE W,LL,AM PONTY 

a) Sec/ioll :l1édecine 

5 - Mathia Ant.oine - Togo 

14 - Acolltey Théodor~ - Togo 

16 Nabédé Pala - Togo 

19 - Ghartey Chari es - Togo 

21 - Sidi Gibrila - Togo 

HI - ECOLE NORMALE CE DABOU 

5 - Quadjovie Chrislophe - Togo 
. . . 

17'- Tettekpoé Emmanuel - Togo 
. . . . . . .. .....' 

20 Foly Louis .- Togo . . . . . . . .. 

22 - 1:I0ntongbé,. ~liIai,.e - Togo 


- Foly Dominique Togo 
. . 
28 - Lawson Christian Togo 


, . 

IV - A L'ECOLE TEcHNIQUE SUPÉRIEURE 

a) admis définitivement 

10 ..:.. Foly Louis - Togo 

b) admis· provisoirement .(susceptibles d'être' ren. 
voyés à la fin du premier semestre de l'année sco· 
laire 1946.1947 pour insuffisance de résultats. 

. . . . .. . 
3 - Tenneroni Victor - Togo 

. . . . . .~ 

Le9 élèv~ inscrits sur les listes principales ci·dessu3 
devront être mis en route à une date perrhettant leur 
arrivée le 13 octobre à Katibougoo, Dabou et Sébi. 
ldJotane, l'e ,11 -Dovembrè à Bamako (Ecole Technique 
Supérieure). 

Lesélèv'es inscrits sur les listes supplémentaires ne 
rejoindront, le cas échéant, que sur convbcation spé­
ciale. 

, MIJtuolité scolaire 

Par arrêté no 677 E. dl!: 
4 septembre t946...... Dans les conditions prévl!es 

à l'article 3 de l'arrêté du 12 septembre 1936, il 
est créé une société de mutualité scolaire auprès 
de chacrme des écoles ci-après:' 

Ce,-cle de Lomé: Agouévé. 
Cercle de Sokodé: Koussoutou. 

Ecole pri,noire suPérieure 

Par arrêté no 693 E. du: 
7 septembre 1946. - Le montant de l'allocation 

journalière de nourriture et d'entretien pour les élèves 
intel11es de l'Ecole primaire supérieure de Lomé, est 

.fixé comme suit pour l'année scolaire 1946-1947: 
10 - Frais de nourriture . , , " 12 frs. 
20.- Frais d'habHlement et d'entretien 7 ­
30 ...,.. Frais de logement . . ., '. I ­
Le montant de l'avance consentie à l'Econome est 

, fixé à 25,000 francs (vingt.cinq mille francs). 

Par décision nO 622 E. du : 
7 septembre 1946. - Durant l'annee scolaire 1946­

1947, les agents des Travaux Publics dont les noms 
suivent: 

Ouabi Sant-Anna; lIlaître-ouvrier charpentier de 70 

classe du cadre local des Travaux publics .. 
Kouzo Bernard, ,ouvrier.forgeron auxiliaire, 

sont mis à la disposition du Chef du Service de 
l'Enseignement pendant 12 heures par semaine et 
serviront comme maniteursd'enseignement de travail 
manuel à l'Ecole Primaire Supérieure de Lomé. 

Une quote-part fixée aux 4/15 de la solde de ces 
ouvriers sera imputé!' au chapitre XIl~10-2. 

hèo/e professiomlelle de Sokodé 

Par arrêté n" 694 E. du : 
7 septembre 1946. - Le montant des allocations 

jou"rnalières de nourriture et d'entretien des élèves de 
l'Ecole Professionnelle de Sokodé est fixé ainsi qu'il 
suit pour l'ann!!e scolaire 1946-1947: 

Nourriture , '. . Il frs. 
Èntretien 5 ­

Par décision no 621 E. du : 
7 septembre 1946. - Sont admis en 1re année à 

l'Ecole Prof.essi'onnelle de Sokodé les candidats dont 
les noms suivent: : 

Ayité Amavi Doh Alphonse 
Amoussou Ahouansou Gassou Anani 
Asmaïrou Soulé Lawovi Charles 
Abiassi Louis Jondo Pierre 
Amouzou Siegfried Tredé, Benoît 
d'Almeida Eusèbe Sant'Anna Emmanuel. 
Dans le tas de défaillances, une liste supplémen. 

taire pourra être établie parmi les candidats provenant 
des cours supérieurs et, à défaut, pann; les candidats 
qui n'auraient pas été admis au concours supplémen­
taire d'entrée à l'Ecole Primaire Sup'érieure de Lomé. 
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ï 
I.delllnllés d. Iraalporl L'aide..infirmière auxiliaire Blagogee Ida, en ser­

vicc à l'hôpital de Lomé, est admise à suivre· les 
Par décision no 633 f. du ; COUTS de l'école des infirmiers et infirmières du Togo, 
11 septembre 1946. - M. Delamotte Guy, procureur en remplacement de Magloé Emmanuel. 


de la République .près le tribunal de Ire instance de 

Lomé, est autorisé à utiliser. sa voiture automobile 
 Secours 
pour les besoins du service. A cet eHet, il percevra 

une indemnité d'entretien d'un véhicule lILltomobile de 
 Par décision no 624 CfT.du ,
Mille francs (1.000 frs.) par mois, payable mensuelle. 7 septembre 1946. - Un secours èventuel après
ment et à termeéchLl. décès de Treize mille sept cent cinquante francs est

La dépense sel'll imputable au chapitre V - article accordé à Mme Oeloo Nadou, veuve du chef de
5 - paragraphe 5 du budget local - exercice 1946. station principal de 2e classe décédé accidentellement 

La présente décision valable pOlir l'année 1946, en service le 15 mai 1946. 
aura effet pour compter du le< août 1946. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du Wharf, chapitre 1 -- article

Justice 4 - paragraphe 2. 

Par décision no 618 APA. du : 

7 septembre 1946. - M. Y,ideal1 Daniel, adminis· 
 Soeiélés indigènes cie privoyaacc 

trateur.adjoint des services civils de l'Indochine, ad· 

joint au commandant du cercle et à l'administrateur. 
 Par décision nO 642 AE. du : 

main~ de la commune·mixte de Lomé, est nommé 
 13 septembre. 1940. - La composition du conseil 
président du tribunal" du 1·' degré de Lomé, .en rempla­ d'administratioll du 10nds commun des S.I.P. est 
cement de M. Coint{lt, stagiaire de l'admiuistration modifiée ainsi qu'il sui! pour l'année 1946 : 

coloniale, appelé à d'autres fonctions. 
 M.M. Rives, administrateur des colonies 

en remplacement de M. Sanson 

Par décision no 651 APA. du : 
 en congé .' Président 
15 septembre 1946. - M. Petit-Laurent, admi· François, agent de la Société Com· 


nistrateur.adjoint des oolonies, adjoint au commandant 
 merciale de l'Ouest Africain en. 

·du cercle et cbef de la subdivision administrative 
 rempJacement dc M. Siaut égale. 

id'Atakpamé, ~st nommé président du tribunal du ment en congé Membnr 
premier 'degré d'Atakpamé, en remplacement de M. Le reste sans changement. 

Gaillaguet Jules conducteur 'en chef des travaux agri. 

coles ~t ~orestiers du Togo, chef de la circonscription 
 Paf décision no 643 AE. du : 

agricole du centre. 
 13 septembre 1946. -. La commission centrale 

de sun'eillance des. S.I.P. du Togo est composée
LibéraUOIl H:.clilioane:Uc comme suit: 

M.M. Rives, administrateur des colonies PrésideJltPar arrêté n' 712 APA du; 
Moreau, chef du bureau économique 13 septembre 1946. - Le bénéfice de, la libera­ .\ 
Lauqué, chef du bureau des finances \

tion conditionnelle est accordé au détenu Augustin Robin, chef du service de l'agricul. Akakpo Amewor, de la prison de Lomé, dont la 
ture ou Son déléguépeine a été réduite de 7 mois et 3 jOllrs, en vertu des Le chef du. service zootechnique (lUdispositîons du décret du 20 mars 1946, âgé de 25 
son délégué . Membresans environ, né à Lomé, fils de feu Mihesso Amewor 

Dulph)', président de la SIP. deet de Alougba, demeurant à Lomé, condamné à 4 
Loméans de prison et 2.500 francs de dommages.intérêts 

Fran~ois, agent de la Société Corn· par jugement no 318 du 6 septembre 1943 du tri· 
merciale de l'Ouest Africain bunal du premier degré de Lomé pour vol de bicy­

De Sonza· Félicio, notable indigène clette. Occansey Ludwig, notable indigène. 

SaDté 

Ecole d'infirmiers et infirmières 
Par décision no 623 E, du: 


Par décision no 612 P. du: 
 7 septembre 1946. - Pour le denxième trimestre 
5 septembre 1946. - L'infirmier auxiliaire Magloé 1946 une subvention de 248.525 francs est accordée 

Emmanuel en service à PaUmé, admis à suivre les aux :établissements de la Mission Catholîqoue afin de 
oours de l'école des infirmiers et infirmières pendant' contribuer à c<iuvrir leurs dépenses de personnel, de 
l'année scolaire '1946/1947 suivant décision no '571jP matérièl d'outillage, d'enseignement professionnel, ma· 
du' 21 août 1946 est, sur sa demande, rayé de là .. nuel ou'agricole et de fournitures scolaires, 

liste des ,élèves. 
 ---_...._._ ... ­
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Par décision n' 656 F. du: 
16 septembre 1946. - Une subvention de vingt cinq 

mille francs (25.000 francs) est accordée à « L'Aéra­
club du Togo }) ayant son siège à Lomé. 

La dépense est imputable au éhapitre XV - article 
4 paragraphe 2 du budget local exercice 1946. 

, Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIlt CENTRAL 

Détachement de Gendarmerie 

DECRET N° 46·1900 du 11 avril 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sut le rapport du ministre des armées et du ministre de la 
France d'outTe~mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro~
vÎsoire des" pouvoirs publics; 

Vu le décret du 20 mai 1903 portant règlement sur 
l'ûrganisation et Ie service de la gendarmerie, modifié par 
le décret du 10 septembre 1935; 

Vu le décret" du 16 février 1923 réglant le service de la 
gendarme rie détachée aUx colonies; 

Vu le décret du 29 mars 1923 relatif aH recrutement des 
troupes indjgènes en Afrique occidentale française et en 
Afrique é9.~atorjale française; , 

Vu le décret du ter avril 1933 modifiant le décret du 
JO mai 1924 portant règlement dt! serviêe dans l'armée (dis~ 
dpline générale); < 

Vu le déere.t du 12 décembre 1935 sur PadministratiOIl des 
détachements de gendal;'meric statjonnés dans les territoires 
relevant du département des colonies et les textes qui Pont 
modifié; 

Vu le décret·du 8 décembre J938 portant institution de 
primes d'instruction générale en faveur -des militaires imH­
gènes instruits; 

Vu le ·décret du 11 mai lQ45 portant organisation et 
augmcntation de l'effectif du détachcment de gendarmerie 
de l'Afrique occidentale française; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIoNS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. ·-Des auxiliaires indigènes à 
pied et à cheval sont rattachés au détachement d.e 
gendarmerie de l'Afrique occidentale française. 

Leur effectif est fixé par arrêté du gouverneur 
générai de l'Afrique occidentale française, d'après 
tes besoins du service,' sur la proposition du comman, 
dant de détachement et des gouverneurs des colonies 
du groupe de l'Afrique occidentale française, 

ART. 2. Les auxiliaires. indigènes sont affectés 
dans les unités du détachement de gendarmerie de 
l'Afrique occidentale française pour seconder et ren­
forcer le personnel européen dans tout ce qui concerne 
le service de la gendarmerie aux colonies, 

Ils ne prêtent pas serment"et ne peuvent être char­
gés d'enquête. 

Les élèves auxiliaires du détachement sont grou­
pés dans un centre d'instruction organisé à Dakar. 

Les auxiliaires et les élèves auxiliaires du détache. 
ment de gendarmerie de l'Afrique occidenbile fran­
çaise restent soumis aux dispositions, générales des 
l.ols et règlements militaires applicables auX indigènes 
de même origine sauf modificationse! exceptions moti-, 
vées par la spécialité de leur fonction. 

La réglementation organique de la gendarmerie leur 
est applicable dans toute la mesure compatible avec 
leur situatÎ.on particulière. 

ÀRT. 3. - Les auxiliaires indigènes sont choisis 
exclusivement parmi les indigènes sujets français des 
colonies du groupe de l'Afrique occidentale française 
ayant accompli la durée légale du service actif prévue 
pour les indigènes de ces colonies. 

TITRE II • 

CèlAPITRE ter 

SEcTION PI(EMIÈRE 

H iérarclu,c 

ART. 4, - Les auxiliaires 'indigènes sont classés 
en quatre catégories ayant chacune assimilation de 
de grade et d'emplüi des hommes de troupe des corps 
indigènes, à savoir: 

Auxiliaire de 3' classe à pied ou à cheval, assimilé 
au grade et à l'emploi de sergent ou de maréchal 
des logis; . 

Auxiliaire de 20 classe à pied ou à cheval assimilé 
au grade et à l'emploi de sergent-éhef ou de maré­
chal des logis chef; 

Auxiliaire de 1" classe à pied Olt à cheval, assimilé 
ail grade et à l'empl-oi d'adjudant; 

Auxiliaire hors classe à pied ou à cheval, assimilé 
ail grade et à l'emplüi d'adjudant-chef; 
. L'emploi d'élève auxîliaire ne comporte d'assimila. 

tÎon avec· aucun grade~. ' 

SEcTION Il 
Recrutcllle/!t et conditions d'adflûssion 

ART. 5. - Les auxilïaires illdigènes sont recrutés, 
soit parmi les militaires indigènes en activité de ser­
vice dans les corps de troupe et formations des armées 
de terre, de mer et de l'air, soit p>n'mi les anciens 

,militaires indigèn'cs libérés depuis moins de trois 
anS. 

ART. 6. -- Les candidats à l'emploi d'àuxiliaire 
indigène doivent réunir les conditions suivantes: 

1" - Elre de race noire èt sujet français; 
20 - Etre âgé' de vingt-deux "nS alt moins et de 

trente ans au plus; 
3" - Avoir aU moinS la taille de 1,70 m., être vigou­

reusement constitué, et remplir par ailleurs les condi· 
tions d'aptitude physique exigees pour le service de 
la gendarmerie, à pied et à cheval; 

40- Avoir accompli au minimum. la durée du ser­
vice militaire imposée aux indigènes et n'avoir pas 
fait plus de dix ans de service militaire; 

http:situat�.on
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5<> - Savoir bien parler et comprendre le français, 
le lire et l'écrire, savoir compter; , 

(jü - Parler et comprendre deux dialectes principaux 
én ltSage dans les colonies du groupe de l'Afrique 
occidentale française; 

70 - Justifier par des attcstations légales d'une 
bonne conduite soutenue tant dans 'la vie civile que 
sous les drapeaux. 

Etablissement des, deml:mdes et cOflslita{ioll 
. des dossiers d'admission' 

ART, 7. - Les candidats à l'emploi d'auxiliaire 
indigène peuvent établir leur demande d'admission: 

10 - En tout temps pOlir les indigènes libérés 
du service milita~re et les militaires en service en 

Afrique occidentale française; 
2" - Dans le mois qui précède ,leur rapatriement 

exclusivement pouf les militaires en service à .l'ex­
térieur. 

ART. 8_- Les dossiers de demande d'admission 
des candidats à ·,j'emploi d'auxiliaire indigène- sorit 
transmis par le commandant ~ détachement au gé­
nérai, commandant supédeur des troupes de l'Afri­
que ûccidentale française à toute époque de l'année, 

Ces dossiers comportent les documents ci-après sui­
vant la position' des candidats; 

a) Candidat cri activité de service. 
. 1" - Demande de l'intéressé; 

2" - Etat signalétique et des services militaires; 
30 - Relevé des punitions; 
4° - Relevé des notes; 
50 - Certificat de visite et de toisé mentionnant 

l'aptitùde à l'arme à pied et, à cheval; 
(jü - Attestatiûn par le chef de corps 'que le candi­

dat parle et comprend bien le français, qu'il le lit, 
l'écrit et sait compter; , 

..Qu'il comprend et parle parfaitement deux des 
dialectes suivants de l'Afrique occidentale française: . 
Ouolof, Bambara, penl, Arabe-hassam, Haoussa, Djer­
ma, Malinké, Soussou, Agni (baoulé), ,;v\ossi, Fon­
gbé, Nagot, Bariba, Ewe, Cotocoli. 

Ces dossiers sont établis par le chef de corps et 
transmisponr examen au commandant de détachement 
de gendarmerie. ' 

b) Candidat libéré du service militaire. 
ln - Demande de l'intéressé; 
2<> - Certificat d'iâentité et de bonne vie et mœurs; 
3<> - Résultats d'enquête de la gendarmerie, dl! 

commissaire de police, ou de l'administrateur sur la 
conduite, la monilité et la tenue du candidat; 

4Q - Extrait du casier judiciaire; 
50 - Etat signa l'étique et des services militaires 

delivré par le chef de corps d'affectation du candi,dat 
dans la réserve et comprenant ses services antérieurs ; 

60 - Relevé des punitions délivré comme ci-dessus; 
7" - Relevé des notes; 
8" - Certificat de oonne conduite au régiment :ou 

attestation de sa 'délivrance; 

90 -~ Certificat de visite pour l'aptitude à l'arme à 
pied et à l'arme il cheval et de toisé; 

100 Attestation par les autorités cl-dessus visées: 
Que le candidat parle et comprend Je français; 
Qu'il le lit et l'écrit; 
Qu'il sait compter; 
Qu'il comprend et parle parfaitement deux des dia­

ledes de l'Afriquc occidentale française énumérés' 
ci-dessus. 

Ces dossiers sont établis par le commandant du 
détachement. Le chef de corps d'affectation du can­
didat dans les réserves transmet au commandant de 
détachement toutes les pièces nécessaires pom permet­
tre de constater ultérieurement 'ses droits à la retrai,te. 

Admissioll des élèves ({uxi//aires indigènf?s 
ART, 9, ~ l.es candidats sont admis à l'emploi' 

d'élève auxiliaire indigène ponl' sN,irau détachement 
de gendarmerie de l'Afrique occidentale française par 
décision dl! général commandant supérieur des trDup,es. 
S~i1s ne sont pas déjà liés au service par nn acte d'en­
gagement ou de rengagement iis reçoivent une com­
mission d'élève auxiliaire indigène déHvrée par le 
commandwnt du détachement de gendarmerie de l'Afri­
que occidentale française. 

La commission d'élève permet aux élèves aaxiliaires 
indigènes de servir jusqn'au moment de ]elEr titularisa­
tion, Elle est annulée de plein droit si l'élève n'obtient 
paS le cerHficat d'aptitude professionnelle pendant le 
stage d'instruction réglementaire. 

Les candidats sont nommés élèves auxiliaircs indi­
gènes à pied ou à cheval quel que sOit le grade qu'iils 
avaient dans les corps de l'armée active ou de réserve, 
Ils continuent à porteries insignes de leur grade pen­
<Jant la durée de leur stage et perçoivent ·la solde affé­
rente à ce grade. . 

Les élèves auxiliaire" sont affectés à Dakar dans 
des pelotons de marche dl! maintien de l'ordre à pied 
ou à cheval et sont groupés pour leur préparation 
professionnelle dans des cours spéciaux. 

Les conditions de fonctionnement du stage d'ins­
truction sont fixées par le commandant du détachement 
et soumises à l'approbation du général inspecteur 
délégué permanent de la gendarmerie en Afrique Occi­
dentale Fra,nçaise. 

Titul(/risation et affectation des élèves auxi/iaites 

ART. 10. - Les élèves auxiliaires indigènes sont 
titularisés auxiliaires dès qu'ils sont en possession du 
certificat d'aptitude professionnelle. La date de titu­
larisation compte de la date de la délivrance du cer­
tificat d'aptitude. 

La titularisatiûn est prononcée par le général com­
mandant supérieur des troupes sur proposition du 
commandant de détachement. 

Pour ,être titularisés les élèves auxiliaires indi­
gènes doivent remplir les conditions suivantes: 

10 --, Avoir suivi un coûrs d'instruction pendant 
six mois au minimum; ~ 

2<> - Avoir obtenu à l'issue de ce cours le certificat 
d'aptitude professionnelle. 



847 1cr octobre 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Tout élève qui, à l'issue d'une première année d'ins­
truction, n'a pu obtenir lç certificat d'aptitude profes­
sio~n.el1e pour inaptitude à l'emploi, peut ,être renvoyé 
défll1lÎlvemenl du détachement par déciskm du général 
c<Jmmandant. supérieur, sur propositi<Jn du comman­
dant de détacJlement. , 

Si le. r<;fus ~dll certificat d'aptitude professiOl;nelle 
est mohve par une insuffIsance d'instmction l'inté­
ressé peut être autorisé, par le commandant de déta­
chement, à prolonger S<Jn stage de la durée d'une· 
deuxième année d'inst~llction. et même d'une troisième, 
mais la faculté de prolonger d'une troisième année le 
stage d'instruction ne peut être accordée qu'à un élève 
d<Jnt l'instruction a été entravée par suite de maladie 
Ou caS de force majeure. . 

Quand, au terme d'une deuxième année) ou éventuel­
lement d'une troisième année d'instruction, un élève est 
proposé par la commission d'examen de fin de stage 
pour être éliminé, le commandant du détachement de 
gendarmerie transmet le dossier de l'intéressé avec un 
rapport motivé au général commandant supérieur des 
troupes pour renvoi définitif. 

Les auxiliaires reçoivent lors de leur titularisation 
une commission d'auxiliaire indigène à pied ou à 
cheval, d'un type spécial, au détachement de gendar­
merie de l'Afrique oecidentale française, délivrée par 
le ocmmandallt du détachement. 

Cette commission annule la commission d'élève 
auxiliaire. 

Les wntrals d'engagemeut ou de rengagement des 
auxiliaires titularisés ayant été admis en stage par voie 
de changement d'arme sont résiliés d'office du jour 
de leur titularisation, . 

La commission d'auxiliaire indigène est valable jus­
qu'au jour où l'auxiliaire atteint quinze anS de ser­
viceS". 

Après quinze ans de services, ia commission peut 
être renouvelée par période ·de cinq années et jusqu'à 
vingt-cinq anS de services si 1es aptitudes physiques 
du commissionné luf pennettent Ue cOlltinuer à servir 
dans la gendarmerie. 

Dès qu'ils ont atteint vingt-cinq. anS de services 
les auxiliaires 
retraite. 

indigènes sont admis 

CO!Jlllu·ssiOfl­ d'examen 

d'office.. à la 

ART. 1 L Le fondionnement de la commission 
d'examen des. élèves auxiliaires indigènes pour la déli­
vrance du certificat d'aptitude professionnelle est réglé 
par nneinstruction spéciale appr011vée par le général 
inspecteur délégué permanent de la gendarmerie. Celte 
commission, présidée par le comma l1è!ant de détache­
ment, est réunie au cours des mois 'de janvier et de 
juiHet de chaque année. Elle comprend des officiers 

·>et des sous-officiers de gendarmerie dont un secrétaire 
désignés en dehors du personnel d'encadrement du 
centre d'instructi<Jl1. La composition oc la commission 
lest approuvée par le ·général inspecteur. 
. Le programme aes épreuves est rixé d'après cë1ui 
\:les matières d'instruction· militaire, élémentaire et 
spéciale ~nseignées au wurs d'instruction, 

SECTION. \II 
Attectaiions, mutatiol!s, permutations, passage cl pied 

d'o.n auxiliaire indigène à cJtellol et passage à cheval 
d'lllt auiilitiire indigène à IRed. 
ART. 12.._.~ Dès tenr "titularisation les auxiliaires à 

pied ou à cheval sorit affeelés SDit dans les pelotons 
de marche du maintien de Yordre, soit dans les briga­
des ou postes du détachement. 

L'affectation est prononcée par le commandant du 
détachement. 

l.es auxiliaires indigènes peuvent servir dans leur 
colonie d'origine mais ne peuvent être affectés dans 
le cerde où ils ont des attaches de famille. 

Us sont tenus de résider dans le lieu qui leur est 
assigné par le commandant du détachement et doivent 
obligatoirement habiter dans les casernes camps ou· 
habitations· qui lem sont affeelés. ' , 

Les femmes et les enfants légitimes des auxiliaires 
indigènes son't autorisés à loger dans les .casernes, 
LeurS parents p0uvent également être autorisés excep­
tionnellement à coucher ou à résider dans les casernes. 
Les dispositions diverses concernant ces autorisations 
sont réglées par le service intérieur tle la gendarmerie 
et les instructions particulières. du commandant du 
détachemènt. 

ART. 13. Les mutations des auxiliaires indigènes 
sont prononcées par le commandant d~ détachement: 

Pour convenances pers.;::mneHes; 
Pour raison de santé; 
D'office pour relations de famille nnisibles à la 

liberté d'action de l'intéressé; . 
D'offi~e dàns l'intérêt du servite; 
Par mesure de disciplin-e. 
Les permutlltions doivent toujours garder le carac­

tère d'une mesure exceptionnelle et êtreexplicillement 
motivées. En aucun cas les permutations ne peuvent 
avoir pour effef de faire affeeler iL une unité un atlxi­

.liaire indigène avant les militaires dont la demande 
de mntatkll1 pOllr celte unité est déjà régulièrement 
classée. 

ART. 14. - Les auxili'aires indigènes demandant "il 
servir dans les brigades et postes d!;!\!'le des colonies 
du groupe doivent obligatoirement parler et compren­
dre parfailement le principal dialecte· en usage dans la 
région de la colonic où des vacances d'emploi sont 
ollvertes. 

Les dialectes indigènes locaux des colonies du grou­
pe de l'Afrique occidentale française sont indiqués par 
arrêté du gouverneur général. 

ART. 15. Le passage 11 pied d'un· auxiliaire indi­
gène à cheval n'est prononcé qu!à titre exceptionnel, 
pour raison de santé, par le commandant de· détache­
ment. 

Le passage à cheval d'un auxiliaire indigène à pied 
peut être prononcé. sur demande. de l'intéressé accom­
pagnée d'un certificat médical d'aptitude à servir dans 
l'arme à cheval. 
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SECTION IV 

Avancemelli. - Pritu:ipes 


ART. 16. - l'avancement porte l!iéparément sur 
l'ensemble des auxiliaires indigènes il pied et sur 
l'ensemble des' auxiliaires indigènes il cheval du déta­
chement. 

If a lieu -au choix exclusivement. 
Les propositions n'ont l'ieu que dans les limites des 

proportions établies à l'article lï pour chaque grade, 
et des pl'aces disponibles. 

Pour être promu il llne classe supérieure les auxi­
liaires indigènes dQivent avoir accompli deux ans 
au moins de service dans leur classe et être inscrits 
au tableau d'avancement. 

Poum)nt néa~moins ·être inscrits ,au tableau d'avance­
ment, il toute .époque de l'année, Sans limite de temps 
de service ou de grade, les auxiliaires qui se seront 

:particulièrement distingués par uile actiQn' d'éclat ou 
des services exceptionnels. 

Pour ·être inscrits au tableall êl'avancement, les 
,auxiliaires' indigènes doivent avoir une excellente ma­
nière de servir, une très bonne conduite et une très 
oonne tenue, ils doivent faire preave de zèle, de dé­
vouement, d'activité, bien connaître le service général 
de la gendarmerie et être. aptes au commandement. 

Répartition des emplois daM les classes 

ART. 17. ~ La proportion des. auxiliaires indigènes 
hors-classe est de un cinquantième de l'effectif; ceUe 
des auxiliaires indigènes de' l,e classe est de' Wl 

'dixième de 'J'effectif; celle des auxiliaires indigènes 
de 2c classe est de un cinquième de l'effectif. 

Tableaux d'aval!Ce!lUfni. - iVomiwtiio!ls 

ART. 18. - Pour l'avancement danS les classes, 
des tabl1':aux d'avancement' sont dressés au début du 
mois de décembre de chaque année. 
. Ces tableaux sorit établis par le commandant de 
détachement en tenant compte des propositions des' 
chefs hiérarchiques adressées en même temps que 
les notes annuelles au début d'octobre. , 

Les tableaux d'avancement, annotés par le général 
inspecteur délégué permanent de la gendarmerie, sont 
artétés par Je général commandant supérieur des 
troupes du- groupe dé l'Afrique occidentale française. 

En caS d'épuisement prématuré des tableaux d'a­
vancement, des <tableaux supplémentaires peuvent être 
établis et arr~tés à toute époque de l'année, dans les 
mêmes conditions que celles fixées pour les tableaux 
normaux. 

Le général commandant Supérieur peut prononcer 
également, sur demande du commandant de détache­
ment, la radiation des auxiliaires inscrits aux tableaux 
d'avancement en caS a'inconduite on sur la demande 
des intéressés. 

N olninafions 

ART. 19. - Les nominations à la classe supeneure 
sont faites' par le commandant de détachement suivant 
l'ordre du tableau d'avancement. 

Si, exceptionnellement, le commandant de détache­
ment ·ne 'croit pas devoir suivre cet ordre, il en dqnan-' 
de l'autorisation aU général commahdant supérieur. 

Dispositiolls traltsitoires 

Les auxiliaires indigènes -qui, à la date de prom ul­
gatioll du présent décret, appartiendront à la hors­
cIasse et à la 1re classe de l'ancienne hiérarchie semnt 
maintenus à leur classe respective, 

Ceux appartenant à la 2< classe de l'ancienne hiérar. 
chie seront titularisés d'office et nommés auxiliaires 
indigènes de 3e classe de' la llQUveJle hiérarchie. 

Ceux iuscrits au tableau d'avancement pour la hors­
classe ou la 1,e classe de l'ancienne hiérarchie seront 

, nommés à leur tonr à ces cIass'es. 
Ceux, inscrits au tableau d'avancement pour la 2' cl. 

de l'ancienne hiérarchie seront titularisés d'office, dès 
leur nomination à leur tour, à la 3e classe de la nou· 
veHe hiérarchie. 

Les auxiliaires appartenan't atlx 3e et 4e classes de 
l'ancienne hiérarchie, non inscrits au tableau d'avan­
cement, continueront leurs services au détachement 
par rengagements successifs. 

Jls' seront titularisés lorsqu'ils seront elÎ possession 
du certificat d'aptitude professionnelle. 

Les contrats d'engagement ou de .rengagement des 
auxiliaires titularisés dans ces conditions seront résiliés 
d'office du jour de leur titularisation, date à laqllelle 
ils recevront la commission d'auxiliaire indigène-prévue 
à l'article 10 du présent décret. 

Su;[;ordiltafion. - CO/l1.lIltmdelllel1t 

ART. 20. - Les auxiliaires indigènes, quelle que soit 
leur classe, doivent obéissance aux gradés et gendar­
més européens du détachement. 

Entre eux, ils obéissent auX auxiliaires indigènes 
des classes supérieures. 

Entre auxiliaireS de même dasse, le commandement 
est exercé par le plus ancien 1:le service dans la gen­
'darmerie, à égalité d'ancienneté, par le plus anden 
de service militaire. 

ART. 21. JI est interdit aux gradés et gendarmes 
eUfQpéells ~du détachement d'employer un auxiliaire 
indigène à leur service personneL 

Les officiers montés du détachement peuvent sellls 
disposer d'lIll auxiliaire comme ordonnance. 

M(lI'ques extérieures de r8spect 

ART. 22. Les élèves auxiliaires et les auxiliaires 
indigênes, quelle que soit feur dasse, doivent le 
salut: 

Aux officiers; . 
A tous les fonctionnaires civils européens revêtus 

de leurs insïgnes, conformément aux prescrIptions du 
règlement sur le service intérieur de la gendarmerie; 

Aux militaires européens des autres armes qui leur 
sont égaux ou supérieurs en grade; 

Aux gradés et gendannes européens; 
Aux auxiliaires indigèri:es des classes sup'érieures 

à 11; leur, 
Us échangent le salut entre auxiliaires appartenant 

à la même classe et avec les militaires indigènes 
des corps de troupe et formations des armées de 
terre, de mer et de l'air de même grade d'assimila­
tion.. 
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SECTION V 

Dé'Jarts ­
a)"Oemandes d'admission à la retraite proj,ortion­

neHe ou pour ancienneté de services. 

ART. 23. ~ Les départs peuvent être autorisés soit 
sur demande d'admission à Ira retraite proportionnelle 
ou d'ancienneté de service, soit sur offre de démission. 

Le oommandant de détachement statue sur la receva­
bilité des demandes d'admission aux pensions de 
retraite pour ancienneté de services ou proportionnelle 
formulées par les auxiliaires indigènes. 

Si l'intérêt- du service l'exige et sur proposition du 
oommandant de détachement, le général commandant 
supérieur peut ajourner, à une date qu'il fixe, les 
offres de démission et les demandes d'admission à 
~a retraite proportionnelle des auxiliaires indigènes. 
En particulier, elles ·ne sont pas recevables en temps 
de guerre ou de menace de guerre. 

Un certificat de bonne conduite peut être délivré, 
dans les conditions fixées par le règlement du service 
dans Parmée (l'" partie: discipline générale), aux 
auxiliaires indigènes quittant définitivement le déta­
chement. 

b) Démissions, réa~missions. 
ART. 24. Les auxiliaires indigènes qui désirent 

quitter le détachement avant d'avoir droit à Une pen­
sion de retraite pour ancienneté de services ou propor­
. tionneHe adressent une offre de démission ilu comman­
dant de détachement qui statue sur l'acceptation de 
cette offre. 

Toutefois, la décision appartient au général com-· 
mandant supérieur des troupes si, pour une ràison 
.queleonque, l'acceptation semble devoir être différée. 

Les auxiliaires indigènes qui en font la demande 
pèuvent, par' voie de changement d'anne et de ren­
gagement, être, à titre exceptionnel, réintégrés dans 
un corps de troupe indigène.1..e général commandant 
supérieur des troupes fixe les conditions de leur réin­
tégration. 

Les auxiliaires· indigènes ayant quitté le détache· 
ment par démission ne peuvent y être réadmis. 

e) Renvois définitifs ou temporaires. 

ÂRT. 25. Les. élèves et auxiliaires indigènes peu­
""nt 'être renwyès d'une manière définitive ou tempo. 
raire du détachement par mesure adnünistrative, pour 
inaptitude physique ou pour mauvaise manière de 
servir, par décision du général commandant supérieur 
des troupes. 

Ceux susceptibles d'être renvoyés d'une manière 
définitive ou temporaire par mesure administrative, 
pour cause de diminution d'effectif, peuvent être réin_ 
tégrés dans un corps de troupe s'ils en. font la deman­
de. Le général commandant supérieur des troupes fixe 
lIeS oonditlons de leur réintégration. . 

Leur candidature prime celle des auxiliaires ayant 
demandé leur réintégration dans un corps de troupe. 

Le renvoi (défÎ!!litif ou temporaire) pour inaptitude 
physique est prononcé par le général commandant 

supérieur sur propositions du chef du détachement, 
après avis technique· des autorités médicales (visite 
et contre-,visite). ' 

Le général commandant supérieur, sur la proposition 
du commandant du détachement, décide de la réadmis­
sion au détachement des auxiliaires renvoyés tempo. 
rairement pour cause d'inaptitude physique ou· de 
diminution d'effectif. 

Sur proposition du commandant de détachement, le 
général commandant supérieur prononce le renvoi dé­
finitif des aUJ>iJiaires et élèves fais"nt preuve· de mau­
vaise conduite persistll'nte QU dont la manière de .servir 
habituelle n:est pas satisfaisante. 

Les auxiliaires et élèves auxiliaires commissionnés 
renvoyés dans ces con\litions sont rendus à la vie ci.vile, 
les élèves auxiliaires admis par voie de changement 
d'arme qui se trouveraient encore liés au service par 
un acte d'engagement ou· de rengagement sont affectés 
dans un corps de troupe pour résiliation de leur con" 
trat. ' 

L'annulation de la commission d'élève auxiliaire ou 
d'auxiliaire indigène date du jour de la radiation· des 
contrôles du détachement. 

Sitiintion des aUl;i.liaires ùùligènes quittani 
le détac1œmeni 

ART. 26. ~ Les auxiliaires indigènes et élèves ren­
dus à la vie civile &uivent, dans les réserves de leur 
arme d'origine, l'e sort des militaires indigènes des 
colonies du groupe de l'Afrique occidentale française 
d'après la durée du service actif qu'ils ont àccompli. 

TITRE III 

SANCTIONS 

CHAPITRE 1er 

RécompeltSes 

ART. 27. ~ Outre l,es récompenses prévues à la 
première partie du règlement du service dans l'année, 
les élèves auxiliaires et auxiliaires indigènes peuvent 
recevoir des récompenses analogues à celles prévues 
par le s~rvice Întéri.eur ·<te la gendarmerie pour les 
gradés et gendannes européens. 

Permissions 

ART. 28. - Les auxiliaire.s indigènes que leur ser­
vice ne retient pas à la caserne ou .dans les habitations 
en tenant lieu sont autorisés à ne rentrer, après l'ap­
peI du soir, qu'aux heures suivantes: 

A toute heure, les auxiliaires hors classe et 1" cl.; 
A une heure, les autres auxiliaires ainsi que les élè­

ves auxiliaires décorés de la Légion d'honnrur ou de la 
Médaille militaire. 

Les élèves allxiliaires indigènes doivent être rentrés· 
au quartier à vingt-trois heures. 

Aucun auxiliaire ou élève ne peu1 s'absenter de la 
résidence, sous quelque prétexte que ce soit, sans y 
être autorisé régulièrement par son commandant d'unité 
ou son crre{ de posk 
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Les auxiliaires ef élèves bénéficient de permissions 
non permanentes d'après les conditions fixées par le 
oommandant de détachement dans les limites permisep 
par le service intérieur de la' gendarmerie. 

• Les auxiliaires indigènes peuvent obtenir des per­
missions dites de « Ibngue durée », avec solde de 
présence, dans les conditions fixées par les arrêtés 
du gouverneur généra1 pour les cadres communs secon­
daires locaux. 

Les dépa;ts en permission de « tangue durée » sont 
régIes par le commandant de détachement suivan1 les 
nécessités du service. 

DécorofiOlis 

ART. 29. La Légion d'honneur et la Médaille 
militaire peuvent être accordées aux auxiliaires indi­
gènes et élèves dans les conditions déterminées pour 
lieur attribution. 

Les auxiliaires indigènes et élèves 'réunissant les 
titres nécessaires sont proposés pour des médaitlles 
d'honneur, de sauvetage, ainsi que pour les différents 
ordres coloniaux, 

CHAPITRE Il 

Punittottts 
ART, 30. Les dispositions du règlement sur le 

service intérieur de la gendarmerie en matière de puni­
tions sont applicables auX auxiliaires indigènes et 
élèves. 

Les auxiliaires et élèves subissent les punitions 
d'arrêts de rigueur à la salle de discipline de l'unité. 
S'il: n'existe pas de salle de discipline les punitions 
d'arrêts de rigueur sont subies dans un local de la 
caserne aménagé à cet effet. 

1.es gendarmes européens du détachement, chefs 
de poste, ont les mêmes droits que les commandants 
de brigade en matière de punirtiOI1S 'à l'égard des auxi· 
liaires indigènes de tous grades. 

Les auxiliaires indigène~ gradés :peuvent demander 
des punitions pour les auJdIiaires sous leurs ordres, 
Leurs demandes de punition solit présentées à l'e,ur 
oommandant l'unité qui établit obligatoirement ,un 
rapport et donne SOn avis. Hors de l'eur unité, les 
auxiliaires indigènes gradés rendent compte seule­
ment des fautes commises par leurs subordonnés, 

Rttrcgradation, - Cassation. R.évoClition. - Ad­
mission d'office à la re/mite proportionnelle. 
ART. 31. - La rétrogradation, la cassation, la révo. 

cation, sont prononcées par le général commandant 
supérieur oes troupes sur la proposition du, comman­
dant de détachement. . 
, Les auxiliaires et élèves auxiliaires révoqués sont 

rendus à la vie civile, les élèves auxiliaires admis par 
•v<:iie de changement d'arme qui se trou\[eraient encore 

Hés au serVice par un acte d'engagement ou de 
rengagement sont affectés dans un corps de troupe 
pour résiliation de contrat. 

L'admission d'office à la retraite proportionnelle 'est 
prononcée parl\: commandant de détachement. 

ART. 32. - Les aux1liaires indigènes sont, dans les 
mêmes conditions que les hommes de troupe des 
corps indigènes, justiciables des tribunaux militaires 
excepté pour les crimes et délits commis dans l'exer­
cice de teurs fonctions relativement à la police judi­
ciaire et à la constatation des contraventions en ma­
tière 'administrative, 

TITRE IV 

DISPOSITlONS DIVERSES 

Autorisoiion de niiu';age 

ART. 33. - Les élèves auxiliaires et les auxiliaires 
indigènes ne peuvent contràcter un mariage légal qu'a­
prèS avoir obtenu l'autorisation du commandant de 
détachement. 

Bkssurt!s, Maladies 

ART. 34. - Toute blessure ou maladie contractée 
par un auxiliaire indigène ou un élève auxiliaire est 
constatée dams les mêmes conditions que celles déter. 
minées par les instructions ministérielles pour le 
personnel européen de la gendannerie. 

TITRE V 


CHAPITRE lor 


Disposltwns admiwstiattves 
ART. 3:'. - Le mode d'administration des auxiliai­

res Indigènes du détachement de gendarmerie' de l'Afri­
que occidentale française est celui fixé par les règle­
ments sur l'administration et de la comptabilité, la 
solde et les revues des corps de gendarmeriJe. 

L'établissement et la réddition des comptes les 
concernant, loeur vérification et leur régularisation, sont 
Ilssurés dans les niêmes conditions que pour le person­
nel européen du détachement. 

'Les dépenses et 'frais d'entretien du personnel d:es 
auxiliaires indigènes incombent aU budget général 
de la colonie. 

lmmatriculoiùm 
ART. 36. ~ L'immatriculation de l'élève auxiliaire 

'indigène n'est définitive qu'après une contre-visite 
médiCale passée en présence du commandant de déta· 
chement ou de Son délégué dans le mois suivant son 
arrivée au centre d'instruction. 

Al'cliives ilidividuelles 

ART. 37. ~ Les archives individueHes des aJUxiliaires 
indigènes sont constituées et conservées par fe détache­
ment de ge,ndarmerie de l'Afrique occidentale fran­
çaise. 

CHAPITRE Il 

SoLDE ET INDEMNITÉS 
Solde 

ART. 38. - La solde est payée aux auxiliaires indi. 
gènes et élèves d'après les tarifs fixés pour les mili­
taires • indigènes coloniaux de carrière; les auXiliaire" 
perçoivent danS chaque dasse la solde prévùe pour le 
grade d'assimilation correspon'dant des hommes de 
troupe des corps indigènes cofonïaux en service auX 
colonies. ' 
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Ce grade est indiqué aux articles 4 et 9 du présent 
décret. 

Si tes soldes des militaires indigènes coloniaux 
de carHère sont relevées, ceUes des auxiliaires 'indi­
gènes et élèves le seront de droit, aux mêmes tarifs, 
sans qu'iI; soit nécessaire de pren!:!re un nouveau !:!écret. 

Les auxiliaires indigènes et les élèves auxiliaires 
célibataires ne perçoivent, pendant la durée des puni­
tions d'arnêts de rigueur que la moitié' 1fe la solde, 
l'autre moitié est versée à la maSse de secours. 

Les taux des diverses indemnités attribuées aux 
auxiliaires et élèves auxifiaires' indigènes ainsi que 
l'eurs règles d'allocation sont fixés par arrêté du 
gouverneur général. 

1lUiel1ll1ités de fonctions 

AllT.. 39. '- Une indemnité de fonction dont le taux 
varie avec chaque classe est payée au?; auxiliaires 
indigènes. Un taux spécial est fixé pour 1es élèves 
auxiliaires. 

Le droit à l'indemnité de fonctions est suspendu 
pendant l'a durée des punitions d'arrêts de rigueur, 
. Ur. supplément d'indemnité de 'fonctions dont le taux 

est fixé par arrêté du gouverneur général est attribué: 
1" - Aux auxiliaires indigènes titulaires du certifi­

cat d'interprète spécial à la gendarmerie; 
'2" - Aux auxiliaires remplissant certaines fonctions 

accessoires' et à ceux en service sur certains territoi­
res de l'Afrique occidentale française, 

llUiemnité représenta/ive de vivres 

ART. 40. Les auxiliaires indigènes er (!lèves ont 
droit à l'indemnité représentati ve de vivres et aux 
primes d'alimentation prévues p01ll' les troupes indi­
gènes de "Afrique océidentale française, 

Une majoration de cette indemnité est allouée aux 
auxiliaires indigènes ei élèves s'ils ne vivent pas il 
l'ordinaire d'un corps de troupe. 

Eventuellement, l'indemnité représentative de vivres 
peut être remplacée par la ration correspondante en 
nature. 

Des cessions de vivres peuvent être consenties aux 
al:txïliaires indigènes et élèves alixiliaires à titre rem­
boursable et au prix de revient, sans majoration, 
par les magasins de l'intendance. 

Les auxiliaires indigènes et élèves auxiliaires n'ont 
droit· à l'indemnité rèprésentative de vivres ou il la 

. ration en nature que dans la position de présence seule­
ment. 

Indemnité pow charge. de famille 

ART. 41. - Les auxiliaires indigènes et élèves auxi­
Iiaires peuvent prétendre à l'indemnité journalière 
allouée aux militaires indigènes chefs de famille, 
prévue par le décret du 20 mars 1945 en faveur Ides 
tirailleurs dont le mariage régulièrement contracté 
selon la loi française ou les coutumes locales .. été 
autorisé ou reconnu, soit par l'autorité militaire qua; 
Hfiée, soit par le commandant du détachement de 
gendarmerie de ~'Afrique occidentale française. 

Indenuiité de logement 
Alir. 42. - Les auxiliaires indigènes et élèves ont 

droit à une indemnité de logement lorsqu'ils se trou­
vent dans l'obligatiQn de se loger' à leur. frais, 

Frak; de dépMcement 
ART. 43. - Les auxiliaires. indigènes et élèves dé­

placéS temporairement, pour raison de service, hors 
de la résidence, perçoivent une indemnité journalière 
de frais de route. 

R.etraites 
ART. 44. -- AprèS quinze aus de services, les auxi­

liaires indigènes ont droit il une pension de retraite 
proportionnelle. Après vingt-cinq ilns de services, ils 
ont droit à une pension de retraite pour ancienneté de 
services. 
" La pension de retraité est décomptée d'après les 
règles et tarifs applicables aUX militaires des corps 
de troupe indigènes, en tenant compte de l'assimilation 
des grades prévus à l'article 4 du présent décret. 

La pension de retraite est payabte sur le budget 
général de la colonie, 

CHAPITRE III 
MASSES 

ART. 45. - Le fonctionnement des divers services' 
du déiachement concernant tes auxiliaires indigènes est 
assuré au moyen de primes constituant les fonds 'de 
masses ou à l'aide de crédits spécialement affectés 
il cet effet. 1 

La" masse d'entretien des auxil·iaires est créditée, à 
l'incorporation des 'élèves, des indemnités de première 
mise d'équipement distinctes pour. l'arme à .pied et 
pour l'arme à cheval. 

Les taux de ces primes et indemnités sont fixés par 
arr.êté du gouverneur général. 

Mosse d'entretien des iUlxif/aires 
ÂI1.T. 46. - La masse d'entretien des auxiliaires est 

destinée à pourvoir et il entretenir les auxiliaires indi­
gènes et élèves en eTfets d'habillement, d'équipem[ent, 
de campement, de couchage en matériel: de Iiter~e et 
il aSsurer le payement des réparations, des pertes, dé­
gradations ou autres imputations mises à la charge 
des hommes. ' 

Les effets d'habillement, de grand et de petit 
équipement, de campement et de literie sont livrés 
par.le service de l'intendance dans la mesure de ses 
approvisionnements et au prix de revient. 

La masse d'entretien des auxiliaires fait face aux 
dépenses d'achat, d'entretien des instruments de mu­
sique et des divers accessoires; ainsi qu'aux dépenses 
qui ont pour objet les divers enseignements donnés 
dans les cours d'instl'uction et de perfectionnement. 

Les modèles types a'effets il'habillement et d'équi­
pement des auxiliaires indigènes sont arrêtés par le 
gouverneur général, après avis du général comman­
dant supérieur des troupes, SUr proposition au com­
mandant de détachement, 

Les attributs d'uniforme sont du même modèfe que 
ceux fixés par 1ft gendannerie, mais de couleur or au 

"lieu d'argent. . 
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Masse de· gtYliificaiiollS. 
ART. 47. - Les auxiliaires indigènes et les élèves 

auxiliaires sont récompensés, (Jans certains cas, au 
moyen de ,primes de gratifications accordées par le 
commandant de détachement; Sur proposition des chefs 
hiérarchiques. 

Les règles d'allocation de ces primes sont celles 
fixées par instruction ministérielle pour le personnel 
non officer de 	b gendarmerie. Les taux de ces primes 
sont fixés par arc'êté du gouverneur généraL 

Masse de secours 
ART. 48. - La masse de secours est destinée à venir 

en aide aux auxiliaries indigènes et élèves auxiliaires 
nécessiteux ainsi qu'à l'eurs familles, par suite de ma­
ladie, naissances, décès. Elle pourvoit en outre aux 
dépenses de médicaments autorisés qui leur SOllt néces­
saires. 

Les. secours sont attribués par le commandant ae 
détachement, sur proposition des chefs hiérarchiques. 

Masse (Je remonie 
ART. 49. - La masse de remonte est destinée à 

pourvoir à la remonte des auxiliaires indigènes du 
détachement et à celle de leur encadrement ffilropéen. 

Un artiêté du gouverneur général fixe l'effectif des 
chevaux et le taux des primes de la masse de remonfe . ., 

Masse de lwmacltemeni 
ART. 50. - La masse de harnachement sert à cou­

vrir: 
,Les achats de harnachement, de campement et usten· 

silres d'écurie; 
Les frais de réparations aux· harnachements ainsi que 

les achats d'ingrédients pour leur entretien; 
L'entretien de la ferrure, tonte, médicaments; 
L'achat et l'entretien du .matérie1 de manutention des 

fourrages. 
A défaut de gendarme européen spécialiste, le fer· 

rage des chevaux est assuré dans' chaque place par 
un niaître maréchal ferrant abonnataire désigné par 
le général commandant supérieur des troupes de l'Afri­
que occidentale française. . 

Le service vétérinaire est assuré suivant les prescrip­
tions du décret réglant le service intérieur de la gen­
dannefie. 

Les modèles types de harnachement sont arrêtés par 
le gouverneur général après avis du général comman­
dant . supérieur sur propositi'On du commandant du 
détachement. 

Les cessions d'effetS et· de matériel de harnachem~ent 
pourront ,être consenties par le service de l'artillerie 
à titre remboursable et au prix de revient. 

Masse de fourr.ages 
ART. 51. La masse de fourrages est destinée à 

l"achat des fourrages nécessaires à l'alimentation des 
chevaux. 

Les cessions de fou~rages . pourront être consenties 
à titre remboursable et au prix de revient par les 
-magasins de Pintendance. 

CHAPITRE IV 
Service du casernement et dit matériel , 

. ART. 52. --Le casernement, l'ameublement et les 
matériels divers dont les auxiliaires indigènes et élè­
ves doivent être pourvus sont fixés par instructions 
spéciales. Les dépenses sont faites par chaque colonie 
inléressée à charge de remboursement par le budget 
général de i'Afrique OCCIdentale française. 

Service de l'armemeni 
ART. 53. ~ La dotation des auxiliaires indigènes 

et élèves en armement individuel et munitions de 
sûreté est la même que celle fixée pour le personne! 
européen de la gendarmerie. 

Le service de l'armement est à la charge du budget 
général de Î'Afrique occidentale française. 

Le général' commandant Supérieur fixe l'allocation 
annuelle en munitions d'instruction. 

Le:; cessions d'annes et de munitions peuvent être 
consenties par le service de l'artillerie à titre r,embour­
sable et au prix de revient. 

ART. 54. - Le décret du 11 août 1926 portant créa­
tion d'emplois d'auxiliaires indigènes à rattacher aux 
détachements de gendarmerie de i'Afrique occidentale 
française est abrogé, ainsi que toutes les dispositions 
contraires auX prescriptions du présent décret 

ART. 55 . .'...- Les ministres des armées et de la France 
d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, 	 le 11 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le MUzistre des Armées, 

E. MIcHELET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

CAISSE CENTRALE DE LA FRANCE 

D'OUTRE-MER 


Avis 

aux propriétaires d'avoirs au Chili relatif 
au déblocage de ces avoirs 

Un accord est intervenu entre les autorités chilien­
nes et françaises pour lever, en ce qui concerne les 
avoirs français au Chili, les 'me.sures de contrôle 
qu'avait établies le Gouvernement chilien sur les 
biens des personnes physiques ou m'Orales sujettes 
des puissances de l'axe où des pays occupés par ces 
puissances et résidant dans ces pays. 
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Le déblocage des avoirs français sera subordpnl)é 
à la certifiqtion par les autorités françaises que ces 
avoir. sont demeurés, entre le 17 juin 1940 et la date 
de cértification, la propriété de personnes résidant 
en . zone franc qui ne sont pas considérées comme 
ennemies. 

-La présente instruction a pour objet de faire con. 
naître les modalités d'applicati'on du déMocage"coil. 
v:enu, 

L'attention des pmpriétai"es d'avoirs au Chili est 
attirée tout particulièrellient sur le fait que les mesures 
de déblocage envisagées n'affectent en aucune faç'," 
la situation des avoirs ou les obligations des proprié­
taires au regard de la législation française sur le 
contrôle des changes.

1 
A. PORTÉE Dl! DÉBLOCAGE. 

10 ~ Le déblocage s'étend à tous les avdrs, c'est­
à·dire espèces, valeurs proprement dites et' toutes 
catégories de biens mobiliers ou immobiliers frappés 
par les dispositions qU'avaient prises les autorité, 
chiliennes pour la dédarati,on et le contrôle des biens 
étrangers existant au chili; 

20 Sont oonsidérés convne al'oirs français sus, 
c'Wtibles d'être certifiés par le Gouvernem,nt fran· 
çais, les avoirs appartenant ou ayant appartenu, entre 
le 17 juin 1940 et la date de certification, exclu si. 
"ément à des personnes physiques résidant en zone 
franc, quelle que soit leur nationalité (à l'exception 
des ressortissants allemands, japonais, bulgares, hon.· 
grois ou mumains) ou à des personnes morales cons­
tituées selon la loi française. 

Les certifications pourmnt s'applic;uer à tous les 
étrangers résidant en zOlle franc, sauf à cellX qui sont 
considérés mmrne ennemis. Toutefois, les ressortis­
sants allemands, japonais, bulgares, hongeais ou rou­
mains qui ne seraient pas considérés comme ennemis 
(par exemple les réfugiés politiques) pOllrraient faire 
l'objet d'une liste spéciale 'établie par l'Administra. 
tion française et soumise spécialement aux autorités 
chiliennes; 

30 - Les modalités de déblocage des avoirs dé· 
tenus au Chili par les banques françai<;es pour le 
compte de personnes ne résidant pas en zone franc 

'feront l'objet d'instructions t.ltérienres. 

B. - MESüRES D'APPLICATION. 

Paragraphe premier. - Procédure générale. 

Sous réserve des dispositions du § 2 ci.après, rela· 
tives aux dossiers de titres ou comptes, ouverts au 
nom de banques françaises, les demandes de déli. 
vrance du certificat de propriété non ennemie pour.' 
ront être présentées de deux façons, suivant le choix 
des intéressés: 

a) Gu bien les mandataires au Chili des proprié. 
taires d'avoirs remettront aux services de l'Ambas­
sade de France à Santi~o une demande tendant à 
la déliv:rance du certificat de propriété non ennemie. 
Cette demande contenant toutes les précisions néces. 
saires quant à l'identité, la nationalité et la résidence 
fOn zone 'franc du propriétaire des avoirs, sera accome 
pagnée de la copie de la requête adressée par les 

mandataires à la Commission de contrôle économique 
chilien et comprenant toutes indications sur la consis, 
tance des avoirs. En définitive, l'Ambassade devra 
recevoir du mandataire les mêmes renseignements 
qui devraient être fournis par le propriétaire des 
avoirs dans sa demande ('cf ,annexe) si celui.ci présen­
tait directement sa requête conformément aU paragra­
phe b ct.après. 

L'Amhassade consultera' par télégramme l'Office 
métropolitain des changes; éelui.ci consultera à son 
tour la Caisse centrale de la France d'Outre.mer; 

b) Ou bien les propriétaires en zone franc d'av-oirs 
existant au Chili adresseront directement à l'Office 
local des changes une demànde de déblocage établie 
dans la form~ ci.après (tableau annexé). Les person~ 
nes physiques résidant en zone franc devront joindre 
à leur demande de déblocage, si eUes sont de natio­
nalité française, un certificat de nationalité et, de rési. 
dence qui leur sera délivré par les autorités locales 
qualifiées; si elles sont de nationalité étr!lllgère, un 
certificat de nationalité établi par 'Iéur consul et un 
certificat de résidertée délivré par les autorités locales 
qualifiées. 

Dans les deux cas, c'est l'Ambassade dè France à 
Santiago qui, Sur l'avis de l'Office métropolitain des 
changes à Paris, communiqué par télégramme, trans­
mettra le certificat de propriété non ennemie sail au 
mandataire chilien intéressé, soit il là {{ Surintendance 
des Banques » chargée de centraliser les demandes de 
déblocage. 

Les règles énoncées' au présent paragraphe ~-s'ap. 
pliquent, d'Ilne façon générale. à toutes les catégories 
d'avoirs sous réserve des dispositions du para· 
graphe 2 ci.dessous relatives aux dossiers de titres 
ou comptes ouverts au llom de banqtleS françaises . 
et notamment al!X : 

Comptes espèces ou dossiers de titres tenus au 
Chili' an nom de résidents autres que des banques; 

Coffres-forts; 
Or monnayé (or en barres ou en lingots); 
Pièces de monnaie, billets de banque et tous moyens 

de paiement; . " 
Pierres et métaux précieux, collections, objets d'art 

et tous autres biens mobiliers; 
Biens et droits immobiliers; 
Participations françaises dans des sociétés chilien. 

nes; 
Agences et succursale"s 'd'entreprises françaises au 

Chili. 

Paragraphe 2. _..~ Dossiers de titres ou comptes 
d'espèces ouverts à des'ballq'aes françaises. 

Dans le cas pilrticulier des dossiers de titres ou de 
comptes d'espèces tenus au Chili et ouverts à une 
banque française pour le compte de ses clients, la 
demande de certificat devra être obligatoirement pré. 
sentée à l'Office local des changes par la banque 
française intéressée. La demande sera présentée pour 
la fraction du compte à concurrence de laquelle la 
banque intéressée pourra produire les demandes pré· 
vues au paragraphe premier, b) ci.dessus, emanant 
des pr.opriétaires des avoirs. 

http:�elui.ci
http:celui.ci
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La 'banque devra certifier, pour chacune des deman­
des particulières susvisées, que les titres ou comptes 
en question sont détenus par ,elle pour le 'compte de, 

1

M. . , , , "depuis le .. , , , , ' "qu'elle 
n'a pas connaissance d'un autre propriétaire que celui 
figurant sur ses livres et qu'elle a reçu de celui-ci : 

0 - La déclaration qu'aucune tierce personne n'a 
de droit sur son oornpte ou son dossier de titres; 

20 - Les pièces prévues ci.dessus (§, 1er, b) pour 
les résidents de nationalité française ou étrangère, 

Après vérification de ces demandes, l'Office local 
des changes transmettra par télégrariune li la Caisse 
centrale' de la france d'Outre_mer les indications 
qui permettront li celle_ci de faire délivrer par l'Am· 

,bassade à Santiago les certificats de propriété non 
ennemie aux autorités chiliennes, 

Paragraphe 3, Participation.s 'étrangères dans 
des avoirs frllJlÇois. • 

D'une façon générale, il sera admis de considérer 
comme avoir français appartenant li des personnes 
résidant, en zone franc et susceptibles d'être certifiés 
par le Gouvernement français les avoirs dans lesquels 
la participation de personnes, morale~ non ennemies, 
mais ne résidant ,pas en zone franc, sera inférieure à 
250/0. Dans l'hypothèse, au contraire, où les partici­
pations étrangères visées ci-dessus dépasseraient 
250/0, le Gouvernement français n;accordera sa cer· 
tification qu'après avoir obtenu une certification de 
l'autre GOuvernement intéressé. 

C. -' DISPOSITIONS DIVERSES. 

10 - Les demandes de déblocage souscrites par des 
personnes physiqueS résidant dans les territoires de la 
France d'Outre.mer, ou par des personnes morales 
ayant leur siège social ou un établissement distinct 
(c'est-à-dire doté d'une comptabilité propre ou jouis­
sant d'une organisation autonome) dans ces territoires 
devront être' présentées aux OffiCes locaux des chan­
ges. 

Après avoir fait l'objet d'une première, instn.dion 
sur place, les demandes seront transmises par ces 
Offices pour examen à la Caisse centrale de la France 
d'Outre.mer, qui les transmettra à l'Office métropo­
litain des changes li Paris. 

Les transmissions des demandes par les Offices 
'locaux 1t' la Caisse centrale de la france d'Outre­
mer auront lieu par télégramme aux frais des inté­
ressés; 

2° - L,e Gouvernement chilien ayant demandé que 
la délivrance des certificats de propriété non ennemi 
wit assurée dans les délais les plus couns, les com· 
munications qu'entraîneront, entre l'Ambassade de 
France li Santiago et l'Office métropolitain des chan. 
ges à Paris, la procédure exposée ci-dès sus, seront 
assurées par télégramme aux frais des requérants. 

Pour te Directear ff'étiéral : 

Demande de 
Souscrite par M. 

sociale) 

F. Jouy_ 

ANNEXE 
déblocage d'LlVOÎTs aa 

. (nom, préoom 
Chili 
ou raison 

Profession " demeurant à 

Agissant en qualité de (1) : 


Propriétaire . ( " 

Mandataire . .. de M. ,- . ·1 

Représentant légal Pro!ess,,;n, ,\ Propriétaire . 

Représentant sta. Nabonahte.\ 


tutaire ," _. Adresse . .) 
J'ai l'honneur de v'Ous demander de bien v'Ouloir 

obtenir la leVée des mesures de contrôle qu'avaient 
établies les autorités chiliennes conformément li la 
législation chilienne sur les avoirs ennemis, à l'égard 
des avoirs dont le détail est porté sur les tableaux 
suivants et qui apparaissent au Chili comme. étant (1) : 

ma propriété. 
la propriété de M. . susvisé. 

Je certifie, sous peine des sanctions prévues par 
l'ordonnance du 5 octobre 1944, relative à la déclara. 
tion et à la mise sous séquestre des biens apparte­
nant, à des ennemis: . 

a) Que ces avoirs n'appartiènnent pas en tout ou 
en p~rtie, ou n'ont pas appartenu en tout ou partie 
depuis le 17 juin 1940 à des ressortissants allemands, 
japonais, bulgares" hongrois et roumains' ou à, des 
personnes figurant sur la liste spéciale d'ennemis 
établie 'Cfi' application de l'or<k>nnance précitée; 

~ (1) b) Que ces avoirs sont ma propriété depuis 
le . . . , . . . , . . . 

Qu'ils m'ont été transmis, vendus ou cédés le 

par . . , . . 
Qu'ils ont été du . au la pro­

priété de M... '. ...... . 
susvisé et que je ne connais aucun autre pro. 
priétaire de' ces avoirs; 

(2) 	c) 'Que la participation dans la' propriété de ces 
avoirs de personnes ne résidant pas en zone 
franc ni dans un pays non soumis à la régie. 
mentation de bloCà:ge édictée par les autorités 
chiliennes; 

(1) 'N'a jamais du au. excédé 
25 % • ' 

'S'élève ou s)est élevée ,du. '.au..à ,0/0. 
La déclaration de ces ,avoirs a été faite ù l'Office 

locàl des changes de . :. ., à la daie du 
en application du décret du 9 septembre 1939, à la 
date du . . . .,en application de l'ordonnance du 
5 octobre 1943 et à la date du . . . . . ,sous 
le na. ., ,en application de l'ordcnnance du 16 
janvier .1945, rendue applicable aux colonies par décret 
no 45.1563 du 16 juillet 1945. 

Je n'ignore pas que ce déblocage une fois obtenu 
des autorités chiliennes, les avoirs mentionnés sur les 
formules ci.jointes resteront soumis à loutes les pres· 
criptions de la réglementation française des changes 
qui les concernent. 

l) Rayer les mentions inutiles, . 
2) Pour les personnes morales seulement. 
bservatiQIls. - Indiquer au verso tous renseignements Ç:om~ 
plémentaires en )a possession du déclarant sur l'origine des 
avoirs acquis entre le 17 juin 1940 et la date de certification, 
notamment nom et qualité des' personnes par l'intermé­
diaire desquelles ces avoirs ont été acquIs, nom et quanté
du ou des propriétaires antérieurs des avoirs! nature des 
opérations qui ont permis la constitution de ces 'avoirs. 

g
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TABLEAU 

COMPTES 	OUVERTS DANS LES BANQUES 

. 

Nom et adresse de la banque 
qui tient le compte 

1 

,Monnaie 
dans 

laquene est 
tenu le comptç 

2 

Solde 
du compte 

. à la date du 

3 

Colonne~ rés.ervée ~ 
a . , 

l'Office des Changes: 

.. 
. Observations 

5 

A l'appùi des indications pOftées dans la colonne 3, je j..9;ns .. -.• ~ relevés ,de c:omptcs établis par mon .(mc$) ban~uiêl' (s). 

TABLEAU 1 bis 

COMPTES OUVERTS DANS DES SOCIÉTlis IMMOBILIÈRES, CAISSES D'ÉPARGNE, ETC•.• 

. ~.... 

Monnaie Solde Colonne réseTvéeNom et adrc$so de la 50ciété dans du compte il ,~ Observation fiqui tient le compte laquelle est 
à la date du l'Office des Changestenu le 'compte 

1 2 3 .. 5 

. 
. ."'"._~ -~_. 

.~, 
._--~ 

TABLEAU Il 

AVOIRS EN OR '/ 

A. - Or monnayé (monnaies françaises ou étrangères). 

. 
Nom et adrcss; du dépositaire 

., 
Nature 

de 'la monnaie 

Nombre 
de pièces par 

nature 
de monnaie 

Valeur nomi~ 
nale de 

chaque piècê 

Colonne réservée 
1 à 

l'Office des Ch.nge. 
ObservatÎons 

1 

, , 

2 3 .. 
. 

., 

5 6 

, 
B. -	 Or en barres ou en lingots (masses d'or fondu, plarlu"s d'or laminé ou plané, quel qu'èn soit le poid.. 

ou le titre). 

Or à usage industriel ou autres, déchets ou objets d'or (à l'exception des bijoilx personnels) 

f 
Nature 

Nom et adresse du dépositaire! de l'avoir 
! 

1 2 

Poids 
engrammes 

3 

Titre 

" 

Poids 
d'or 6n 

engrammes 

5 

. 
Colonne résenée 

à 
l'Office des Changes 

6 

" ~"... ­ ..~~- " , 

Observations 

1 
, 

1 

, 
. 
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TABLEAU III 


V ALEURS MOBILIÈRES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 


A. - Và/eurnm dépôt. 
_._­.. 

Rentes. 
_Actions, pa~ts. coupo.n~_obligations Colonne réservéeNom et adresse MonnaieDésignation (valeur globale à l'Office Observations
Nombre 1 Valeur nomi~'du dépositaire de la valeur d'émission en capital des Changes

nale unitairenominal) 
2 51 3 4 7 86 

--...._-----... 

B. 	~ Inscriptions nominatives sur de5 registres te1'!us al! Chili quel que soit le lieu Où se trouve le certi­
ficat constatant l'inscription. 

. 
. .•.. .. . Rentes, 1A f:t .,. . ..... . 

obligations . ___ C Ions. pa~ s, coupons Coionne réservée 
Désignation MonnaieNotn de l'organisme Obs:ervaHons(valeul' g~obaJe Valeur nomi- i il J'Office

émetteur de la valeur d'émission en capItal : Nombre ,. des Changes
! nominal): nale umtaJt'e 

1 2 3 6 874 5 

1< ..-
TABLEAU IV 


PIÈces ~~ M:0NNAlE! BIt.LEt'S DE BANQUE (FRANÇAIS OU ÉTRANGERS), LETTRES DE C~ÉDJT, CHÈQVES, TRA.ITES,· 


EFFETS ·ET TOUTES AUTRES CRÉANCES A VUE QU A COURT TERME, LIBELLÉS EN FRANCS FRANÇAIS 


OU EN MONNAIIl ·ÉTRANGÈRE. 

... ~-

Nom et adresse du dépositaire 

1 

..._. --... . 

Nature 
de l'avoir 

2 

i_... 

Natul'e 
de la deYÎse 

3 
. 

.. .. 

Valeur 
en devises 

4 

- •••- >. 

. ... 

Colonne réservée 
il 

j'Office de;. Changes 

5 

. .. ... _.. 

. . ... 

Observations 

6 

. 

TABLEAU V 

BIENS MOBILIERS 

(Notamment pierres ~t métaux précieux, collections. objets d'art, chevaux de" c~urses. yachts, etc ... )-

Ivaleu: estimée 

._-_. . . .... -....~ 

Nature Colonne réservée 
Nom et adresse du dépositaire de l'avoir l Observations 

l'Office des Changes 

1 2 3 4 5-
'. 

. .. .._-" ..._. ... ... . . 

TABLEAU VI 

BIENS ET DROITS IMMOBILIERS 

----.... ­ . 

Valeut' estimée Colonne réservée 
Nature de l'avoir Situation en capital Revenu annuel li Observations 

l'Office des Changes 

. 1 2 3 4 5 6 

-. - ~.- . .... 

• 
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"'.1. 

aux propriéttJires d'avoir t!1'1 lJruguay 

relatif au déblocage de ces avoirs 

Un accord est intervenu entre les autorités uru­
guayennes et françaises pour lever, en ce qui concerne 
les avoirs français en Uruguay, les mesures de con­
trôle qu'avait établies le Gouvernement uruguayen 
sur les biens des personnes physiques ou mo·rales 
sujettes des puissances de l'axe ou des pays occupés 
par ces puissances et résidant dans ces pays, déposés 
en compte dans les banques uruguayennes. 

Le déblocage des avoirs français sera subordonné 
à la çertification par les autorités françaises que ces 
avoirs sont demeurés, entre le 17 juin 1940 et la 
date de certification, la propriété de personnes rési­
dant en ZOne franc qui ne sont pas considérées comme 
ennemies. 
, La présente instruction a pour objet de faire con­

naitre les modalités d'application· du déblocage con­
venu. 

L'attention des propriétaires d'a~'Oirs en Uruguay 
est attirée tout particulièrement sur le fait que les 
mesures de déblocage em~sagées n'affectent en au­
cune fa~on la situation des avoirs ou les obligations 
des propriétaires au regard de la législation française 
sur le contrôle des changes. ' 

A. POI~TtE DU DÉBLOCAGE. 

10 - Le déblocage s'étend à tous les avoirs, c'est­
à-dire espèces, valeurs proprement dites et toutes ça. 
œgories de biens mobiliers ou immobiliers, frappés 
par les dispositions qu'avaient prises les autorités 
uruguayennes pour la déclaration et le contrôle des 
biens étrangers existant en Uruguay; 

20 -, Sont considérés comme avoirs français sus­
ceptibles d'être certifiés par le Gouvernement français, 
les avoirs appartellant ou ayant appartenu, entre le 17 
juin 1940 et la date de certification, exclusivement à 
des personnes physiques résidant en zone franc quelle 
que soit leur nationalité (à l'exception des ressortis. 
sants alIemands, japonais, bulgares, hongrois ou rou­
mains) ou à des personnes morales constituées selon 
la loi française. 

Les certifications pourront donc s'appliquer ,à tous 
les étrangers résidant en zone franc, sauf à ceux qui 
sont considérés oommê ennemis. Toutefois, les res­
sortissants allemands, japonais, bulgares, hongrois ou 
roumains .qui ne seraient pas considérés Comme enne.. 
mis (par exemple les réfugiés politiques) pourraient 
faire l'objet d'une liste spéciale établie par l'Adminis­
tration française et soumise spécialement aux autorités 
uruguayennes ;. 

3° Les modalités de déblocage des avoirs détenus 
en Uruguay par les banques françaises. pour le compte 
de personnes ne résida!]t pas en ZOne franc feront 
l'objet d'instructions ultérieures. ' 

B. - MESURES O'APPLICATION. 

Paragraphe premier. - Procédure générale. 


Sous réserve du cas traité ci-après (§ 2), les deman­
des de. délivrance du certificat de propriété non ennc­

mie pourront être présentées de deux façons suivant 
le choix des intéressés : 

Il) Ou bien les propriétaires en zone franc d'avoirs 
existant en Uruguay adœsseront directement à l'Office 
local des changes une demande de déblocage établie 
dans la'fonne ci-après (tableau en annexe). Les person­
nes physiques résidant en zone franc devmnt joindre 
à leur demande de déblocage, si elles sont de natio­
nalité française, un certificat de nationalité et de rési_ 
dence qui leur ~era délivré par les autorités locales 
qualifiées; si elles sont de nationalité étrangère, un 
certificat de nationalité établi par leur consul et un 
certificat de résidence délivré par les autorités locales 
qualifiées; , 

b) Ou bien les mandataires en Uruguay des pro­
prietaires d'aVOIrS remettront aux services de l'Am­
bassade de France à Montevideo une demande tendant 
à la déliv,ance du certificat de propriété non ennemie. 
Cette demande contiendra toutes les précisi.ons néccs­
sair.es quant à l'identité, la nationalité et la résiâ:ence 
en zOne franc du propriétaire dcs avoirs et quant à la 
consistance des avoirs. L'Ambassade de France dans 
ce pays consultera par télégramme l'Office métro­
politain des changes, celui-ci consultera à son tour la 
Caisse centrale de la France d'Outre-mer à Paris.' 
Sur avis favorable de l'Office métropolitain des chan­
ges, transmis également par télégramme, l'Ambassade 
dlélÎ1rrera au mandataire le certificat de propriété non 
ennemie. 

Dans les deux cas, c'est l'Ambassade de France à 
Montevideo qui, sur l'avis de l'Office métropolitain des 
changes à Paris, communiqué par télégramme, re­
mettra le certificat de propriété non ennemie soit au 
mandataire uruguayen intéressé, soit directement à 
la banque ou à l'établissement bancaire où se trouvent 
ces avoirs ou aux autorités uruguayennes compé­
tentes. 

Les règles énoncées au présent paragraphe s'ap­
pliquent, d'une façon générate, à Ioules les catégories 
d'àvoirs (exempti.on faite des avoirs visés ci-aJlrès 
au paragraphe 2) et notamment aux : 

Comptes, espèces ou dossiers de titres tenus en 
Uruguay au nom de résidents autres que les banques; 

Coffres-forts; 
Or monnayé (or en barres ou en lingots); 
Pièces de monnaie, billets de banque et tous moyens 

de paiement; . 
Pierres et mé.taux prédeux, _collections, .objets d'art 

et tous autres biens mobiliers; 
Biens et droits Ùllmobiliers; 
Participations françaises dans des sociétés urugua­

yennes; 
.Licences commerciales françaises à l'encontre de 

débiteurs uruguayens; 
Agences et succursales d'entreprises françaises en 

U mgu3y. . 

Paragraphe 2. Dossiers de til,es ou comptes 
d'espèces ouve,ts en Uruguay à des 

bomfttes françaises. 
Dans le cas particulier des dossiers de titres ou de 

comptes d',espèces tenus en Uruguay et ouverts à 
tme banque française pour le compte de ses clients, 
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fa demande de cerlificat devra <être <obligatoirement 
présentée à l'Office local des changes par la bal)q'ue 
française intéressée< la demàndesera préséntée pour 
la fraction du compte à concurrence de laquelle la 
banque intéressée pourra produire les demandes pré­
vues au paragraphe 1er (0) ci-dessus émanant des 
propriétaires des a\'Oirs. 

la banque devra certifier, pour chacune des deman­
des susv'Lsées que les titres ou comptes en question 
sont détenus par elle pour le oompte,de < , 
({epuis le , , ., qu'elle n'a pas connais· 
sance d'un autre pmpriétaire ,que celui figurant sur les 
livres et qu'elle a reçu de celui-ci: . 

10 _. la déclaradion qu'aucune tierce personne n'a 
le dmit sur .son c<>mpte ou son dossier de titres ; 

20 les pièces prévues ci-dessus (§ 1er, a) pour 
les résidents de nationalité française 011 étrangère. 

Après "érification de ces demandes, l'Office 10. 
cal des changes transmettra par télégramme à la 
Caisse centrale de la France d'Outre. Mer les indiea· 
tions qui permettront à celle.ci de faire délivrer par 
l'Ambassade de France à Montevideo les certificats de 
propriété non ennemie aux banques ou établissements 
bane~ires uruguayens détenteurs des avoirs. 

Paragraphe 3. '.- Participations étrallgères 
daJ/S des avoirs trl1!tçais. 

D'une façon générale, il sera admis de considérer 
comme avoirs français appartenant à des personnes ré. 
sidant en ZOne franc et 'susceptibles .d'être certifiés 
par le Gouvernement françals, les avoirs dans lesquels 
la participation de personnes morales non ennemies, 
mais ne résidant pas en ZOne franc, sera inférieure à 
25 0/0. Dans l'hypothèse, au contraire, où les partici· 
pations étrangères visées ci-dessus dépasseraient 25 0J0, 
le Gouvernement français n'accordera sa certification 
qu'après avoir obtenu une certification de l'autre Gou. 
vernement intéressé. 

C. DISPOS'nIONS [}lVERSES< 

10 - les demandes de déblocage souscrites par des 
p.ersonnes physiques résidant dans les territoires de 
la France d'Outre_Mer ou par des personnes morales 
ayant. leur siège social ou un établissement distinct 
(c'esl-à·dire doté d'une comptabilité pr'opre ou jouis. 

, Sant d'une organisation autonome) dans ces territoires 
~evront être présentées aux Offices locaux des chan. 
ges. 

Aprè;; avoir fait l'objet d'une première instruction 
sur place, les demandes seront transmises par ces 
Offices, pour examen, à la Caisse centrale de la 
France d'Dutte_Mer, qui les transmettra à l'Office 
métrOpolitain des changes à Paris. 

les transmissions des demandes par les Offices 
locaux 11 la Caisse centrale de la Francè d'Outre-Mer 
auront lieu par télégramme aux frais des intéressées; 

20 le Gouvernemènt uruguayen .ayant demandé 
que la délivrance des certificats de propriété non 
ennemie soit assurée dans les délais les plus courts, 
les communications qu'entraîneront, entre l'Ambassa_ 
de de France li Montevideo et l'Office metoopol!tain 

des changes à Paris, la procédure exposée ci-dessus, 
seront assurées par télégramme aux frais des requé. 
rants. 

Pour le Directeur 'général: 
F. Jouy. 

ANNEXE 
Demtuuie de 'déblocage d'avoirs en Uruguay 

Souscrite par M. _ . (nom, prénom ou rai. 
son sociale) 

Profession . . . "demeurant à 
Agissant en qualité de (1) : 

Propriét~ire . :1' d M (
MandataIre . . . pe f.' :. . 

Representant légal ro. esslon. ',Propdétaire 

Représentant sta .. Nationahte '.\ 


tutaire '. 1Adresse . 
J'ai l'honneur de vous aemander de bien Vouloir 

obtenir la lel'ée des mesures de contrôle qu'avaient 
établies les autorités uruguayennes conformément il 
la législation uruguayennes sur les avoirs ennemis, 
à l'égard des avoirs dont le détail est ,porté sur les 
tableaux suivants et qui apparaissent en Uruguay 
comme étant (1) : 

. la propriété de M, . . . . , susvisé. 
ma propriété. 

Je certifie, sous peine des sanctions prévues rar 
l'ordonnance du 5 octobre 1944, relative à la décla­
ration et à la mise sous séquestre des biens appar­
tenant à des ennemis: 

a) Que ces avoirs n'appartiennent pas en tout 
ou ·en partie, ou n'ont pas appartenu en tout ou par­
tie depuis le 17 juin 1940 à des ressortissants alle­
mands, japonais, bulgares, hongrois et roumains ou 
à des personnes figurant sur la liste spéciale d'en-: 
nemis ,établie en application de l'ordonnance précitée; 
(1) b) Que ces avoirs sont ma propriété depuis le. 

Qu"il; 	";'o~t été b-a~s~is: ~e~d~s 'o~ cédés' l~ : 
. . . par . , . . . . . . . . 

Qu'ils ont été du . .au . .la propriété de M. 
. . susvisé et que je ne connais . aucun 

autre propriétaire de ces avoirs; 
(2) 	c) Que la participation dans la propriété de ces 

avoirs de personnes ne résidant pas en zone 
franc ni dans un pays non soumis à la regle. 
mentation de blocage édictée par les autorités 
uruguayennes; " 

(1) 	 N'a jamais du ,au, excédé 25%. 
S'élève ou s'est élevée du .. au . .à < .%. 

la déclaration de ces a'-'Oirs a été faite à l'Office 
local des changes de . , . ., il la date du . . en 
application du décret du 9 septembre 1939, à la.date 
du '. . en application de l'ordonnance du 5 octo­
bre 1943 et à la dale du . , . .: sous le nO ,.~, 
en application .,' 

gl Ra'yer~'fes mentions inutiles, 
2 	 Pour les personnes morales seulement. 
bservatlQ/tS. - Indiquer au verso tous renseîgnements ëom~ 
plémentaires en la possession du déclarant sur l'origine des 
avoirs acquis entre le 17 juin 1940 et la date de certification, 
notamment nom et qualité des personnes par l'intermé­
diaire desquelles œs avoirs ont été acquis, nom et qualité 
du ou des propriétaires antérieurs des avoirs, nature des 
operations qui ont permis la constitution de ces avoirs. 
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de l'ordonnance du 16 janvier 1945, rendue applica­
bleaux rolonies par décret nO 45-1563 du Hi juillet 
1945. 

Je n'ignore pas que ce déblocage une fois obtenu 

des autorités uruguayennes, les. avoirs mentionnés 
sur les formules ci-jointeS resteront soumis à toutes 
les prescriptions de la réglementation française des 
changes qui les cüricernent. 

TABLEAU 1 

COMPTES OUVERTS DANS LES BANQUES 

Nom et adres$e de la banque 
qui tient le compte 

1 

. 

Monnaie 
dans 

laquelle est 
tenu le compte 

2 

Solde 
du compte 
à la date du 

:1 

Colonne rés4rvée 
à 

J'Office de!'; Changes 

... 

-Ob~ervntions 

5 

A )Iappui dos indications.portées dans la colonnç 3~ je joins .. ... . relevés de comptes établis par mo~ (mes) banq~ier (5). 

TABLEAU 1 bis 

COMPTES OUVERTS DANS DES SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES, CAISSES D'ÉPARGNE, ETC•• _ 

--
Monnaie Solde Colonne résef'\'éeNom et adrel'\\lo de la &odété dans du c~tnpte à Obs~rvationslaquelle estqui tient Je compte PUrGee des Cha~gesà la date du~tenu le compte .. 	 !)1 :1 3 

.._. _.... .. ... --...... .. ----­"'"""' 
. 

TABLEAU 11 

AVOIRS EN OR 

A. - Or· monnayé (monnaies françaises 011 étrangères! . 
._.. 

Nombre Valeur nomi.. Co!om,re réservéeNature de pièces parNom 'Ct adresse du dépositaire nale de l ''', Observationsde la monnaie nature chaque pièce l'Office des Changesde monnaie 
. . 

t 2 3 4 5 6 

, 
. 

... __..._-- ... --_....~--~-,_. 

~ 

B. -	 Or en barres ou en lingots (masses d'or/ondu, plaques d'or laminé ou plané. quel qu'én soille poids 
ou le lilre). 

Or à usage industriel ou Qutres. dét:hels 011 objets d'or (il texception des bijoux personnels) 

-_.. .. .. ..-
Poids Colonne réservéePoid1li:Nature 

d"or fin Observations ­Titre àNom et adresse du dépositaire de l'avoir engrammes l'Office des Changesengrammes 
!) 662 :1 41 



--- --

--

860 . 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ter octobre t 946 

TABLEAU III 


VALEURS MOBILIÈRES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES' 


A. - Va/euro en dép6t. 

Rentes,_ 
Actions, parts. couponsobligations Colonne réservéeA .Désigna-tionNom e' adresse Monnaie -(valeur globale Observationsà l'Office. ,, Valeur Domi­du dépositaire de la valeur d'émission en capital de. Changes
NO:bri nale unitairenominal) 

21 3 4 6 7 

. 	
1 
1 

1 
1-----_._-_._--	 ...---._.._------ --- ._--"----------_•._---_.•. - ------ ----_. ._-­----~------

B. 	- Inscriptions nominatives sur des registres tenus en Uruguay quel que soit If lieu où-se trouve le certi­
ficat -;;onstatant rinscriptioll. 

.. 
Rentes, 

Actions. parts. couponsobligations Colonne réservéeANom de l'organisme Désignation Monnaie - à l'Office ,Observafions(valeur globale Valeur nomi­de la valeur émetteur d'émission ,de. Changesen capital Nombre j 
nale unitairenominal) 

2 3 71 4 5 6 

j 
.__ .. --. 

TABLEAu IV 

PIÈCES DE MONNAIE, BILLETS DE BANQUE (FRANÇAIS ou ÉTRANGERS), LETTRES DE CR~:DIT, CHÈQUES, TRAITES, 


·EFFETS ET' TOUTES AUTRES CRÉANCES A VUE OU, A COURT TERJ\IE, L[BELL~S EN FRANCS FRANÇAIS 


OU EN MONNAIE ÉTRANGÈRE 


Nom et adresse du dépositaire 

, 
1 

Nature 
de l'avoir 

2 

- ­

Nature 
de la devise 

3 

. 

Valeur 
en devises 

• 

-...,'-_ .._.. --

Calonne réservée 
à 

l'Office des Changes 

5 

---- . . . 

Observations 

._-_._­ .__ ._-- .__. .- ­ 1.- .. ­ _o••_ , 

1TABLEAU V 


BIENS MOBILIERS 


(Notamment pierres et métaux précieux, collections. objets d'art, chevaux de courses. yachts, etc ... ) 
. 

.__ ._.... -. . _-- .. .. ._-- _... . 

Colonne réservéeNatu~e 
Nom et adresse du dépositaire Valeur e5timée Observations10de l'avoir 

l'Office ~es Changes, 
1 2 3 4 5 

.._-_.. _._-_.­

TABLEAU .vI 

BIENS ET DROITS IMMOBILIERS 

. 

Valeur estimée Colonne réservée 
Nature .de l'avoir Situation en capital Revenu annuel 10 Observations 

l'Office des Changes 

1 2 3 • 5 

. 

\ 
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Avis 

re/ailï flUX m01lnaies dans lesquglles doivent être 
Incturées et réglées les exportations françaises 

cl destination de l'étranger 

Le présent avis a pour objet de préciser aux expor­
tateurs dans quelles monnaies ils peuvent facturer 
les- marchandises qu'ils' exportent et accepter lé rè­
glement de celles-ci. 

TITRE PREMIER 

MONNAIE CE FACTURATION 

Les factures afférentes aux exportations de mar­
chandises ,doivent être, en principe, libellées soit en 
francs, soit dans la monnaie du pays de destination. 

Ces factures peuvent toutefois être libellées en 
l'une des tierces monnaies suivantes: dollar, livre 
sterling, franc suisse. 

TITRE Il 

MONNAIE DE RÈGLEMd~T 

A. - Indication des monnaies de règlement. 

10 - Exportations à destination de la Grande-Bre­
tagne et des pays du sterling ares, de la Suisse, de 
l'Union, Economique Belgo-Luxembourgeoise, de la' 
Suède, de la Norvège, du Danemark, de l'Italie, de la 
Syrie et du' Liban.' - Le règlement doit être obligatoi­
rement effectué soit en francs, soit dans la monnaie du 
pays de destination; 

20 - Exportations à destination des Etats-Unis et 
du Canada. - Le règlement doit être obligatoirement 
effectué soit en francs, soit en dollars des Etats-Unis; 
toutef.ois les exportations des territoires de Saint-Piero 
re_et_Miquelon à destination du Canada peuvent être 
réglées soit en francs, s'Oit en dollars canadiens; 

30 - Exportations à destination du Portugal. - Le 
règlement doit être obligatoirement effectué soit en 
francs, soit ,dans l'une des devises suivantes: écu por­
tugais, dollar des Etats-Unis, franc suisse; 

40 - Exportations à destination de la République 
Argentine, de la Tchécoslovaquie et de la Finlande. 
- Le règlement doit être obligatoirement effectué en 
francs; 

50 _ Exportations à destinaHon de Tanger. - Le 
règlement doit être effectué obligatoirement en francs; 

60 - Exportations à destination 'd'autres pays (no­
tamment Russie, Turquie, pays de l'Arriérique centra. 
le, pays de l'Amérique du sud av'ee lesquels la 
France n'a pas conclu un accord de paiement prévoyant 
un règlement en 'francs. Le règlement doit être obliga­
toirement effectué en dollars des Etats-Unis. 

B. - Procédure de règlements. 
10 - Cas dans lesquels le règlement est effectué 

en devises étrangères. - L'exportateur est tenu, après 
avoir encaissé les devises, 'de les céder à l'Office des 
changes dans les conditions prévues par le règlement 
en vigueur; 

20 ~ Cas dans lequel le règlement est effectué en 
francs: 

a) Règle générale: 
Le règlement doit être effectué par le débit d'un 

« compte étranger libre» ou, d'un compte étranger 
régulièrement ouvert au nom d'un ressortissant du 
pays de destination et dans les conditions prévucs par 
la règlementation en vigueur; 

b) Dispositi'Ûn particulière: 
. Exportations à destination de la République Argcn­
tine: 

Le règlement doit être obligatoirement effectué J)ar 
le débit d'un compte spécial argentin. . 

Exportations à destination de la Tchécoslovaquie et 
de la Finlande : 

Le règlement doit être obligatoirement effectué, 
selon le cas, par le débit d'un compte «nouveau,» 
tchécoslovaque ou d'uB compte «nouveau» finlandais. 

Pour le Directeur ,général, 
F. JOUY. 

Avi. 

re/ali/ à la réquisition des avoirs liquides 
en COl/TOnneS suédoises 

Paris, le 26 juillet 1946. 

Les dispositions du décret no 46-177, du 13 février 
1946, prescrivant la cession obliCTatoire au Fonds de 
stabilisation des changes des avoi~s liquides en devises 
étrangères, sont rendues applicables aux avoirs liquides 
en couronnes suédoises dans les conditions et les délais 
ci-dessous précisés. 

I. - PERSONNES TENUES D~ L'OBLiGATION DE CESSION 

(Ci-après dénommées « cédants ») 

A. - Sont tenues de céder leurs avoirs liquides en 
couronnes suédoIses: 

a) Les personnes physiques, ayant la nationalité 
française ou la qualité de sujet ou de protégé français 
et ayant leur résidence habHuelle en France, en Algéri'e 
ou dans 'lin territoire relevant, du Ministère de la 
France d'Outre-M.er; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obliaa­
tion de cession," les personnes' physiques ayant "la 
nationalité française, ou la qualité de sujet ou. de 
protégé français, dont la résidence habituelle se trouve 
dans l'Union indochinoise ou les Etablissements fran­
çais de l'Inde, ainsi que' les personnes morales' pour 
leucs établissements dans l'Union indochinoise ou dans 
les Etablissements français de l'Inde. 

R - Lorsque la personne tenue, à l'obligation de' 
ceSSIon est absente ou empêchée, l'obligation incombe 
à son fondé de pouvoirs, ce terme de fondé de pouvoirs 
doit s'entendre de toute personne ayant la capadté 
d'agir aux lieu et place du « cédant ». 

C. - Lorsque les avoirs soumis à cession obligatoire 
figurent danS un « compte joint ", "l'obligation de 
cession incombe à chacun des titulaires du compte à 
concurrence de la totalité de l'avoir. 

1 
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D. ~ En ce qui cOnceme 'les banques, l'obligation 
de cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes en 
couronnes suédoises, que CeS comptes correspol)dent 
il des avoirs leur appartenant en propre ou cons!itùent 
la contre..partie des comptes en devises étrangères 
ouverts sur leurs livres au nom de " cédants ». Cette 
disposition est également applicable aUX agents de 
change, courtiers en valeurs mobilières et établisse­

'ments 	financiers, ainsi qu'à toutes personnes et éta~ 
bHssements débiteurs dans leurs écntures de sommes 
libellées en couronnes suédùÎses. 

II. ~AVOIRS SOUMIS A CESSION OBLIGATOIRE 

Sont obligatoÎ!'ement soumis à cession, tous les 
avoirs liquides en couronnes suédoises, quelle qu'en 
soit la nature, billets de banque, chèques et, d'une 
ft!.çon générale, toutes créances à vue ou échues) no'tam­
ment celles qui font l'objet de comptes en banque ou 
qui. sont matérialisés par des effets de commerce, 
lettres de crédit, etc ... , quel que soit le lieu Ol! ils 
sont détenus. 

Sont dispensés de la cession obligatoire: 

1ù --- 'Les avoirs que leurs propriétaires actuels ont 
été autorisés par l'Office des changes à acquélir ou 
à utiliser en vue de l'exécuHon d'opérations actuelle­
ment en cours (notamment devises destinées à ,payer 
des importations l;i'àlisée", ou Cà réaliser en vertu de 
licences dont' la date de validité n'est pas· expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations de là 
législation française ou étrangère des assurances); 

2° Les 'provisions visées à l'artide 5 de la loi 
du 8 février 1941, destinées au règhemént d~ déttes' 
libellées en dev,ises étrangères vis-à-vis de' personnes 
résidant en dehors de la zone franc; 

30 Én ce qui 'concerne les avoirs en compte à 
l'étranger, une somme maxima de 100 couronnes sué­
doises par compte. 

Remarque. L'obligation de cession subsiste même 
si le « cédant » peut invoquer que son débiteur en 
oouronnes suédoises poss.'ède à S011 encontre une coriii"e­
créance. 

lli. ~ MODALITËS DE CESSION 

A ...... Le. « cédant» est directc:n~nt tituIaire à l'étran­
ger d'un avoir liquide en couronnes suédoises: 

lo Comptes en couronnes suédoises tenus sur ks 
livres d'une banque à l'étranger: 

Les titulaires de ces comptes cèdent les' montants 
qui y sont inscrits à une banque en France (1) de leur 
choix; à charge par cette banque de les cécler, à son 
tour, au Fonds de· stabilisation des changes. 

A cet effet, ils remettent à leur banque en France 
IUl1 <lrdre de virement destiné à ta banque à l'étranger, 
qui tient le compt~ en couronnes suédoises, et rédigé 
'de la manière suivante : 

(1) On entendJ dans le présent .wisJ par « France }) les 
territoires cl~dessus visés <tH paragraphe 1" A a). 

A la banque .. (désignation de la 
banque qui tient nIe Qompte en couronnes suédoises). 

Veuillez verser le sqlde figurant au crédit de mOn 
compte n" (1) à l'exception d'une somme 
de . (100 Kr. maximum), 
à (2) pour le compte 
de . '. ." (3), en vue d',être 
porté par ce dernier établissement au crédit du compte 
de la Banque de France chez la Sveriges Riksbank 

Veuillez agréer, 
(Date) 

(Signature) 

(1) Désîgllation du compte ouvert à l'étranger au nom de 
l'intéressé (à remplit' pal" l'intéressé). 

(2) . N,om. du correspondant à l'étranger de la banque 
française (a remplir par la banque française). 

(3) Désignation de la banque française à laquelle s'adresse 
~1jnt€ressé (à remplir par Fintéressé). 
~ _._- -, _. 

La Banque en France adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qu'elle est avisée par san COT­

respondant à l'étranger que celui-ci a reçu les fonds e11 
couronnes suédoises' elle crédite le « cédant» de la con_ 
tre-valeur en francs français du montant en couronnes 
suédoises cédé, et cède elle,même les devises au Fonds 
de stabilisation des changes par un virement au crédit 
du compte de la Banque de France chez la Sveriges 
Riksbank. - . 

Remarque.":" (1) Si le compte tenu en Suède au 
'!lom du " cédant » n'est pas encore bloqué, il ",ppar­
tient à la banque en France au profit de laquelle 
l'ordre de virement est donné d'en poursuivre le dé­
blocage dans les conditions prévues par l'instr;'lction
Il'' 27, du 29 août 1945; 

IJ) Si le compte est tenu dans llll pays alltre que la 
Suède où les avoirs français sont bloqués, le titulaire 
doit saisir l'Office des changes d'une demande de 
déblocage, en même temps qa'il remet à sa banque 
en France l'ordre de virement. 

20 ~ Avoirs à Vétranger ou créances sur T'étranger. 
(autres que des comptes en banque) : 

Le « cédant » est tenu de demander au dépositaire 
de l'avoir ou au débiteur de la créance d'en verser le 
montant all crédit du compte d'un intermédiaire agréé 
français sur les livres d'une banque en Suède. 

Il est également tenll de prendre toutes les mesUl'es 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réali­
Sation de l'opération (exemple: endos d'un chèque, 
etc.•.); 

Rel1l(JJ'q.ue. ~ Si le dépositaire ou débiteur a sa 
résidence ou son établissement cn' Suède ou dans un 
pays où les avoirs français demeurent encor': bloq ués, 
le « cédant)) devra adresser, dans les conditions habL 
tuelles, une demande de déb.locage à l'Office des 
changes, à dlargc par cel organisme d'en assurer 
la transmission aux autorités etrangères compétentes. 

B. ~ Le " cédant » est titulaire en France d'un 
àvoir liqulde en couronnes suédoises ou est· créander 
en couronnes suédoises d'un résident: 

lb _ .. Comptes en couronnes suédoises ~tentls sur les 
livres d'une banque en France: 
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Les banques en france sont tenues de céder au 
fonds de stabilisation des changes la contre-partie en 
couronnes suédoises de tous .les comptes en COllronnes 
suédoises tenus sur leurs livres au nom de ,( cédants )}. 
Cette cession est réalisée par versement de ladite con­
tre-partie au crédit du compte de -la Banque de France 
chez la Sveriges Rikshanlc 

Si les avoirs en couronnes suédoises représentant 
cette contre-partie sont enC0re bloqués en Suède, 

- les banques doivent, au préalable, en demander le 
déblocage danS les conditions fixécs par Pinstn.ction 
n" 27, du 29 aont 1945. . 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de change, courtiers en valeurs mobilières et 
établissements financiers. 

2° _..~ Avoirs ou créances en couronnes suédoises (au­
tres que les comptes en banque) : 

Il appartient au dépositaire en france de l'avoir ou 
all débiteur en france de la créance de prendre toutes 
dispositions utiles pour la cession des devises aLl 

fonds' de stabilisation des changes par l'entremise 
d'lm intermédiaire agreé (1). . 

Le. " cédant» est tenu de prendre toutes mesures q'llj 
. dépendent de lui pour rendre possible la réalisation 
de l'operation (exemple: endoS G'un chèque, ek..). 

Le dépositaire -de l'avoir ou le débiteur de la créance 
est libéré envers le " cédant » par la remise à celui­
ci de la- SOmme en francs provenant de la cession 
des devises al! fonds de stabilisation des changes (2). 

IV. - DÉLAIS De CESSION 

10 - Avoirs liquides en couronnes suédoises existant 
à la date du. présent avis: 

L'ordre de cession doit être donné le 15 septembre 
1946 aU plus tard; 

20 - AvoirS liquides en couronnes suédoises wns· 
titués postérieurement à la date du présent avis et 
antérieurement au 15 septembre 1946: 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans les quinze jours de leur constitution, ce délai 
pouvant, le cas échéant,être repOlié jusqu'an 15 sep­
tembre inclus; 

3° ~ Avoirs liquides en ceuronnes suédoises COIlS­
titués postérieurement - au 15 septembre 1946: 

li) L'encaissement des avoirs qui, en -1'état de la 
législation antérieure, n'étaient pas obligatoirement 
cessibles (exemple: valeurs mobilières étrangères 
-amorties) . doit être ~ffectué au pius tard deux mois 
après la date à partir de laquelle lesdits avoirs sont 
devenus 'effectivement recouvrables; 

b) Les avoirs liquides en couronnes suédoises (et 
en particulier les devises encaissées à la suite dll 
recouvrement des avoirs visés en li) ci-dessus) sont 
cédés à l'Office des changes l,m pIns tard un mois 
après la date de constitution desdits avoirs; 

(1) Si; notamment, en couverture de )a créance~ ie débiteur 
est titulaire il l'étranger d'un avoir lïquide en couronnes 
suédoises, il devra se conformer aux .4ispositîons prévues 
ci-dessus (lll, A). 

(2) Dans le cas· QÙ, par appHc'ation de l'article 9 de la 
loi dù 8 février 1941, le débiteur d'une somme en ·cou.,.' 
ronnes suédoises a été autorisé à. se libérer en francs, le 
règlement en francs prévu doit être effectué par lui, con­
formément aux dispositions dudit article. 

c} JI est "interdit à tout résident et notamment à 
tout intenllédiaire - avant encaissé des <:ouronnes sué· 
doises pour le compté de personnes tenues de les cé· 
der, de remettre à cèlles_ci des moyens de paiement 
en devises ou de les crédit~r dans Ull compte en m"n· 
nate étrangère. Les résidents susvisés doivent céder 
immédiatement il l'Office des changes les couronnes 
suédoises recouvrées et en régler Je montant en francs. 

V •... - COURS DE CHANGE ET COMMISSIONS 

Les 'cours applicables al! rachat, par le fonds de 
stabilisation des changes, des couronnes suédoises qui 
lui sont cédées, sont: 

33,09 francs métropolitains pour les couronnes sué­
doises en compte; 

32,ïO francs métropolitains pour les billets libellés 
en couronnes suédoises. 

Les banques en france, par l'intermédiaire desqueI-. 
les sonl effectuées·les ()pérations de cession, sont auto_ 
risées à prélever LIne commission proportionnelle sur 
les bases suivantes: 

1/8 % jusqu'à [Itl million de francs; 

1 0;00 de un à deux millions de francs; 

0,500;00°10 à partir de deux millions de francs. 

Ces commissions sènt exclusives de toute autre rému­


nération. La banqlle en france qui allra dü, pOlir l'ap­
plication des dispositkms du présent avis, avoir recours 
h l'entremise d'un intermédiaire agréé) ristournera à 
cc dernier la moitié des commissions perçues par elle. 

L'Office des changes remboursera aux intermédiaires 
agréés sur états fournis par eux, les frais exceptionnels 
de correspondancc afférents à la réquisition des avoirs 

".COllstit~lés ju.squ'au 15 septembre 1946 inclus. 

Remarques: 
1" Les avoirs·,obligatoirement cessibles en applL 

cation des dispositions de la réglementation générale 
des changes .(revenus en devises étrangères, produits 
d'exportation de marchandises ou de la rémunéra:tion 
de services à l'étranger, devi,es délivrées par l'Offi. 
ce en vue d'~mportatÎons qui n-',ont pas été réalisées r 

elc...) et constitués soit avant, soit après le 15 septem_ 
bre 1946, continueront à être cédés à l'Office des 
changes dans les conditions habituelles; 

. 2" Il n'cs! apporté aucune modification aux 
dispositions relatives·à la rétrocession à l'Office des 
changes des devises délivrées à des importateurs et 
nOll utilisées. Celles.ci doivent être rachetées pac 
l'Office au cours auquel elles ont été cédées; 

, 3" Tous les avoirs en devises obllgatoirel11ent ces­
sibles existant actuellement ou constitués avant le 16 
septembre 1946 doivent être cédés avant cette date 
à- l'Office des changes; 

40 - L'encaissemènt des avoirs qui, en l'étàt acluel 
de la législation sont obligatoirement cessibles, doit 
être effectué dans les délais prévus par ladite légis. 
lation. S'ils sont constitués après le 15 septembre, 
ils doivent être cédés à l'Office des changes au 
plus tard un mois après la date de leur constitution. 

Le Directeur général, 
A. POSTEL'VINAY. 

http:Celles.ci
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Avis. 

relatif à la ré<Juisition des avoirs liquides 
eJ/ francs suisses 

'Paris, le 26 juillet 1946, 

Les dispositions du décret n" ,46.177, du 13 février 
1946, prescrivant Îa cession obligatoire ait Fonds de 
stabilisation des changes des avoirs liquides en devises 
étrangères, sont rendues applicables aux avoirs liquides 
en francs suisses dans les conditions et les délais 
ci-dessous précisés, 

L - PERSONNES TENUES DE· L'OBLIGAT[ON DE CESSION 
(Ci-après dénommées " cédants ») , 

A. Sont tenlles de céder leltrs avoirs liquides en 
francs suisses: 

tt) Les personnes physiques ayant la nationalité 
française ou la qualité de sujet ou de protégé français 
et avant leur résidence habituelle en France, en Algérie 
Olt 'dans un territoire relevant du Ministère de la 
France d'Outre.Mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoites, 

Sont toutefois' provisoirement dispensées de l'obliga. 
tion de cession, les personnes physiques ayant la 
nationalité française, ou la qualité ùe sujet ou de 
protégé français, dont la résidence habituelle se trouve 
dans l'Union indochinoise on les Etablissements fran· 
çais de l'Inde, ainsi que les personnes morales pour 
leurs établissements dans l'Union indochinoise mt dans 
l'es Etablissements français de l'Inde, 

B. - Lorsque la personne tenue à l'obligation de 
cession est absente Olt empêchée, l'obligation incombe 
à son fondé de pouvoirs, ce terme de fondé de pOl1voirs 
doit s'entendre de toute personne ayant la capacité 
d'agir aux lieu et place du " cédant 'è), 

C. - Lorsque les avoirs soltmis à cession obligatoire 
figurent dans ,un « compte joint )', l'obligation de 
cession incombe à chacun des titulaires du compte il 
ùoncurrence de la totalité de FavoiL' , 

D, - En ce qui concerne les banques, l'obligation de 
cessio!: s'étend à l'ensemille de leurs eomptes en francs 
suisses, que ces comptes correspondent il des avoirs 
leur appartenant en propre ott constituent la contre., 
partie des comptes en devises étrangères ouverts sur 
leurs 'livres au nom de « cédants », Cette disposition 
est éO'alement applicable aux agents..:le ehange, cour­
tierS ben valeurs mobilières et établissements finan­

. ciers, 	 ainsi qu'à toutes personnes et établissements 
débiteurs dans leurs écritures de sommes libellées en 
francs suisses. 

Il: - AVOIRS SOUMIS A CESSION OBLIGATOmE 

Sont obligatoirement soumis il cession, tous les 
avoirs liquides en francs suisses, quelle qu'en soit la 
nature, billets de banque, chèques ct, d'tille 'façon 
rrénérale toutes créances à vue ou échues; notamment 
b ) 	 .'

celles qui font l'objet de comptes en banque ou qUi 
sont matérialisées par des effets de commerce, lettres 
de crédit, etc"., quel que soit le lieu olt ils SOllt déte­
nuS. _ 

Sont dispensés de la cession 0bligatoire: 
1" - Les avoirs que leurs propriétaires actuels ont 

été autorisés par l'Office des changes à acquérir ou 
à utiliser en vue de l'exécution â'opérations actueUe. 
ment en courS (notammenl devises destinées il gayer 
des importations réalisées ou à réaliser en vertu de 
licences dont la date de validité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations de la 
législation française ou étrangère des assurances); 

2" - Les pmvision's visées à l'article 5 de la loi 
du 8 février 1941, destinées 'au règlement de dettes 
libellées en oévises étrangères vis-à-vis de personnes 
résidant en dehors de la zone franc; 

30 En ce qui concerne les avoirs en compte à 
l'étranger, une somme maxima qe 100 francs suisses 
par compte. 

'Rem{(l'qu,<'. L'Obligation de cession subsiste même 
si le " cédant » peut invoquer que son débiteur en 
francs suisses possède à son encontre L1ne contr.e­
créance. 

Ill. ,MODALITfS DE CESS10N 

A, - Le « cédant» est directement titulaire à l'étran­
ger d'tin avoir liquide en francs suisses: ' 

10 Comptes en francs suisses tenus Sur les livres 
d'une banttt1e à l'étranger: 

Les titulaires de ceS comptes cèdent les montants 
qui y sont inscrits il une banque en 'France (1) de leur 
choix; il charge par cette banque de les céder, â son 
tour, au Fonds de stabilisation, 

A. cet effet, ils remehent à leur banque en France 
mi ordre de virement destiné à la banque à l'étranger, 
qui tient le compte en francs suisses, et rédig~ 
de la manière suivante: 

A la banque . .. (désignation de la 
banque qui tient le compte en francs suisses). 

Veuillez verser ,le solde figurant au crédit de mon 
compte Il'' . . (1) à l'exception d'une somme 
de . , . (100 francs suisses maximum) à ' . 
(2) pour le compte de , , ' . .' . (3) en, 
\f.ue d',être porté par Ce dernier établissement au crédit· 
du compte de la Banqlt'e de France chez la Banque 
Nationale Suisse, 

Veuillez agrée'r, 	 ' , . 

(Date) 


( Signature) 

(1) Désignation du compte ouvert ft l'étrauger au nom tic 

l'intéressé là remplir par l'intéressé). 
(2) Nom du corresponùant à l'étranger de la banque 

française (à remplir par la banque française). 
(3) Désignation de la banque française à laquelle s'adresse 

l'intéressé (à remplir par i'întéressé). 

'La Banqile en France adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qU'elle est avisée par son cor­

, l'cspondant à l'étranger que celui-ci a reçu les fonds 
en francs suisses, elle crédite le « cédant" de la contre· 
valcur el1 francs français du montant en francs suisses 
cédé et cède ene-même les devises au Fonds de 
stabilisation des changes pal' un virement au crédit 
du compte de la Banque de France chez la Banque 
Nationale Suisse, 
-ri)-On ~filtend, dans le présent aviS 1 par « France » les 
teFritoires ci~dessus vÎsés' au paragraphe l, A a). 
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Si le compte est tenu dans un pays autre que la 
Suisse où les avoirs français demeurent encore bloqués, 
le titulaire doit saisir l'Office des changes tl'une de­
mande de déblocage, en même temps qu'il remet à 
Sa banque en France l'ordre de virement. 

2<' - Avoirs à l'étranger ou créances sur l'étranger 
(autres que des comptes en banque): 

Le " cédant )) est tenu de demander au dépositaire 
de l'avoir ou au 'débiteur de la créance d'en verser le 
montant au crédit du compte d'un intermédiaire agréé 
français 'sur les livres d'une banque en Suisse. 

Il est également tenu de prendre toutes les mesures 
qui dépendent de lui pour rendre j)ossible la réali­
sation de l'opération (exemple: endos d'Wl chèque, 
etc ... ). 

Remi/J'que. ",- Si le dépoSitaire ou débiteur a Sa 
résidence ou son établissement dans un paya 
où les avoirs français demeurent encore bloqués, le 
« cédant }) devra également adresser, dans les condi­
tions habituelles, une demande de déblocage à l'Of­
fice des changes" à charge par cet organisme d'en 
assurer la transmission aux autorités étrangères com­
pétentes. 

B. ­ Le -« cédant » est titulaire en France d'un 
avoir' liquide en francs suisses ou est créancier en 
francs suisses d'un résident: 

10 - Comptes en francs suisses tenus sur les livres, 
d'une banque en France: 

Les banques en France sont tenues de céder au' 
Fonds de stabilisation des changes la oontre-partie 
e!~ francs suisses de tous les comptes en francs suisses 
tenus sur leurs livres ail nom de « cédants ». Cette 
cession est réalisée pa'r versement de ladite contre­
partie au crédit du· compte de la Banque de France 
ch~z la Banque Nationale Suisse. Elles convertissent 
immédiatement en comptes en francs français les comp­
tes en francs suisses dont eUes ont ainsi cédé la contre­
partie au Fonds de stabilisation des changes. 

Cette disposition est également applicable aux agents 
de change, courtiers e'n valeurs mobilières et établis­
sements financiers, 

Les {( cédants }) n'ont pas) en principe, à intervenir 
danS'" l'exéoution de l'opération. 

2<' - Avoirs ou créances en francs suisses (autres 
que les comptes en banque) : 

Il appartient aU dépositaire en France lle l'avoir ou 
au 'débiteur en France de la créance de prendre toutes 
dispositions utiles pour la cession 'des devises au 
Fonds de stabilisation des changes par l'entremise 
d'un intermédiaire agréé (1). 

Le « cédant »est tenu 'de prendre toutes mesures qui 
dépendent d~ lui pour rendre possible la réalisation 
de l'opération (exemple: endos d'un chèque, etc... ). 

Le dépositaire de l'avoir ou le débiteur de la créance 
est libéré envers le « cédant» par la remise à celui-ci 

(1) Si, notamment, en couverture de la créance, le débiteur 
est titulaire à l'étranger d'un avoir liquide en francs suisses, 
il devra se conformer aux dispositions prévues ci-dessus 
(111, A), 

de la somme en francs provenant de la cession des 
devises au Fonds de stabilisation des changes (2). 

lV.- DÉLAIS DE CESSION 

10 ~Avoirs liquides Cn francs suisses existant à la 
date, du présent avis : . 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné le 
15 septembre 1946 au plus tard; 

2° - Avoirs liquides en fraucs suisses constitués pos­
térieurement à la date du présent avis et antérieure­
ment au '15 septembre 1946: 

L'ordre de cession de' ces avoirs doit être donné 
da~s les quinze jours de leur constitution, ce délai 
pouvant, le cas échéant, être reporté jusqu'au 15 sep­
tembre indus; , " 

3" - Avoirs liquides en francs suisses constitués pos­
térieurement au 15 septembre 1946: 

a) L'encaissement des avoirs qui, en l'état de la 
législation antérieure, n'étaient pas obligatoirement 
cessibles (exemple : valeurs mobilières étrangères 
amorties) doit être effectué au plus tard deux mois 
après la date à partir de laquelle lesdits avoirs sont 
devenus effectivement recouvrables; . 

b) Les avoirs liquides en francs suisses (et en parti­
culier les devises encaissées à la suite du recouvrement 
des avoirs visés en li) ci-des~us) sont cédés à l'Office 
des changes au plus tard un mois après la date de 
constitution desdits avoirs; 

c) Il est interdit il tout résident -, et notamment 
à tout intermédiaire ayant encaissé des francs suis­
ses pour le compte d'une personne tenue de t,es céder, 
de remettre à celle-ci des nioyens de paiement en 
devises ou de la créditer dans un compte en monnaie 
étrangère. Les résidents susvisés doivent céder immé­
diatement à l'office des changes les francs suisses 
recouvrés et en régler le montant en francs. 

V. - COURS DE CHANGE ET COMMISS10NS 

Les cours applicables au rachat, par le Fonds de 
stabilisation des changes, des francs suisses qui lui 
sont cédés, sont: 

2.759 francs métropolitains pour 100 francs suisses 
en' compte; 

2.750 francs métropolitains pour '100 francs suisses 
en billets de banque. 

Les banques en France, par l'intènnédiaire desquel­
les sont effectuées les opérations de cession, sont au­
torisées à prélever ~me commission proportionnelle sur 
les bases suivantes: 

1/8 010 jusqu'à un million de francs; 

10/00 de un il deux millions de francs; 

0,500/00'0/0 à partir de dC'llx millions de fraucs. 


(2) Dans le cas OÙ 1 par application de l'article 9 de la 
loi du S février 1941 (validée par l'ordonnance du 31 
août 19-+5), le débiteur d'une somme en francs suisses a été 
autorisé à se libérer en francs français. le règlement en 
francs français prévu doit être effectué pat' lui, conformé~ 
ment aux: dispositions dudit article. 
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• Ces commissions sont exclus-ives de toute autre rému­
nération. La banque en Fran(e qui aura dû, pour l'ap­
plication des dispositions du présent avis, avoir re­
cours à l'entremise d'un intermélliaire agréé, ristour­
nera à ce dernier la moitié des commissions perçues 
par elle. . 
. L'Office des changes remboursera auX intermédiai­
res agréés sur états fournis par eux, les frais excep­
tionnels de correspondance afférents à la réquisition 
des avoirs constitués jusqu'au. 15 septembre 1946 
inclus. 

RelltllrqVles : 
10 Les avoirs obligatoirement cessibles en appli­

cation des dispositions de la réglementation générale 
des changes (revenus de la rémunération de services 
à l'étranger, devises délivrées par l'Office en \'ue d'im­
portations qui n'ont pas-été réalisées, etc ... ) et cons. 
titués soit avant, soit après le 15 septe'mbre \946, 
conHnueront à -être cédés à l'Office des changes dans 
les conditions habituelles; 

20 Il n'est apporté aucune modification aux dispo. 
sitions relatiVICs à la rétrocessîon à l'Office des changes 
des devises délivrées à des importateurs et non utili-. 
sées. Celles.ci doivent être rachetées par l'Office au 
courS auquel elles ont été cédées; 

30 -'TOIls1es avoirs en devises obligatoirement 
cessibles existant actuellement ou constitués avant 
le 16 septembre 1946 doivent être cédés avant cette 
date à l'Office des changes; 

40 - L'encaissement des avoirs qÛl, en l'état actuel 
de la législation sont obligatoirement cessibles, doit 
,être efteètué dans les délais prévus par ladite législa­
tion. S'ils sont constitués après le 15 septembre, ils 
doivent être cédés à l'Office des changes au plus tard 
un mois après la date de leur constitution. 

Le Directeur général, 
A. POSTEL_VINAY. 

Office colonial des changes d'A. O. F. st Togo 

A Yi••u public 

L'accord de cl earing franco.suisse du 23 octobre 
1940 prend fin à la date du 31 mai 1946. 

En conséquence, les demandes de transfert devant 
s'effectuer par cette voie, devront parvenir à l'Office 
méüopolitain des changes avant cette date pour héné. 
ficier du taux du clearing. 

A compter du le, juin, les transferts ne .seront 
possibles que par cessions de francs suisses au taux 
,actuel du change. 

Par contre, les transferts de sommes correspondant 
71 des créances françaises 'Sur la Suisse, qui auraient 
dû être réglées par clearing, continueront à s'effectuer 
-au taux du clearing, soit dix francs métropolitains 
pour un franc scm~·~s~se~.____________ _ 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au ilvre foncier du territoire du Toge 

Toyt•• personnes int.,.•••••• aont admises. former op_ 
•••Uioft • ta préseftte hnmatrlcu!ation, •• mal ne du 
con.ervateur aGu.stu"', dan. le d6raJ de .rola mola, â 
compter de l'aUichaue du présent avl., qui aura lieu ince.­
samment.ft t'auditoire du trtbuftal ch,1I de Lem'. . 

Suivant réquisition, na 1336, déposée le 13 septem. 
hre 1946' le sieur William Prince Agbodjan, pro. 
Jession de propriétaire, d-emeurant et domicilié à Lomé, 
cercle dudit, agissant comme mandataire de Messieurs 

1 - Oa Atiogbé Séwa"i Kumedjro, cultivateur 
2 - Oadéka Obété"i Kumedjro, cultivateur 
3 - Anato Obétévi Kumedjro, cultivateur 
4 - Adama Amavi Kumedjro, cultivateur 
5. Foli Kuévi Kumedjro, cultivateur 

6 - Afatchawo Amusuvi Kumedjro, cultivateur 

7 - Eklu Am.vi Kouto Kumedjro, cultivateur 


tous demeurant et domiciliés à Anfouin, cercle d'An écho 
et ce, aux termes d'une procuratton notarfée reçue par 
Maître Gaetan, greffier-notaire à la résidence de Lomé 
en date du 20 août 1946 enregistrée et transcrite, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du terri_ 
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain de forme irrégulière, complanté de 
cultures vivrières d'une contenance totale de 57 hec­
tares 23 ares 23 centiares situé il Anfouin, cercle 
'd'Anécho borné au nord par terrain il Sedjro et 
Amotlssouvi Dansi, à l'est par un marécage, au sud 
par la route d'Aldakouet à l'ouest par la route 
d'Anécho.Anfonin. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa c{)nnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou eventuels autres que ceux ci_ 
après détaillés, savoir: 
d'un droit de propriété au nom de la collectivité Ku. 
medjro, requérante à la présente immatriculation. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
A. AVE~OUX. 

,,"Yi. de perla 

Avis est donné de la perte du certificat d'inscrip­
tion de l'hypothèque de 11.000 francs prise le 26 mai 
1928 sur le titre fonder "" 322 du cercle de Lomé, 
appartenant au sieur Jacob Agbevi Oama'deloou, au 
profit de la' Société F &; A Swanzy. (art. 99 du décret 
du 24 juillet 1906). 

Pour première illsertton. 
---'----­
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